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BELGIQUE 

-~a ;Belgiq_ue est un pays de yieille civili~ati_on,. à populatio.~ très dcn

~e.,. auJÇ communications no~qreus_es et _faciles et où les région~. rurales 7 ' . . . :, . . . . 

à la fois pour des _r~i$On~ historiques et géographiq_u~s 9 connaissent 

un mode de vie très semblable à celui des régions urbaines. 

A~cl!lne ,:réglemeni{ation ~u législation ne fait la distinction entre les 
• • ; • • • ~ \, 1 

de14X:,• .. D'a.utre pa.rt.,_les_agriculteurs ne représentent que 37% de la 
... /• . . .' . . ' : . . ' . ·: 

_ popu~aiïion ~ct:i,ve q.e,s villages .ct _12;.~ de la population active du 

~o~:aume. 

La liberté de l'enseignement ·est garantie en Belgique par l'article 17 

de- la Cons ti tut ion. 

"L t e-nse'ignement e·st ·libre : g toute me sure préventive est interdite, la 

répression· des délits n'est réglée.q_ue par la loi 9 l'instruction pu

blique ·donnée aux frais -·de 1 'Etat· ost également réglée par la loi". 

Les objectifs généraux d.e l'enseignement primaire sont définis par le 

·plan d-~études de 1936-·-·" donner .à ·n.ons enfants une certaine somme 

de connaissances jugées indispensables. pour traverser la vie", fai·re 

acquérir des techniques et def?. ?utomatismes", mais surtout "e,~~-rcer 
. . . . . 1, '· 

une action éducative" et "préparer les enfants au gouvernement de 
. . 

leur pensée .comme à celui de leur conduite". 
·. ·.: 

A. EDUCATION PRE-SCOLAIRE • 

. · Avant.l 'âge de. trois an::?, la.pr:otection de l'enfance est organisée 

par de nombreuses institutions officielles ou privées que patronne 

souvent l'Oeuvre nationale de l'Enfance. 

Bientôt et dans les grandes agglomérations tout au moins, l'enfant 

peut fréquenter une section pré-gardienne. 

·" 
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En principo 5 des l'âge do trois ans et avant d'être soumis à l'n

bligation scolaire~ s il peut fréquontor l'école di te "gardienne" 

ou "froebelionno". Il s'agit là moins d'un 3nseignement propre

ment dit que d'une~ certaine éducation préparatoire à 1 'enseigne

ment primaire. L'enfant y acquiort le sens de 1·a discipline et. du 

compbrtement social. En même temps, il dGssino·~ modèle·, raconte 

chante,danse et rythme. En principe~ il n'apprend pas enèore à 

lire. 

L'édu~atiort pr6-scolaire ost·r~~ie par la "' meme loi et dépend·· de 

la même àdmini stration que l'enseignement primaire, Eiauf pour c~ 

'qui concerne· 1 'enseignement gardien de 1 ~Etat~ organisé dans les 

sections pr6paratoires de l'enseignement secon~aire et dans les 

Ecoles d'applicatio~ des EoolGs norm~les. 

Avec l'extension du réseau dss écolos d'une part et du travail des 

femmes d'autre part~· le pourcentage d'enfants qui fréquentent cet 

·enseigne.ment n'a fait qu' avgmenter pour atteindre auj urd 'hui · 85~. 

Parmi .los enfants âgés dG cinq·ans la fréquentation·scolaire est dé

_ja de plus de 96(. 

Le personnel des écolGs gardiennes est ·constitué d'institutrices 

gardiennes o~ froebeliennes. 

Population de l'enseignement gardieno 

1952/53 1953/54 1954/55 1955/56 1956/57 

76~83'1 79,94% 81;23% 83 ,.50:~ 85211~,~ 

~n 1958/59~ la population des 8t ab lisse monts d'éducation pré-

scolaire s'élevait 376-497 enfants, dont 191o171 garçons et 185.326 
filles. 
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De ce nombre 8. 006 garçons et 7. 281 filles s.oi t un total· de 

15.287 dans d~s école~ d'Etat 

81 garçons et ~7 fil~es soi~ ~n totaJ de 
·: •. 1. 

168 dans des écoles provinciales 

56.746 garçons et 5·2. 5'80 ·filles soit un total de 

109.326 dans des éco1e':S::·cbmmunales 

12.6.338 garçons et 125.378 ·filles soit. nn total de 

· 251.716 dans.dcs écoles privées·. 

Pour recevoir dos subventipns ~e _l'Etat, les ~colos doiyont se 

soumettre à certaines condttions concernant leur installation 

matérielle, lo progrnmme, la gratuité de l'enseignement, la 

valeur professionnelle et les titres des_~nseignants. ~.es subven

tions représentent l'équivalent des traitements léeaux et elles 

sont versées chaque' mois, directemÈùit au personnel. 

l3 •. ENSEIGNEH;,JNT PRIUAIRE .. 
II.HEGIHE GE!ŒRAL. -·----------------
1. Scolarité. 

- '1, 

La scolarité obligatoire a .. été if:Ltrod'l:li,te par ·la· loi' du 19 ~~ai 1914. 

L'ob.ligation scolaire commence après les va,.cances d'été de l'année 

au . .oours de laq~ell? 1 'enfant à s~x ~ns réïTolus_. Elle s'étend sur 

u~e périodo de luit anné~s. Tous l~s enfants soumis à l'obligation 

scolaire o~t dro~t à la gratuité de l'enseignement. La gratuité 
: . ' ' '. ' 

~eclair~ est un droit et non une obligation. 

·Afin de garantir le respect de l'obligation scolaire~ le législa

teur a ôta..bli.une surveillance sur le.mode d'instruction et d'assi

duité scolaire. Des peines d'amende ct d'emprisonnement sont prévues 
. . .' . ' . ' ., . 

en cas d'infraction • 

L'obligation scolaire est ··suspendue 1 

1-. lorsqu'il n'y a· pas d'établissement scolaire:· dans un rayon de 

4km. de l'habitation de l'enfant. · 1 

2. lo:rsque les parents ou tuteurs .formulent ·des ob ,je etions d'ordre 

rél:igioux ou ·moral. 

3. lorsque l'enfant est atte·i.nt d'infirmité physique ou intel

lectuelle entrainant l'incapacité do fréquenter l'école 

primaire. 
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2. prganisation. 

L'enseignement primaire proprement dit commence à 6 ans. Il est 

divisé en trois degrés de deux années ·chacu~. 

Les écoles primaires peuvent Stre cr~6ea à la fois par l'Etat 9 

lee provinces~ les communes 8t les,particuliers. 

Les écoles primaires· de l'i~tat se présentent sous forme d.e sec

tions préparatoires à 1 'enseignement mo.;ren, d'écoles d' applica

tio~ pour les écolos normales et de homes pour onfants 4ont les 

parents n'ont pas de résidence fixe (forains et bateliers). 

Elles sont oncore administrées par le môme responsable que le 

degré d'enseignement auquel elles sont annexées. Leur inspec

tion y est ~galement rattachée. 

La loi impq,se aux communes 1 'obligation do cr(!er et d'entretenir 

au moins une école primaire communale? Sffilf dans le cas où il 

serait pourvu à l'instruction des enfants d 'uno autre façon~: _par 

exemplo en adoptant une école privée. Ecoles communales et écoles 

adoptées sont subventionnées par l'Etat. 

A côtés des écoles primaires de l'Etat~ .dos ecoles communales et 

de:? écoles adoptées Î _oxiste encore une quatrièmo catégorie d' éco

les primaires 9 les écoles adoptables, ce sont d0s institutions 

privées qui réunissent les conditions légales de l'~doption, mais 

qui, en fait 9 n'ont pas été agréées par l'autorité locale. Elles 

reçoivent des subventions de l'Etat. L'enseignement primaire 

communal oti privé subventionné est {Sratuit tant en ce qui concerne 

los frais d'écolage que les fournitures classiques. 

Il reste oncoro quelquBs écoles primaires non reconnues par l'Etat, 

mais leur nombre est fort rédui-t. 

3. Financement. ~ 

Les frais d'enseignement se répartissent on dépenses 

ordinaires - traitements 9 entretien des locaux 9 fournitures. 

extraordinaires - construction, équipement, ameublement 9 équi-

pement didactique. 
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facultatives - suppléments de traitements, allocation des distri

butions de prix. 

En principe? ils sont à 1~ charge do ceux q_ui organisent ou gè

rent les écoles, c'est à_dire selon los cas~ l'E~a~~ la provin

ce, la pommune ou une direction privée. 

Outre le financement de· ses propres écoles. 5 1 'Etat assume une 

partie des d8penses extraordinaires dos éc6les communales et 

il verse le ·trai toment du personnel de toutes les écoles qui 

répondent aux conditions fixées par l'arrêté royal du 29/12/1928. 

Les provinces pàrticipcnt .~lX frais ordinaires. Les subsides 

pour fournitures ~i'nlles accordent sont versés aux communes 

pour les·écoles communales et adàptées, et aux directions sco

laires pour les écoles adoptables~ 

Les commun~·s .à. leur tour, supportent los frais de leurs propres 

écoles et une part importante des dépenses des écoles adoptées. 

Les dépenses pour l'éducation sont eri''Constante progressiono Par 

rapport ~u b~dg~t ·total· de l'Etat, elles.sont ·passées de 2C: en 

1850, à plus de 1~~ aujo~rd'hui et l'accroissement continue. En

core ces chargés nè ·représentent-elles pas toutes les dépenses 

du pays on la matièro, puisqù 'il ·faut encore y ajouter celles 

de tous les services d'éducation des autres départements minis

tériels, ceux des provin·ces, des communes, des organismes privés 

etc ••.• 

P·our l'année budgétaire 1958~ les crédits prévus au budget du 

Ministère de l'Instruction publique s'élèvaient à 10.931.947.000 fr.b. 

Sur ces crédits 9 10.149.252.000 fr.b. sont destin·és à l'ensei-

gnement proprement dit. 
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Les crédits pour 1 'enseigne·ment so répartissent comme suit g 

-pour l'enseignement de l'Et~t •••.••..•••• · •. Frb.3.591.070.000 

comme subventions g. 

- aux éommune s et aux provin cos •• o. o ••• o ••••• Frb. 2. 671'. 948.000 

-·à l'enseignement organisé pa~ 
les personnes privées .••••••••••••••••.•••• Frb.3.886.234.000 

4. Programmes. 

Les principes fondamentaux de l'enseignement primaire ont été 

énumérés dans la circulaire mipistèriallo du 5/2/1946, mnins·la 

hantise de l'information encyclopédique que le souci do la for

mation de l'esprit9 .liaison avec la vie; contact avec la natu

re; utilisation de l' actualj,_té; ad~ptation de chaque leçon aux 

go~ts spontanés de l'onfancu? confiance faite à l'instinct de 

liberté de l'enfant. 

Au cours dos quatreprcmières années d'études 9 certaines branches 

ne sont pas étudiées pour elles-mêmes mais incorporées aux autres 

activités scolairüs. Par exemple, l8s leçons do géographie, d'his

toire et de sciences naturellGs sont, en quelque sorte, confondues 

sous une seule et môme rub1ique gl'étude du milieu par les exer

cipe~ d'observation. A partir de la cinquième année l'enseigne

ment devient plus systèmatiquo et une place plus importante est 

réservée aux conP B.issances abstraites. 

Ce dernier plan d·études, s'inspire largoment de la pédagogie 

nouvelle. L~s méthodes appliquées comprennunt notammente la 

lecture globale, l'6tudo du milieu? la m6thode dos centres d'int~rôt, 

l'autonomie dos écoliors 9 le travail personnel, etc ••• 

Les études primaires sont sanctionnées par le'certificat conféré 

le plus souvent à la suite d'un oxamen cantonal. 
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5. Personnel enseignant. 

Les études préparant::. l'enseignement primaire sont les mêmes 

pour los instituteurs dt les institutrices, et .pour.les diffé

rents types et degrés d'écoles, urbaines ou ruraleso 

La formation des maîtres primaires a lieu dans d~s écoles nor

males primaires qui sont des écoles de l''Etat ou des écoles 

agréées par 1 'Etat. L'âge d 1 e~trée dans ces· écoles ·.est de 15 ans, 

le candidat doit avoir effe~tué 9 années d'études préalables. 

La durée des études à l 1 écol~. normale primaire et de quatre années. 

La préparation des futurs ipstituteurs est .à la fois théorique et 

pratiqu.e. Tous les ans, u:ne se~ainf) d'.informatj_on et de perfection

nement pédagogiques e.st. organisée par le Département de 1· 1 Instruc

t~?~ publique afin d'assurer un: complément à la fo:rmation .reçue 

à l'école. normale. A cet égard, les instituteurs des petites 

commu~es rural~s sont désavantagqes par leur éloigneme.nt .• 

Les instituteurs communaux. doivent être Belges et titulairos 

d'un diplômr3 d'instituteur primaire,,. ~éli vr~. par une école nor

male d'Etat ou. agréée par 1 1Btat, ou d,'un diplôme d 1 agrégé de 

1 1 enseignement mo~:en ~u degré inférieur o A défaut do l.1un de 

ces diplômes ils doiv(?-nt. avoir subi avec succés 1 'examen d'in

stituteur devant un. j~ry. co:p.sti,tu~ par .le GO'I.lvernemen~ o 

La nomination~ la suspension,.: la mise en disponibilité par me

sure d 1 ordre 9 ·e·t l'a rev.ocation dès instituteurs communaux sont 

du res.sort du Conseil. Communal o 

L'importance de.la ,commu~o influe sur le trai toment annuel des 

instituteurs, (-de 50o000 habitants, de 50.000· ~ 100.000 hali.1. 

100.000 à 20.000 hab.,+ de 20.000 hab.). Le statut ~tant le 

même pour tous les'onseignants, il n'y a pas d'obstacle aux 
.. ·. l c 

mutations. Dans certaines limites, il est loisible aux· com-

munes de fixer. la rétribU:tion. de leurs insti tuto~rs à. un taux 

de 10 à 2o% plus élevé suivant l'importance de la commune. 
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JI. REGIME RURAL. 

En Belgique 1 il n'existe point d'organe a9-ministratif spéc.ial, char

gé de l'organisation de l'enseignement dans les zones ruraJcs. IL 

n'est fait aucune distinction, officiellement~ $ntre l'ensP-i~nemcnt 

des villes et celui des campagnes. S'il existe quelques dii.Lérences~ 

quant au but de l'enseignement, elles partent de l'initiative per

sonnelle de certains maîtres ruraux qui, par exemple, ·attachent 

plus d'importance aux sciences nati.irel1es et orientent plus spé

cialement leurs préoccupations vers des buts agricoles. :Mais cette 

distinction également, ·tend à s'amenuiser, surtout si 1 'on considére 

que la population qui vit directement de l'agriculture !'eprésente 

1/8 de la nation. Les agricultucrs ne représentent que 37% de la 

population active des villages et 12:,~ de 1:1. population active du 

.royaume, selon ce.rtainos estimations. 

Les classes rurales soDt 5 pour la plupart, à maître unique et mix-

tes; elles groupG:nt los enfants de six à 14 ans tandis que les éco-

les do villes ne rûunissent que des enfants de 6 à 12 ans et le plus 

souvent par classes d'une seule année. A 12 ans~ les enfants ont 

normalement parcouru le cycle primaire des six· années d'études et 

passent alor~ dans l'enseignement secondaire. Les classes reunissent 

de 15 à 35 élèves en moyenne suivant l'importance du village. Les 

écoles rurales sont mixtes dans une proportion de 9/10 et sont confiées 

à des instituteurs. Généralement, les garçons sont en congé le jeudi 

après-midi,alors que les filles viennent on classe pour y recevoir 

des cours de travaux_. à 1 'aiguilla donnés par des maîtres.ses spéciales. 

Les filles sont en congé le samedi après-midi. Pendant cette demi

journée, los garçons reçoivent des cours théoriques et pratiques 

de sciences, orientés vers l'agriculture et l'élévageo 
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En ce qui oncerne la formation des instituteurs on milieu rural, 

la durée des études normales est la même pour tous et le jeune 

homme ou la jeune fille y reçoivent une·formation qui leur permet 

d'enseigner à la ville et à la campagne. Il n'existe plus aucune 

différence -entre les modes ·-de· forinatio·n·. Dopuis vingt ans, l'an

cien cours d'agriculture, destiné aux institutGurs ruraux~ a été 

supprimé. 

Quant aux possibilités de perfe-ctionnement pour les ·fnsti tuteurs, 

elles varient fortement entre'ia ville et la campagne~ L'institu-
. . .. 

teur ru~al est pratiquement livré à lui-même. En d~~9rs des biblio-

thèques .publiques, des revues auxquelles il peut s'abonner, ses 

po~siblités sont fort limitées. 

C. TENDANCES ET PROBLEHES ACTUELS. 

Depuis 191-4 7 année où fut votée· la loi sur liobligation scolaire, on 

·constate une démocratisation-profonde de l'enseignement primaire qui 

fut marquée par uno succession de programmes st de directives péda

gogiques, et qui se traduit à l'heure actuelle par la recherche d'un 

enseignement plus format-eur, basé sur d·es méthodes psychologiques:~ 
.·, 

avec un programme moins chargé. 

Il en est de rn& me pour l'école gardi,enne. Celle-ci n'a cessGr 

·d'être une écolo qui enseigne; elle ·se· vaut avant tout éducative et 

~lle tend à modeler son action sur la psychologie du jeune enfant. 

Actu~~lement, l'écolo primiairc_bnlge ost encombrée çle nombreux 

élèVE?S qui s'adaptent mal à l'écolo et y accumu1ent des années de 

·retard.·.-.L'act:lon et .l'organisation de l'écolo n'y sont ·pas tou

jours étrangères certes, m~is le problème déborde 1 'école et il ne 

se trouvera de véritable solution que dans la conjonction des efforts 

du médecin-inspecteur, du ps~rchologue scolaire et de l'institueur. 

Il serait souhaitable que les pouvoirs publics organisent cette 

fructueuse collaboration. 
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D. TABLE AUX STATISTIQUES. 

1. EnsomblG de la populat~on scolaire (y compris études moyennes et 
, . \ 

super1.eure s 1. 

Année Garç(ns filles Total 
r==============r==================r==============~r=~=========== 1 

l 19'53/54 ' 801.t05 742 .• 178 j 1.543-583 ~ 

1 1'954/55 820.373 758.990 l 1.579.3631 

1 1955/56 843.132 779.413 l 1.622.5451 

! 1956/57 866.544 798.443 ~ 1.664.9871 

j 1 9 571 58 8 9 6 0 3 8 2 8 21 0 4 54 1 • 717 • 8 3 6 l 
1 1958/59 928.585 849.011 1. 777 ·5961 

~==============~==================~===============~=============J 

2. Population de 1'éducation·pré-sco1aire. 

A , \ G l F · 11 T t 1 \ 'Enseignement . Enseignement 
nnees

1 
arçons j 1. es i o a ! :public \ rivé 

=======p=========r=========~================~================~========~=========== 
1953/541 167.641 l 164.407 ! 332.048 cJont: 104.()56 . j 227.392 

1 9 5415 5 [ 1 6 9 • 2 71 l 1 6 4 0 9 4 2 : 3 3 4 • 21 3 " : 1 0 7 • 2 1 0 ~ 2 2 7 0 00 3 

1955/561 174.0991 169.906 344.005 " 112.212 1 231.793 

1956/571 179.070 i 173.671 352.741 Il 114.886 1 237.855 

1957/ss! 1a4.301 1 178.261 l 362.562 " 117.G7a 244.884 

1958/5~ 191.171 1 185.326 : 376.497 Il 316.497 124.781 
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3-. Effe ct ;ifs de l' ens.eigne:ment primaire. 

Source 

4. Enseignement primaire (y compris le 4e degé). (1) 

Enseignement organisé par ~ 

)es pouvoirs 
~ublics 

a) Total des maîtres de l'E.P. 1 18.848 

b) " " " des écoles 

les personnes 
privées 

19.562 

i 

Total 

à classe unique 1.927 352 2.279 

% b/a 10,2~ 1,8% 5,9% 

c) Total des élèves de l'E.P. !450.842 ·.~, 504.808 955.650 l 

d) pr~mair:%àd~~~ssed::i:::lBs j 42·:~:f. 7·7:~5% ' 50;~~; 1 

==============================~=============~=================~==================i 

1 i 
'.' 

l' 
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(1) Chiffres de l'Annuaire statistique de l'Enseignement, compor

tant toutes les formos d'enseignement, aussi bien celui qui 

tombe sous l'application des lois· su.r 1 rd.nsoignement. primaire 

que les sections préparatoires de l'Boi:.ot les écoles d'appli

cat_ion, les homes pour enfants dont les paren-ts n' o:pt pas do 

résidence fixe·.Les différences qui se constatent entre les 

données de ce 'tableau et celles du préc6dent sont manifeste

ment dues à cette différence dans le nombre des .écol.es. 
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l1a loi fondamentale de J.a République Fédérale d 1 Allemagne (Grund

ge setz für die Bunde srepv.blik Deutschland Y entre en vigueur le 11 Dé

cembre 1949., stipule que "1 'ense~gnement dans son ensemble est placé 

sous 1 'autorité de 1 ':!::ta-t" (Art. 7.) 

Les dispositions con.stit1:.tionnelles et législatives relatives à 

l'enseignement varient suivant les Lander. L'ens8ignement primaire 

fait l'objet d'une lée;islation spéciale en.,J3avtèrc (1950; .en Rhénanie

Palatinat ( 1955). Dans les autres Lë.nder? il est regle ment& dans le 
. . 

cadre de lois générales sur 1 1 enseignement. ~:Brême 1949 ~ Hamburg 1949; 

Hesse 1950; Basse-Saxe 1954~ Rhénanie-Hestphalie 1952~ Scheswig-Holstein 

1948 et 1951; Berlin-Ouest 1948 et 1951). · 

A.. E!DUCATION ·Plill-SCOLAIR:;. 

Les enfants de 3 à 6 ans sont accueillis~ pour la demi-journée 9 ou 

la journée, dans de·s jardins d 1enfant.s (Kindergarten) qui s'inspi ... 

rent des principes de ,Friedrich F~oebel, dans des gardeTies d'en

fants (Kindertq.gesstatte:· ou dans des mai·s9ns d'enfants :·1ontessori 

(lion te ssori Kinderhausen) •. 

Tous ces 'établi ssernerit s sont considérés comme ·des institut ions de 

service ·social et dépend~nt 1

dans ·chaque Land de l'Office de là 

Jeunesse· (Landesjugendamt). 

Ils sont . créés soit ·par ·des municipalités~. soit par des associa

tions privées- organisations d'action sociale telles que Caritas 

(catholique), Innere I~J.ssion (protestante: ou Arbei terwohlfahrt 

(IIutuelle :des travàilleurs) ou des entreprises industrielles pour 

les e.nfants du pers.onnel. 

Les fondateurs louent ou font construire lès locaux nécessaires? 

recrutent les jardinières'd 1enfants. 
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Le financement des institutions d'éducation pré-scolaire est as

sur~9 en premier J.ieu, par les fondateurs. Les parents versent un 

droit hebdomadaire~ mais les enfants des familles nécessiteuses sont 

accueillis gratuitement. IJ 1office da la jeunesse dn J.Jand et les 

organismes correspondants de l'arrondissement ~u de la Commune 

participent aux frais, er_ vertu de la loi de 192~ S'-~-r la protection 

de la jeunesse et de dispositions rt;centes du i~inistère de la 

r-:;curité Sociale et du l~inistère de l'Intérieur concernant l'aide 

·.1x mères qui travaillent et à l'assistance aux :'amilles nécessiteuses. 

B. ENSEIGN"E]ŒENT PRI:T.AIRE. 

I. REGilŒ GENERAL. 

1. Scolarité. 

Le principe de l'obligation scolaire a été posé dès le XVIII 

siècle et au début du XIX siècle dans les anciens 2tats al

lerr.a.nds Saxe - 1724~ Prusse 1763 à 1794, Bavière ·1-802~ ·wurt

temberg 1806 etc •• 

L' appl:Ï.cation en a c;té pour la première fois étendue à 1 'en

semble du territoire par la constitution du 11 Août 1919 dont 

l'article 143 précise que l'instru:ction est obligatoire pour 

tous, est dispensée essentiellement par les ~celes populaires 

et les écoles complémentaires. Chargée de dispenser l'ensei

gnement primaire obligatoire 1 1 école populaire (Vol! schule) 

a remplacé 1 1 ancienne éccle élémentaire (:Slementarschule). 

Depuis 1919 son enseignement comprend deux c~· cles g Primschu

le ou cycle élémentaire de quatre années (six à Berlin~Brême, 

Hambourg~ et Vol' schuloberstufe ou c~·cle supérieur de quatre 

ou cinq années (trois années pour Berlin~ Brême~ Hambourg;. 

Dans toute la République Fédérale d'Allemagne la durée de la 

scolarité obligatoire à plein temps est de huit années au 

moins (de 6 à 14 ans révolus). A Brême 7 à Hambourg 7 dans le 

·~ 
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Schleswig.-Holstein et à Berlin-Ouest? elle est de 9 années 

( 6 à .1 S ans révolus-). I1e s jeunes gens qui ne font pas d 1 étu-

de s. se co nd aire? ou t.e chniq_ue s à plein temps· sont ensui te te

nus> en vert.u de 1a loi sur la scolarité ob1i:s-atoire du 6 Juil

let 1938? de fréquente·r à temps partieJ une 8cole profession

nelle jusqu'à 18 ans révolus (17 ans dans le cas des jeunes 

cultivateurs). I.~'enseignement est gratuit dans les 8coles 

primaires et techniques. 

La fra.luentatfon scolaire est. rigoureusement contrôlée:; les 

parents et les employeurs qui négligent leurs responsabilités 

à cet égard s 1exrosont à des amendes et à des poursui tes 

judiciaires. Ainsi 9 pratiquement aucun enfant normal et en 

bonne santé, dont les parents ont un domicile sédentaire 

ne peut se soustrai-re à 1 'obligation scolaire •. 

2. Organisation. 

Les 8tudes primaires s'étendent sur huit.ou neuf années. On 

distingue.le c-,·cJ.~ él8mentaire (Grundschule~ de 6 à 10 ou 

12 ans. et le cycle supérie.ur (Voll.sschuloberstufe) de 10 à 12 

ans, à 14 ans·!l 13 ans. Cette. dis:tinction vaut pour toutes les 

écoles~ urb,aines ou rurales officielles ou .privées. Les lois 

des Lander.distinguent trois catégories d'écoles populaires ; 

les écoles commune~ -.Gemeinschaftsschulen. 
Il 

" 
" 
Il 

confessionnelles - Be;::entni sschulen 

doctrinales - \'fel tanschaulicheschùlen 

Les écoles communes admettent les enfants de toutes confes

sions et cro)rances·, et 1 'instruction ;réligieuse -;;· est donnée 

dans le cadre .. du programme pour chaque confession séparément 

pour ceux qui le désirent. 

Les écoles confessionnelles sont soit protestantes~ soit catho

liques ;. celles - ci peuvent être créées dans les communes où 

il existe un nombre suffisant d'élèves de l'une ou l'autre 

confession. 
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Les éoole s doctrinales· sont celles qui ne donnênt pas d 1 en

seignement religieux. (écoles· laïques') ou qui éJnseignent une 

réligion autre que le protestantisme et le c·atholicisme. 

·Dans les écoles populaires, il est d'usage pour les garçons 

èt pour les filles de les maintenir dans des .classes séparées, 

sauf bien entendu dans les écoles rurales à un ou deux maîtres. 

L'enseignement rn1xte, introduit pour· des raisons pédagogiques 

par certaines municipalités (Brême 5 Hambourg 5 Berlin) n'est 

pas encore très répondu et à ce sujet les opinions sont très 

diverses. 

La loi fondamentale autorise la création d'une école privée? 

iorsq'l.'!.e 1es autorités de! 1 'enseignement estiment qu'une telle 

·école'répond à un besoins.du point dG vue pédagogique~ ou à 

la aemande des intéressés, lorsque la localité ne posséde pas 

d'école populaire officiel le de la même catégor.,i~ (commune, 

confessionnelle ou doctrinale) -Art.-7. par.5. Une école privée 

ne peut donc être créée·qu 1 avec l'autorisation de l'Etat et 

elle est soumise à 5on contrôle. L'autorisation'n'est jamais 

accordée lorsque, les programmes, l'équipement èt le personnel 

enseignant de .l'école privée sont.d'un niveau inférieur à celui 

·des écoles officielles? ou lorsque cette école établit des 

discriminations sociales entre ses élèves~ ·ôn n'assume pas à 

son personnel enseignant ·des conditions d'emploi ·satisfaisant. 

3. Financement. 

Le financement d'une école primaire est assurée à la fois par 

1 'Etat et ·par le . Schul trager (terme ·désignant une municipalité 

ou plusieurs municipalités~ organisatibn, association privée, 

congrégation réligieuse, ou un particulier, responsable de son l\ 

financement}. : 

En fait, dans .le cas d'une école officielle, l'Etat participe 

aux .frais d'entretien des locaux et d'achat .du matériel en-
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seignant (on. yersant une .certaine somme par élëve) et il prend 

à sa charge une P.artie (parfois· très importante) des dépenses 

de construction et d.~ équipement. Dans certains Lander (Rhéna

nie-'liTestphalie) 1 'Etat)' ct los municipalités consti tu8nt une 

caisse commune pour couvrir les frais afférents au personnel 

enseignant ( trai t~~~nt.8,. pensions, indemnités). 

Dans plusieurs Lander (He.sse et Ba-sse-Saxe). les frais de con

struction et à.'équipement sont légalement à la charge des 

Schultr.ager et les frais .depersonnel à la charge de l'Etat~ 

mais 1 'Etat subv~ntiopne la construction scolaire et exige, 

sous certaines conditions~ que le Schultrager participe à la 

rémunération du personnel. 

Dans le cas de l'enseienement privé~ tous les frais sont à 

la charge du Schultrager. Une êcold privée agréec qui tient 

lieu d'école offieiel~e pe11.t bénéficier de subventions. 

L'école populaire-eet···gratuite. 

4. Programmes •. , 

'1 

Les horaires sont en principe les mêmes en zone urbaine et 

rurale. L'année scolaire va du 1 Avril au 31 1Iars, en compre

·nant 235 jours de travail environ. Les cours ont lieu géné

ralemdnt dé 8 à 13 heures. 

Les programmes d'études q~i sont uniformes pour 1 1onsemble de 

chaque Land!~ sont élaboré's. p~r aes .commissions spéciales et 

agréées par le T~inistère de l'Instruction Publique. Ils sont 

identique's en milieu rural et milieu urbain; cependant le con

tenu ·et 1es .·objectifs de l'enseignement doivent :être adaptés 

au .·milieu rural. Aucune méthode· parti culiè·re e'st présente. Le 

maî.tre c st 'libre do"· ·clioi sir celle qui lui parait· le mieux 

convenir. 

A la fin de la période de scolarité obligatoire chaque élève 

':;. 



reçoit un certificat d'études indiquant le niveau obtenu 

et qui donne aussi des appréciations sur sa conduite, son 

assuidité 9 son application et les résultats obtenus par lui 

dans les diverses matières. 

Les appréciations annuelles sont consignées dans un fichier 

scolaire. Beaucov.p d 1 écoles tiennent ainsi des q.ossiers per-

sonnels dos élèves (Schülerbeoba.chtungsbogen) où sont rassem

blés toutes les observations relatives au développement ph·__;-

sique, moral et i'ntelloctuol. de chaque enfant. Ces dossiers 

peuvent être consultés par les maîtres et par les paronts1 

ils permettent ainsi une collaboration active entre l'école et 

la famille. 

5· Personnel enseignant. 

Après avoir atteint l'âge minimum de 19·ans ot obtenu, en gé

néral après 13 années de ~colarité, le certificat de maturité 

(Reifezeugnis), les candidats aux études pédagogiques peuvent 

s'inscrire dans des établissements universitaires dont la 

dénomination varie suivant les Lander ~ instituts:; académies, 

écoles supérieures ou cours. 

Les études péd~~ogiques durent 6 semestres à Berlin, Brôme, 

Hambourg et en Eesso et Basse-Saxe 9 4 semestres en Bade-TJ1ûrt

temberg9 Bavière 9 Rhénanie du Nord-'ttTestphalie 7 llhénanie-Pala

tinat et Schleswig-Holstein. 

L'enseignement de la pédagogie et dG la ps~-chologie est donné 

au mo~ren de cours et conférences~ complétés par des exercices 

.d'appl_ication; en guise de préparation pratique. 9 l'étudiant 

donne lu_i-même, .dans des écoles primaires locales:~ urbaines 

ou rurales:~ une partie de l'enseignement sous la direction d'un 

maître expérimenté. 
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P_our- pouvoir entrer définitivement dans. l'ens~:i:gnement primai-
• • ~ Il 1 •• 

re le candidat doit subtr d?UX séries d'épreuves. Le premier 

examen (e.rsto Lehrerprüfung) port~ sur les disciplines obli

gatoires du plan d'études et éventuellement sur la branche à 

option. Cet examGn permet de cons_tater la préparation scien

tifiquo du ca:ndidat~ celui-ci peut ense'igner,dans les écoles 

primaires; il est·rétribué mais son engagement est provisoire 

. et révocable. Le deuxième examen est, e'ssentiellément prat.ique 

-et se passo généralemeï1.t- à· 1 'école même ou le jeune instituteur 

se trouvG provisoiromen~ .e-n fonction. Les maitr~s d'écoles pri

vée~ doiyent avoir des équiva~onts. La nomination définitive et 

ir-~évocable (à vie) ne peut -~v.oi~ lieu qu 1 ap~ès {•.obtention du 

ce_rtificat relatif au deuxième examen (zwei te _LehrerprüfunG) 
'' 

~t ~- on général,- pas. avant que l'instituteur· n 1 ait atteint sa 

27-èmo année. ~a nomir1:ation est prononcée .s.oi t par les auto

ri tés scolaires de, -l'Eta.~ fédéré après consui tation des auto

rités communales, soit par la municipal~.té et avec l'approba

tion des .. autor~ tés de :1 'Etat. Il en est de même pour les con-

di ti ons d~'cmploi ( t·rai toment, licenciement, retrai tc? assurances 

-sociales) q,ui so.nt fixéos par la lsi, L~.s institu-teurs ti tu-

. laires portent .le titre de maître d:' école popul~dre (Volksschule

hren). 

Les traitements dos instituteurs varient suivant la classe et 

la catégorie. Le trai teme .. n.t do base (augmenté tous les deux ans) 

est majoré d'une indemnité de.résidGnce~ dos allocations fami

liales. 

6. Effectifs-et établissements scolaires. 

Los effectifs des cla.~ses, dépondent.des crédits, du personnel 

et des locaux ~isponibles. A la fin de la dernière guerre los 

classes 6taient s~~~hargé~s (6o'- élè~o~ · ot même d'avantage). 

Actuel~emen~ 1 1effectif normal est encore de 40-45 élèves 

par classe. L'effectif idéal serait de 30. 



. IV/ A/17 IV/A/21 

En Uai 1953, sur. 29.173 écoles populaires comptant 

au total - 5.140.709 élèves 

il ~ avait ~ 13.931 écoles à un ou dèux maîtres 

a7ec - 757-462 élèves 

Autrement dit, 44 5 ~1-:~ des· écoles, groupant 14~7~: des élèves 

no possédaient qu'un ou deux maîtres. 

Dans los Lander 9 plus de la moitié dos écoles primaires surtout 

dans la campagne 9 ont un personnel enseignant réduit. 

Voici quelques pourcentages ~ 

JJn Rhénanie-Palatinat - 69? 7~~ des écolos ont 1 ou doux me.îtrco 
20 ' 3~ do 3 à 6 maîtres 

En Hesse 79,3% de toutes los écolos ont do 1 à 
4 maîtres par 22,9~ des élèves 

En Bavière 30? 1;~ des écoles son"G a maître unique 
78;~ ont 1 à 4 maîtres 

En Bade-~·;ürttemborg 31 '15; des écoles ... maître unique a 
25,7~ à doux maîtres 
11,9~ à·trois maîtres 

Pour ce qui est de la République Fédérale (non compris 

Hambourg, Brême et la Sarre) on peut relever qu•en 1955 
sur los 29.465 écoles rurales 

27~ étaient à maître" unïqv.e 

47;~ avaient de deux à quatre maîtres 

2G~ cinq maîtres on plus·· 

Le pourcentage d6s élèves fréquent0nt les écoles à maît-

re uniquo ou à porsonnel réduit ost naturellement plus 

faible. Su-r 4.636 ... 470 élèves de la :c:..F. d'.All~magne (non com

pris la Sarre, Brême ot Hambourg) 

5 6~ on 1955 ........ 9 1 fréquentaient dos écoles à maître unique 
10? 2;< Il " " à 2 maîtres 
27; " " 11 de 3 à 6 maîtres 
31? 2:~· " " Il de 7 et plus. 

1 ">: 

' 
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II • REG I~1E RURAL • 

. 
Par sui tc do la· modifi·c.ation· cie la vic r-~u villag·e, de 1 1 intro-

duction â.e la te chn±9.ue dans l 1.agri'cul ture et" deis fa.cili tés des 

.. c-ommunications 9- la difj:'é~~nce Gntre la ville et la campagne -

. et en parti culi.er entre ·l; '-école urbai~e et 1 1 éc.ole rurale - tend 

de pl-qs en plus à dispar~i tre, L.a seule différence est dans la 

. :, grandeur de 1 1 école. L'école à maître unique bie_n organisée 

avec un bon maître ~st un établissement d' éducat~ion dont il no 

faut pas sous-estimer la valeur. 
--.'' 

1 •. Scolarité. 

La 'durée de la scolari·té est identique. Cependant~ en Baviè

re, d'après la nouvelle loi .scqlaire .de 1957, .les élèves 

de la dernière année sco.laire peuvent, à la demande des pa- , 

rents!l obtenir un congé pendant deux mois et demi (de Mai 

à_ J!li-Juill.et) .s ~il. est .pr.ouvé qu'ils ont obtenu une occupa

•· .. tio·~-::~~ns ~ i~ ·f~r~e. de. leurs pare~ts • 

2 .. Organi-sation. · · 

Dans· lGS Lander~ il n 1 ~·~ a pas d 1 drgàne administratif spécial 

chargé dè l'organisation de l'enseig~cment.dans les zones 

rurâles. En .. gênerai, il existe des instances locales de 

1 1 administràtiàn sèolaire'appelées conseils scolaires d'ar

rondissement ou de districts, qui sont chargés de la sur

veillan'ce ·des écoles primaires ot mêmes dés écoles moyennes 

de leur région. 

3. Financement • · 

11 n 1ëxiste aucune différence entre les villas et les cam

pagnes~ en ce qui concerne les conditions dè financement 

dê 1 1 enseignE?ment primaire:. ( o/f ... :-'éti.b. B. I ~ 3. ) 
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4 .P.r.o,gra:~me s. ·. 

Le but assigné à l'enseignement primaire en zone rurale est 

le même que pour 1 '.enseignement en zone urpaine. 

Le nombre d'heures de classe par annéo? ct le nombre de le

çèns par· jour sont identiques en ville ot· à la campagne. 

La plupart cie s .Lander n 1 o~t· pas do plans d 1 études différents 

pour les écoles rurales et les écoles urbaj_nes, mais en gé

néral~ dans les écoles qui n'on qu'un petit nombre de maîtres 7 

l'enseignement n'ost pas aussi poussé que dans.lcs grandes 

écolos. Les directives et suggestions concôrnant les méthodes 

sopt los mêmes à la ville.qu'à la camp~~no. 

5.Personnel enseignant~ 

Los traitements do base sont les mômes dans chaque Land pour 

les instituteurs en fonction dans uno école rurale et urbaine. 

Cependant los indemnités de logoroont, eomme pour tous les fon

ctionnaires, so~t plus élevées pour les maîtres des villes. 

En Bavière~ los communes do moins:do 2500 habitants doivent 

fcurnir le logement aux maîtres primaires ruraux. Dans los 

autr?s Lander, les communes .mettent d'ailleurs aussi~ en 

général un logement à la disposition dos.maîtres ruraux~ sou

vent avoc un jardin. :Cn Bade-1:/ürttemborg ,les maîtres ruraux 9 

cha~gés do toutes les classes reçoivent un.supplémont annuel 

de traitement. Les maîtros peuvent dans chaque Land 7 passer 

de la campagne à la ville et vic8-versa. 

6.Effcctifs et établissements scolaires. 

En ·1956 par rapport à la population totale soit 50.595.400 

. habi tan~s ... 

2l~ se trouvaient dans des villages de moins de 2000 hab. 
' 2s,a;:,· " " do.petites villes de 2000 à 20.000 hab. 

1 5 , 5~~· " " dans de s vi 11 os de mo:re nno s gr ande ur 
de 20.000 à 100.000 hab. 

30,7% " " dans les ~randos villes. 



~ f ,.. • 1 

IV/ A/'20 
:.:.: ·.· . 

Ce~ _pourcontag::; mo~·-G_ns_ ne s' a:pp~iquont paf?, .à des Lander corn·· 
;' • 1- A ! ' :' 

mo la Bavière :·ot la Bass.e_.. Saxq. 

~n Bavièr~~ sur 9~5 millions d 1 h~bitants on 1956 9 67,37: 
habitaient dans des localités.do moins de 10.000 habitants 

. l···: :~- ' ~ . 

. et 70,41 _.<tc.s élèv.q,s fréqu0!1:t ai ont uno . .§col? rurale. 

En Bass·o Saxe prosguo la mo.itj6.,des habitants vivent dans 

des communes d-3 moins de ).OOO<b.abitants .. Dans ces cas là~ 

1 1 école rurale Gst spécialo.mé'nt importante o 

Dans l'ensemble lo nombr..e .. d'êlèvo.s .par.maître ost presque 
.. :' ... ' . 

lo môme à la ville et à' i.a.' campa/Jnc;- (par: cxÜmpl·o· e.n Rhéna-

nio-P.ala~inat ·et au Bade -~-J-Ürttomborg). C.cpcndant ·.il. existe 

parfoïs à la cam~·agne·do t·rès g·raridos "diff·érences·dues aux 

·:différentes ·circonstancés3'-En Hc·sse 7 par exempl·o·,. .. dans les 

éco1es ·rurales~ lo 'nombre· des ·-élèves par maître :osci.lle en-

· t.re 6 o t 55 . 

. .. A Hambourg c·t .en. Bas·c·~-S~xr:, o:-;. f::t:l. t en sorte do donner moins 

d l'élèv6s '·~UX IDaÎtrüS --~~2· écoles ~u-r .~.lPè .qt.J. là, 'cèU~ d~S éCOleS 

urbaines .. IJe trava{1 du maît~e ·r~ral. èha::-gé' do pl~sieurs 

classes, ·étant plus difficile quç .. cclu:i des maîtres dont 

·tous los élèvos.·sont au même nivoaù~ .· · 
' - . -

·Dans· ·la plupart des La.nd0r 9 j 1 '/ a: dans los villes des 

écol~·E(mo·'/or..nes Gt secol:da~ros, avoc homes sëo1aires pour 

les élèves q_,_~i habi~ton-~ dos vi.J 1 q,g0c 21oignés 7 otî.dcs fer

mès.isolées ct n'ont pas do mo-.ens de transports·pùblics 

pour se rendro à 1 'écolo. JJeb mo:·ons dE}· communicati:on 9 

.tra:lns et, services d' ~u~::)bus toujours 'pl~s ;nombreux~- qui 

rélient "16~ com;'_1:tJ,~u-~és ru.falos aux vill~~ pdrtn~;'tt~'nt aux 

"élèves de 1~ ca1:1pagno cio ::.:c. rbnd:28~t pratiq_u8rriorit tous los 

. jours dans .la ville voisine;'·~· 

A ~i~re d'informat~0n 9 i~ est à si~nalGr q~o d~~~_la plu

~art dec:: L::indr-n·,_ lGs élèves des E:Jcoles rurales op.t la pos

sibilité de f?Ui.VfO los r_r., ::·s · .. -.. -~ -~.:.:~:_ .. ;;_~ :.:c~~~'~u:"a,.:; e;t.oecon-

daires. 
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Ainsi, on Hesse 7 il existe auprès do q~e1ques écoles rurales 

des COUrS ffiO]GTIS O~i ttelschulsüee) qui font SUi te à la )-ème 

année scolaire. J:n Bàvièro et en BassG-Saxo 9 on a créé des 

Aufbauzüge auprès des écoles rurales comp1enant le 9 et 10 

ème années scola.iros et correspondant aux dernières années 

de 1 'école mo~'"onne (Bavière) où. qui commencent après la 6-

èrne .année et vont jusqu'à la 10 année scola~re, fin de l'école 

moyenne (Basse -Saxe). 

C •. TEHDAN ~S ET PROBLEMES ACT"C.~LS. 

En raison des exigences quo po~e le développement de la vie écono

mique .et sociale 9 la tendance actuelle est à 1 'extension et à 1 1 a

mélioration de l'onsoi~nornont primaire ot à un accroissement con

stant do la part de responsabilités dos pouvoirs pub li cs en matiè

re d'éducation. C'est ainsi que l'on attend des municipalités qu' 

elles se chargent de plus en plus d'assurer la création et l'entre

tien des établissements d'éducation pré-scolaire àussi bien dans 

les campagnes que dans los villes. 

En matière d'qnseignement primaire, on domande do divers côtés que 

la durée de 1 'obligatio_n scolaire soit portéo à 9 années ~u lieu de 

8. Le Doutsche Stadtotag (association des municipalités) a notam

ment insisté snr ce point. On a créé chaque année de nouvelles sec

tions paralèlles (Aufbauzüge) 9 allant de la 5 à la 10 ·année et ap

pliquant les programmes do l'école moyenne. Le cont8nU de l'ensei

gnement primaire ot sa valeur édu9ativ€ doivent 8tre adaptés à la 

vie actuelle, de façon à éveiller l'intérôt do la jeunesse. Il faut, 

notamment faire on sorte que los élèves sortis de la Volkschule 

puissent accéder~ on suivant un onsGignemcnt technique à temps par

tiel7 à l'écolo professionnelle, p~is 9 pour los mieux doués, à l'en

seignement technique et économique supérieur. On aura ouvert ainsi 

parallélemont à la.filière traditionnelle, un nouvel accés à l'en

seignement supérieur. Lorsqu 1 on ;:r sera parvonu 5 la Vollç-sschulo mé

ritera vraiment son titra d'écolo populaire. 
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FRANCE. 

Les principales mesures qui sont à .l'origine de la législation de 

l'enseignement primaire sont les suivants g 

Loi du 16/6/1881 -obligation de l'instruction primaire,_ 

Loi du 30/10/1886- organisation de l'instruction primaire, 

Le.s ins~ruotions du 10/11/36 qui tendent à. developper le rôle. social 

.et é4uca~if des ôtablissements pr6-sc~l~~res. 

La deposition du pro jet de réforme en 1955 devant le parleme-nt, ré

forme. qui_ est a;:ppliquée actuellement_. 

La consti ttuion de la. R6publique Française d'!]. 27 Octobre 1946 d~clare 

à c·e su jet ;-"la nation garantit ·1 'Ô~Jal accés de l'enfant et de 1 'adulte 

à 1 'instruction? à la formation pro'fe·.ssionnelle et à la cul ture. L' orga~ 

nisation de l'enseignement pu~lic gratuit et laï~ue à tous les degrés 

est un P,~voir de l'Etat." 

A. EDUCATION PRE-SCOLAIRE. 

L'organisation et le ~onctionnement de l'éducation pré-scolaire ont 

été réglôs par la loi du 30/10/1886. Cett.e· :.&duoa·t'l~n:.:..e··st. d.onri6e dans 

les écoles maternelles et les classes enfantines~··Le.s erifants des 

deux sexes .Y reçoivent de 2 à 6 ans, les soins que réclame leur dé

veloppement physique 9 moral et intellectuel. 

Les écoles maternelles sont ouvertes en principe dans les communes 

de'plus de 2000 habitants, ce qui exclue à priori les possibilités 

d'ouverture de tels établissements en milieu rur·al ·si ce n'est 
1 

dans le cas où ils seraient créés à l'initiative de· particuliers. 

L '.ôcol~ .maternelle comprend trois classes 

la petite de 2 à 4 ans 

la moyenne de 4 à 5 ans 

la grande de 5 à 6 anso 

\ ... 

'· 

1 

1 

/i 

1 
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Les classes enfantines sont annext:es à des 8coJes pri

maires. Ce sont des ücoles maternelles à classe unique. 

L'Etat n'autorise la cr6ation d'écoles m:i-ternelles et des ·Classes 

enfantines que si les communes s'engagent a les entretenir pendant 

dix ans. L'engagement est de 3o ans si une subvention est· demand6e. 

Les écoles maternelles et les classes enfantines sont confiées à 

des insti tu t·ri ces. 

Un raglemont des écoles maternelles publiques est rûdigé pour cha

que ·département par le. Conseil~· conformGment auz: réglement ·modèle 

arrêté par le rhnistère et le Conseil Supérieur de l'Education 

Nationale. 

Les méthodes utilisées dans ces écoles et classes proèèdent pour 

une large part des théories des docteurs Hontessori et Décroly 

et associent ·diff8rentes doctrines pédagogiques (méthodes actives~ 

mét·hodes de travail, individuel, par équipe du col1e ctif). 

L ''éducation intellectuelle allégée est réduite à sa plùs simp"le 

expressionj cependant 9 on enseigne aux enfants les premïèrs 

éléments du calcul~ d'scriture et de lecture. A six ans beaucoup 

d'enfants savent lire, écrire et connaissent les nombres• 

B. ~NS:EIGN.~HENT PRIHA.lR1~ 

· .I - . REGILZ G ·~N'SH11.L ·--------------1 •. Scolari t8 ?_ 

L'instruction primaire est obligatoire pour les enfants des 

deux sexes,_ franç~is ou utrangers~ de 6 à 14 ans révolus. 

Cette scolari tu peut être accomplie? entiùrement dans les écoles 

primaires _qu'elles soient publiques ou privées. Les parents 

sont tenus de justifier la non-inscription d'un enfant en 

âge scolaire dans un établissement public ou privé, ils sont 

aussi resporisabies de la r8gularité de ia fréquentation 

scolaire de leurs enfants. ' 

La loi du 22 Mai 1946 renforce le~ contrôles et les sanctions 

en ce qui concerne le manquements au respect de l'obligation 

scolaire. 
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2. Organisation. 

L'enseignement public est gratuit· •. A ife c ~.le. concours des 

communes, l'Etat entretient une école dans chaque village, 

et même dans chaque hameau: dist'ant d.e ·plus de trois km. du 

chef-lieu de 1à· comniunè··. Ùne · 66ole iritérc6mmunale peut 

fonctionner pour deux localités ou plus, lorsque celles-ci 

·sont di~tantes de plus de·· 2 :Y·m. et que la population scolai ... 

re de l'une d'elles est régulièrement i~érie~re à 15 uni

tés. 

3. Financement. 

L'enseignement prim_aire est gratuit dans les _établisse-. ~ : . . . 

.ments publics. Il est donné p~r les_soins d~.l'Etat qui 
::· . .1 

p~end à sa charge des traitements dos maitrGs et du per-
, 1 •· •• 

sonnel administratif. 
. ' 

L·'·Etat acc.ord€ des subventions aux :d-éparte·rnents et aux 

. communes pour ·la construotion des ,locaux scolaires et pour 

leur entre~ien. Ces.subventions peuvent couvrir 85% de la 
. . .- ' . ~. . 

dépense. Les bâtiments sont propriété de la commune qui 
~. ' . . . . : . . . . . ' . ~ 

d.o:i t en assurer 1' entretieno La charge., du lq_gement des 

~aitres 7 incombe aussi à la <;Ommune • 

. Le~· frais Q.e fonctionnement mat·érie-1 de_s établissements 

d '.éd,ucation pré-scolaire e.t de.s école a; primaires publiques 

sont· à 1a ·charge ·des communes. Toutefoi_s, 1-'Et:at contribue 

à 1 'ec1uisi tion du matériel d·'enseign_e·men.t·· par des sub

ventions et par le versement de. "1 '.alloc-ation .scolaire". 

En effet, l'Etat accorde aux départements une allocation 
,• •• r , ' 

. , I?ro_portionnelle au nombre des enfant_s qui fréquentent 

l'école primaire pendant la période de scolarité obligatoire. 
.. . :' . ' ' . ' ' . ~ : . . ._ ,. . 

1 
1 

Lee. ét.ablissements privés peuvent dan~ cert~ins cas recevoir ··t 

.des ,subve·ntions de 1 'Etat. En ce· qui· concerne l'enseigne-

ment pri v{J du premier degré, le .mont.ant. de :-''1 '·allocation 

scolaire" est versé aux associations de parents d'élèves, 

pour être centralisé, par priorité, à l'amélioration 



des traitements des maîtres. (L'Etat n'intervient pas dans la 

rémunération du personnel de .l'ense:i:gnement privé). 

Le budget du ]hnistre de l'Education Nationale pour 1954~ s'élé

vianet à 234 milliards d'anciens francs soit, 

2~_du revenu national 

. 5o 500 francs anciens par habitant. 

'La part réserv6e ·à l'éducation ·pré-sc·oinire et l'enseignement 

primaire s'élevait à 51~. 

4. Programmes. 

Les prog·rammes et les mot·hodes pédagogiques sont fixés unifor

mément pour l'ensemble du territoire) par des réglementa mini

stériels délibérés· en Conseil Supérieur do l'Education Nationale 

et ils s'appliquent à quelques détails près 7 aussi bien aux 

écoles urpaines qu'aux écoles .rurales~ Ils invitent à ne pas" 

pe.rdr~ ~e contact entre les .scie.nces et leurs aprlications". 

Aù ·système autoritaire du "dressage" on oppose la méthode qui 

vi·se à cultiver l'esprit et à 'developper la personnalité. Méthode 

:intuitive et déductive, mô"thode active associant le maître et 

l'élève dans la recherche de la vérité 9 ont aoquis droit de cité 

à 1 '.école primaire. L '.e~p6rimentation qui assigne à l'élève un 

rôle. a~~if est préféré, dans. la mesure .elu possible, à l'observa

tion qui :laisse l'écolier passif. Ces principes ont permis aux 

techni.ci.ens .de pédagogie audio·-visuelle-_s de se r6pandro au 

cours de ces· dernières ·annGe s • 

En ce qui concerne l'enseienement priv8, aucune réglementation 

n'existe en matière de mothodos, de programmes et de manuels~ 

sous réserve que l'enseïgneinônt ne soit pas côntraire à la mo

rale,. à la c~~titut~on et aux lois et que les lois utilisées 

ne soient pas. interdi.te s. par le Conseil SupérÎ:eur de 1 'I~duca

tion Nat.iona.le. 

. '"' 
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5. Personnel Enseignant. 

Les conditions requises pour être admis à enseigner dans une éco-

le primaire publique sont les suivantes êi~o Français ou na-
turali sé depuis cinq ans 7 être agé de 18 ans au moins? être ti tu·· 

l"ai·re d'un brevet de capaci.t!é ou baccalauréat. Pour les. candidats 

bacheliers 1 la durée de·s études es.t·d:e deux· années seulement, 

vou6os uniquement à la formation pro:fe·ssionnelle. 

La durêe des études à ·l-'écore normale est de quatre ans. 

Cett~ formation compren_d une :for.mati?.n psychologique et une pré

paration psychologiq11;e et -qp.e pr~p_aration _pratique •. Les. examens 

de_ 1 'école normale comp~ennent .1~ I-èr~ partie_. { s~ c:tion moderne) 

et la 2-ème partie ( s.eq~~on philos,()phie-sciençes.). Après deux 
j. ' • - ~ •• • ., ' ' ' 

années de formation professionnelle, les élèves subissent les 
. . 

~pr.euves ·du ·certificat de fin d'études normales •.. Les étudiants 

possédant ce certificat so~t ·aî;~perikés des 'ép:reuve s" 'oralê§ et 

écri t'es" et' ne" subissent" qu.'e. 'des êp~euves pratique's pour obtenir 

le. ce;tîfi cat d'aptitude pédagogique (CAP). 

Ense~e;nement Privé. 

:' · · Le·s ·candi tions requis·es :pour- en:seigne'r'i dans ·un 

étàb1i ssement p'ri vé sont:· les sui vantes · ~ ··être· ·âgé de.· 18' ans au 

moins, être pourvu d'un diplôme de capacitié de l'enseignement 

. primaire :i, brevet, baccalauréa,t, dip~ôme .. co_mplémentaire d'études 

..se co:nda~.r.e s. 

Trois écoles normales ont été ·ouvertes par des c·ongrégations 

ense-ignantes. En outre, los maîtrGs et les maîtxe·sses ·qui doi

vent .se perfectionner P,euvent ac.complir ,dive!.$. _st.8rges et sui

vre des courso L'enseignement privé cat.ho.li.que a institué un 
' ' ' 

CAP qui. -c.omporte .. de.s .. épreuves .oral.es 7 écrites e-t{ pratiques, 
' ' • 1 ~ • 

Les. maîtres. e~ ~a_it:r:es:ses de 1 'enseignement libre peuyent su

~ir. les épr~uves du CAP d'Et~to 
' ' '• . . -

'· ,, 

1. 
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II. REGIME RURAL. 

Nous avons dit précédemment que les programmes scolaires étaient 

uniformément fixé.s pour toute la France et que seules c.ertaines 

parties du programme étaient adaptées aux nécessités r~gionales 

dans les cours de fin d'études. Dans les écoles rurales, l'en

seignement s'insprie du milieu, c'est-à-dire qu'il a un caractère 

agricole~ mais il·reste résolument orienté dans un sens scientifi-

. que. Ains·i à ·proprement parler, il n'existe ·pas "·d'enseignement 

primaire rural" mais 1 'enseignement agricole figure aux programmes 

de fin d'études des écoles primaires rurales. 

Sans parler d~s écoles de hameau, on compte 24.000 communes dè 

France sur 38.000 - soit les deux tiers - qui ont une école mixte 
.. 

à classe ~nique. La pe_tite école rurale réunit, sous la direction d'un 

seul maître~ des enfants d'âges différents. Les problèmes pédagogiques 

qui se posent aux maîtres dans l'exercice de leurs fonctions éduca

trices ne sont pas des plus faciles g il· leur faut en effet con

cilier les possibilités et les goûts des enfants de différents âgess 

ainsi que les exigences des diverses discjplines inscrites aux 

programmes. 

Cependant, si l'on compare les résultats ·scolaires des écoles rurales 

avec ceux des écoles urbaines~ on remarque qu'ils sont beaucoup plus 
\\ 

homogènes à la campagne qu'à la ville g moins d'excellents premiers, 

mais beaucoupplus de bons élèves dans lflS trois premiers. 

Enfin l'enfant' trouve, dans le milieu scolaire rural, un climat de 

sécu.ri té affective qui peut faire défaut aux écoliers des villes. 

Bien cunn~ de son maître et le connaissant? il n'a pas à se réadap

ter, tous les ans, à de nouvelles personnalités ni aux brusques 

changements de programmes; ainsi se trouve satisfait son besoin 

-si fort de stabilité et de sécurité. 
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C. TENDANCES ET PROBLZl-TES ACTUELS. 

I. REGIHE GE1TERAL. 

Le problème qui a retenu l'attention. d0s enseignements et de la 

Direction Générale de l'enseignement du :pr0mier degré, lors de 

la réforme de l'enseignement 9 c'est celui de l'avenir des jeunes 

et de leur orientation. Au stade de l'enseignement primaire, 

cette réf·"rme se traduit par l'instauration d'un cycle d 1 orien

tation pnur· lès. 9nfants de 11 à· 13. ans.~· afin de permettre ·aux·

écolie:r.$ qt1 'ils ·soient ruraux ou urbains~ de recevoir une for

mation do bé).se iq~niï~qu~ .. lG plus lÇtrge possible, . et. de :pouvoir 

'opte-r' su:l:~ant le-urs possibilités--pour un c~,rc~c complérr!f'>n+nire 

long ou cèurt. 
'·: , . 

·.,.: '"; '· 

· II . REG I:r-iE: RURAL .. 

~e? prob~_èmes pédagogiq~1e_s et matériels g_ui se po~e_nt à 1 'en

seignement rural deviennent si délicats et complexes, comp_1ïe 

tenu dè.· 1 i évolution de la :po:p,llation ·scolaire des campagne·s·· que 

l'on· envisage· la suppression d'un· certain nombre d 1 éc·ole·s --rurales, 

le regroupement des enfants au sein d'établissements inter.-·oom

munau+, le ràme.ssage des---écoliers. des régions deshéri tées :~~:-: 
isolées_ .. Certaines_ de ces mesures _sont déjà ap;pliqu~(3_s, __ ~ai_s 

en général, la volonté de la plus petite commune s.' insurg~. 

d' insti net à ·]_'idée d,1 ::-ama-s sage c.le s é coliGrs pour une éco1e 

de canton. Co phénomène q:ue 1-'·on retrouve pour d'aut-res- -act-i-

vités -ou services risquei·.de. porte.r atteinte à la structure ... --

. soci.aJG ... o-t .. éçonomique. d~?. communes__, qt 1 'on conç_<?i.~. ~~ ---~-~-:-:-_ ... .. 

_ti.o~-~ce: des miJ.Jeux_ ruraux à 1 'application. de, telle_s me.sure.s •. 

i '\ 
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D. TABLEAUX STATISTIQTJES. 

1. Effectifs, en milliers? des enfants touchés par l'obligation 

scolaire au 1er Janvier 1958. 

Génératiqns 

1951 
1950 
1949 
1948 
1947 

Effectif total Effectif d'enfants d'agri
cul tenrs et de salariés 

agricoles 

Garçons Filles j Ensemble i Garçons j Filles j Bnsemble 

395 
416 
421 
419 
417 

384 
401 
406 
404 
403 

779 
817 
827 
823 
820 

77 
81 
82 
82 
82 

75 
78 
79 
79 
79 

152 
159 
161 
161 
161 

---- ----- ----- --;..------ -~ --·-----~- ---------l------ --.. -r------ -"i---- --·--- -~-

!~~n::a de 6 
, 2.068 ~ 1. 998 4.066 i 404 1 390 1 794 

---------------~-------~------- --------~----------L ______ J __________ _ 

'1946 
1945 
1944 

.404 : 
304 : 
294 : 

389 
292 
285 

~~~ ; ~6 i ~~ i ~;~ 
579 58 56 114 

: : --------~----------~------~--------------------------~-------r------- i i 

Enfants de 11 i ; 
à 14 ans ; 1 • 002 ~ 966 1 • 968 197 1 189 3 86 

---------------~-------~-------~---------~----------~------J __________ _ 
Total ' 3.070 :.2.964 . 6.034 , 601 j 579 ' 1.180 

(D'après une estimation·due à H.FEBVAY,administrateur à l'I.N.S.E.E.) 

Cette estimation est basée sur le principe que du 1er Janvier 1955 au 

1 Janvier 1958 le pourcentage des enfants d' agrict1.l teurs est passé de 

21,6~ à 19,5%. 



Enf?XltS 
6 à 11 

11 à 14 

TOTAL 

/ 

j 

2. Ce tableau indigüe les ·effectifs d'e'nfants d'agricült·eur.s··~à· t 'é

cole primaire. 

t 

~ffectif. .total des .écoles .pri- E.ffe.ctifs .d '.enfants d'agriculteurs et 
~maires a.u;·ler Jaf.lyier 1958. des .. s~lari,és agricoles au 1er.1.1958 

1~------~~-r--~~---r------~-~r----------r--------r----------r---~---~-
.! Garçotls. l Fill.e.s· j Ensemble ! Garçons! fil1es ~ Ensemble ~%du total 

~ • ~ ~1 .. ~. ~ ~ ! i 
f t ! '1'. .. 

i de i :. 
2 .o'68 ! '. 

ans 
J 

1.998 ~ 4o066 404 390 794 : 19,5 
. ~ ~ .... 

732. 705 1 .437 
. 

169 162 331 2~ ans 
~ :. . 

2.800 2.703 5~503 573 552 1 .125 
: 

. f 
2(),5 ; 

·; ... 

- Nombre en milliers. 

.' '•, 
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· 3. Nombre d'enfants d' agri cul te urs sortant cha9ue · année de J -~ 

primaire. 

Effectif des enfants quittant chaque année l'école primaire (en
milliers). 

----~-------------------------------------------------------------7 

A 
, i Enfants quittant l'école primaire à 11 arts.· j 

nnee ~:----------------------------------------.---------------------( 

'1954 
1955 
1956 
1957 

195"8 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 

1959 
1960 
1961 

1. T o t. a i . Enfants d' agriculteurs et de sa- .!;:. 

1 _ lariés agricoles 

i-------- --------r---------~---------1-------~--------r----------t I Garçons Fille si Ensemble~ Garçons~ Filles ·Ensemblei% du· total~ 
i ; ~ ~ '• ~ ~ 

~ -

i 

i 
! 

··r 

82 
82 
85 

113 

'117 

186>5 
177 
197 
213 

212 

219 
291 
301 

. . : . i 
74. 
74 
75 

101 

104 221 12,3 10~ 7. 23,0 10~4 . l 

Enfants quittant l'école primaire à 14 ans. 

T o t a 1 Enfants d'agriculteurs et de sa
lariés agricoles. 

-F~îî;~-~Ë~~;~~î;-r--a~;~~~~ ------- -~------r----------
Filles Ensemblej% du total 

1 

186,5 
177 
194 
210 

211 

217 
289 
299 

373 
354 
391 
423 

423 

436 
580 
600 

51,5 
47 
50 
51,5 
49 

49 
63 
64 

50~5 
46 
49 
50,5 
49 

48 
61 
62 

102 
93 
99 

102 

98 

97 
124 
126 

27~3 
26,3 
25,3 
24,1 
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·4. Réc.a;pi tulatièn ·statistique -.année scolaire 1960/61. 

~.Enseignement :n;nsE?ig~oment ' 
i Rubriques 

.. prl. -· T o t a 1 
public vé . 

Pré-
. 

~ scolaire. . . 
·Nombre d '.écoles 
materneil&s 

:. 
5.433 330 5.763 " 

Nombre de classes 
maternelles 16.211 330 16.541 ~ 
Nombre de classes . 
enfantines 770 276 1.046 

Total' &levès 
. 

des : 
(garçons et filles)' 1.037-401 i 165.022 1.202.423 

·l B' 
Enseignement Pri- . . 
niaïrë. -. '~ . - . 

. 
Nombre d'écoles mixte~ 
à classes· uniques 18.887 563 19.450 

1 

. 
' 

1 

Nombre d'écoles mixtes 
à plusieurs classes 1 0 764 1 663 2.427 1 

1 

' 1 

! 
Nombre de classes ' 

(écoles mixtes) 3.235 1 1e347 4.582 1 i 
Nombre d'écoles de 

. 
f 1 

garçons 26.733 2.804 29.537 ! 

1 
Nombre de classes 67.522 8.464 75.986 i 

~ Nombre d'écoles 
{ 

de filles 26.792 5-429 32.221 

1 

Nombra de classes 6~:L 697 12.871 78.568 

Nombre d'élèves 
garçons 2.386.866 329.564 2.716.430 

Nombre d'élèves 1 
filles 2.169.352 449.033 2.718.385 .i 

f 
Total 4.556.218 778.587 5.334.815 l 

c. J>erS?Jln'? _1 Ensei~nant ~ 

Nombre de professeurs 1 65.025 7.140 72 0 145 l Hombre de professeurs-\ 
féminins 148.419 28.739 177.158 ! 

l Total des professeurs 213.424 35.879 249.303 

---l 

Source Ministère de l'Education Nationale. 
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B. 
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5o Evolution des effe .. c:tifs (garçons ct filles) dépendant 

de l'enseignement public. 

··~ ·19 5415 5 ~ 1 9 55/56 . lt 9 5615 7 '~ 957/58 

classes mater..:. 
nelles et en-: 
fantines 

écoles pri
maires élê.,.. ' 
ment aires 

Source Annuaire statistique de l'UNESCO. 

' 

1.097 .15, 

. . . 
5.662.021 

1 

1958/59 

1.094o441 

'1959/60 

.•. 

1.102.027 
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ITALIE. 

A. EDUCATION PRE-SCOLAIFE. 

Education pré·-scolaire ast très réponduG en Italieo Elle s'adresse 

aux enfants de 3 à 6 ans. Selon la méthode appliquée, les insti

~tutions se distinguént par des appellations diverses ; 

.la sala di custodia 
(garderie) 

l'asilio infantiJ.e 
(asile d'enfants) 

garde lf?Js enfants plu-tôt qu'elle les in

struit9 

- applique la ~~thode Aporti 

le giardino d'infanzia - applique la méthode Froebel 
(jardin d'enfants) 

la scnola materna applique la méthode Agazzi 
(école maternelle) 

la .'·ca:s'a dei bambini - applique la mé.thode r~ontessori 
(maïson des enfants). 

Les institutions sont administrées soit par l'Etat, les communes, 

les personnes morales, dos ordres réligieùx ou· des particuliers. 

Chaque insti tutio.n d' é.ducation pré-scolaire est organisée .en fon-. ' .. :. ·.- ·. . . 

ction des re ~sources écono.~ique s ct àu nombre. d~s: enff;~.p:t.s_. q.ui la 

fréquentent. L'Etat contrôle le fonc.tionnomGnt de ce. genr~ d'in

stitution, maiE} n'intervient pas. dans l'élgboration des programmes, 

ni dans le choix dt:JS m8thodeso Les seuls établissements officiels 
• f ' / • • 1 ' 

. . 

sont los 160 institutions modèlos rattachées aux écolo.s normales 

prima~!es; ces institutions sont eritièrement financées par l'Etat. 

En 1958/59,. il existait 17.092 établissements d' éduc3.tion pré

scolaire, fréquentés par 1088.428 enfants~ dont 543.310 garçon-

nets ct 545.118 fill.::;ttes ... Le personnel enseignant comprenait 29.317 

ins;ti tuteurs e~ .14. 998 assistan,ts. 
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B. ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. 

I. REGIME GENERAL. 

1. Scolarité.· . ' ... ' 

Dans.se~-~rticles 9, 30, 33 la consti~ution.italienne-ratifiée 

le 22/12/47, proclame le droit et le devoir des parents d'in

strùire et d'éduquer leurs enfants, fixe les normes .générales 

auxquelles doit répondro l'enseignement et créée pour les divers 

degrés d'enseignement des écoles publiques ouvertes à tous; 

l'instruction primaire, d'une durée minimum de huit années ost 

gratuite et obligatoire. 

2. Organisation. 

Les huit années sont repartis en trois cycles. Dans les deux 

prèmiers (le premier de 2 ans 9 le deuxième de 3 ans} il n'y a 

pas de, divis.ion on matière d'enseignement , cette division 

n'apparaissant qu'en 5-ème année. 

Parmi -tôutes les ... éc~i~s-. existantes, 12.000 écoles sont à: 

maitre unique, 8.000 à deux maîtres. La topographie de l'Italie, 

ne permet pri.s de .centraliser les écolo·s~ ·mais oblige au contraire 

à les disperser très largement. Toutes les "petites écoles" sont 

des écoles publiques. Elles sont l'objet d'un soin particulier 

de l'Etat qui leur ~ecarde la priorité on matière de locrulx 

·scolaires-et de 16gements pour les maître~. A cet effet, voir 

un tableau donnant un: aperçu do la répartition des écoles 

suivànt. leur· position· juridique •. 
. . 

·En-1958/59 5 il existait 45.878 écoles primaires avec effectifs 

de 4.675. 786 élèves. Les écoles de 1 'Etat étaient au nombre do 

37.070 avec 4.298.477 élèves. Parmi les écoles n'appartenant 

pas à l'Etat, en compte les écoles subventionnées par l'Etat~ 

dans les localit~s où en l'absence d'école publique. 

..... 
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Ecoles primaires d'après la position ~uridigue. 

Total d'Etat non d'Etat 
général subention. assimil. privées T 0 T AL 

============================~======== ·:========================================= 
Nombre d'écoles 

Nombre de classes 

Nombre d'ensei-
gna.nts. 

45.878 
26).923 

191.176 

37.070 

244 0 117 

174.682 

2.413 
11.316 

8.419 

8.808 

21.806 

17.114 

Nombre d'élèves 4.675.786 4298.477 68.846 224.449 377.309 

Source . : Annuari o de 11 1 Agri col tura 

Les écoles subventionnées sont des établissements d'enseigne

ment primaire qui ont été fondées par des institutions ou 

personnes privées, mais au.financement d~squelles l'Etat 

intervient en raison de 1 'absence <1' écolE?.s ~ub~iques; 

comme l~i.ndique le tableau ci-dessus, il s'agit.d'écoles à 

maître et classe unique 9 et à nombre d' élève.s très réduit? 

situées dans des écarts. (scuole sussidiaie). 

Les écoles assimilées sont des établissements créés ct en

tiérement· financés par des institutions ou personnes privées, 

dont le programme et les diplômes sont reconnus par l'Etat. 

(scuole parificate). 

Les écoles privée·s ne sont. pas financées par les pouvoirs 

publics, leurs diplômes ne jouissent pas de·la reconnais

sance officielle. (scuole private). 

3. Financement. 

Les écoles primaires pour enfants normaux sont entiérement 

administrées par l'Etat 9 par l'intermédiaire du rectorat 

de chaque province, les écoles sont financées par l'Etat 
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Les jeunes filles d.ésirapt ensqigner dan,s les écoles infantiles 

passent ensuite à 1'6c.oie dos. ma:Ltressos (sC'uola magistrale), 

où les études durent trois ans et sont surtout pratiques. Les 

étu-diants ct ·étudiantes· qui se destinent à 1 'enseignE::~me~t élé-
t '• • .' 1-

ment aire sont formés par: ·1 1 Institut des maîtres (isti tuto ma-

gistrale L ècole de- cul tur·e génêrale d 'uno · ·dur8e de quatre ans. 

Ces études présentent aussi dans les d01 .. 1.x dernières années 9 un 

caractère pratique. 

Pour être admis dans les écoles de maîtresses ou les instituts· 

de maîtres il faut être âgé de -13 ans aU minimum. 

Au- .. torme de la quatrième année 1 '·examen est ·obligatoire );)OUr· 

tous. L'examen d'Etat octroie le certificat d'aptitude à l'en-· 

saignement élémentaire 9 ce certificat donne droit à la nomina-
. . . .. . 

tion dans les écolos élémentàires autorisées et privées et, à 

·titre-temporaire 'seulement, dans les écoles 6lémentaires d'Etat. 

Po~r être nommé définitivement dans les.écolos .d'Etat, il faut 
. . 

réussir ùn concours d~ns lequel. on tient compte des 'diplômes 
,, 1 • 

du candidat ct des résultats d'un examen. Avant d.'être nommé 
'• 

définitivement les instituteurs doivent ~nseigner pendant trois 

ans à titre d'essai. 

Le .perfectionnement des enseignants peut se faire grâce aux 

centres· didactiques nationg,ux (Rome~ ·8'lorence, Brescia) par 

'1 1 intermédiaire ·d' insti tut·s de pédagogie, voir même les s~rn

dicats professionnels. 

Lo texte unique n°o577 du 5/2/1928 règle les conditions 

.de nomination,de titularisation, d' avancemont,de .révocation 

et de mise à la reti,'aito du personnel enseignant. 

Tous les fonctionnaires de l'Etat sont groupés par classes~ 

(gradi) à la catégorie des instituteurs correspondent les clas

ses 11 à 8 1 à ccillo des directeurs à'6coies 8 ~t 7. 
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En ce qui concerne les traitements des mo.îtres~ -les autres 

dépens·es incombent .aux communes~· ·L·'Ete:.t ne subve.ntionne pas 

l'enseignement privé.· Toutefois~ il prend à ·charge une partie 

des trai-tements ·des maîtres recrutés par voie dG. concours 

.;. ··,, ~.d.~ns de.s écoles privées assimilées fonctionn·ant gratuitement 

dans les localités. où il n'exi.st.e pas d'école pu~-liqueo 

L'Etat contribue aux frais de construction et d'équipement 

des écoles. Il autorise également des pr.ôts amortissables en 

35 ans au taux de 6~73% (dont il prend en charge 5 ou 6%, 
suivant la zone). 

4. Programmes 

Les programmes actuellement en vigueur ont fait l'objet 

d'un décrêt du PrÈ3si.dent de la Rûpu.bliquv \:;ln da.tù elu 14/6/1955· 
Ils visent à assurer le développement de la personnalité so

ciale de l'enfant. Le mâitre est librç de choisir la méthode 

d'enseignement qui lui paraît la plus propre à attüindre cet 

objectif et qui convient le mieux à son témpérament et à sos 

aptitudes. 

L'enseignement dispensé d;-ans les écoles primaires n'est pas divisé 

en matières distinctes ; il présente un caractère global ot toutes 

les parties en sont solidaires, de façon à fai~e ap:p~l.;à l'intérêt 

et à 1 'ini ti8.ti ve constante de l'enfant 9 dans· la ·:re elier che des 

connaissances dans leur i~terpr_étation~ dans l' expensi.on des 

réf_lexions qu'elles suscitent. 

5. Personnel enseignant. 

Le premier degr6 de ~a pr~par~tinn profGosionnelle des ?n

seignants est V3-lable pour les futurs instituteurs ou insti

tutrices et les maîtresse d'écolo maternelle. Cette partie 

correspond à la 10 9 11, 12, 13 année d'études. 
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Le tra.i te ment de base. est identique sur tout lE:: territoire 

national; l'indemnité de résidence v::trie suivant le chiffre 

de .population de la commune. Tous les deux ou trois ans une 

augmentation est·accor~ée à l'ancienneté. La mise à la re

tr.a.i te a lieu sur. derqando .à- .:j5 an.s ou au bov.t de quarante 

an_nées de service. Elle est q.utomatique pour los instituteurs 

comptant 45 ans de service et agôs de 65 ans. 

6. Effectifs et établissements scolaires. 

·Pour l'année 1958/59, un personnel enséignant de 186.097 
personnes a dispens8 un enseignement primaire d'ans 40. 179 
écoles à 4o606.940 enfants, dont 2.388.161 garçons et 

2.218.779 filles. 

La répartition de ces élèves par classes s'établit comme 

suit 

1o année G 896.988 0 

2o Il 967.91·1 
3e Il 983.996 
4e Il 887.960 

5e Il 810.082 
4.606.940 

II. REGIME RURAL. 

Il n'existe p~s de différencd dans l'organisation officielle de 

l'enseignement entre villes et campagnes. La majorité des petites 

écoles, disposent d'un personnel réduit et fréquenté par un petit 

nombre d'élèves, se trouve évidemment en'rfgions rurales. 

Le progr~mme. officiel ·est en vigueur poùr toutes-lés écoles quelle 
1 

que soit leur localisation. Il est évident copendant que dans les 

écoies à personnèl enseignant et effectifs scolaires limités 9 il 

faut fatalement limiter ce programme aux mati,ères essentielles 

à la formation d'un "bon citoyen". L'école devient alors une sorte 

de collectivité éducative ou l'enseignement ox cathedra ost 

' .. ·. - ~. 
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remplacé par une collaboration active 1 confiante entre le maître 

et les él~ves. C'est la une nette rupture avec le système tra

ditionnel, selon lequel les enfants apprennent en écoutant et en 

lisant. L'écolo est devenue active, les travaux et la vie de l'é

cole sont axés sur l'enfant dont on sc préoccupe d'assurer le 

développment intégral. Co développement exige l'instruction; mais 

l'enfant apprend on agissant au lieu d'apprendre par coeur. 

C. TENDANCES ET PROBLEMES ACTUELS. 

En vertu de la loi promulguée le 9 Août 1954 9 une somme de 65 mil

liards de Lires a été consacrée en 1959 à la construction des bâti

ments scolaires. Ainsi la construction do salles de classes suit 

presque favorablement l'augmentation dù nombre d'élèves des écoles 

du second degré, mais elle reste encore insuffisante en ce gui con

cerne l'accroissement de la population scolaire primaire. 

Le plan de dix ans (1959-1969) doit permettre d.o pourvoir aux be·· 

soins do constructions scolaires, d'accroître le nombre des ensei

gnants et d'améliorer leurs conditions de vie.Une somme de 1.381 

milliards de Lires est prévue pour la réalisation de ce projet.· 

L'accroissement du nombre d'enseignants doit s'entrevoir dans une 

augmentation du nombre de postes à créôr car actuellement il n'est 

pas encore possible de placer tous los jounus diplômés, issus 

principalement de régions de l'Italie du Sud 9 industriellement 

peu développées •. 

L'éducation pré-scolaire tend à s'incorporer au système d'ensei

gnement obligatoire. Le problème consiste donc à créér des insti

tutions d'éducation pré-scolaire sur l'onsomble du territoire et, 

à assurer à leur personnel dos conditions de vie satisfaisantes 9 la 

sécurité de l'emploi et le droit à une pension de retraite ou de 

vieillesse •. 

D. TABLEAUX STATISTIQUES. 
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Urb61nes 
De t)l)e urbain 
Seal-urbah1es 
Seu:t""rJr-a 1 es 
De typa rura 1 
Rural~ 

Total 

Urbatnes 
De typo urba!n 
SEaf .... urba~nes 
Semkl"'.zr~l~s 
De type rural 
&urame 

Total 

Urtalnes 
ile t~e ut"b3~n 
Semt-urba Ines 
Sœtf-ntraies 
De typa rt.:i~l 
Rurales 

Total 

IUr·balnes 
:De t}?e urbatn 
f Semt -ur~ t nes 

Seat...n..'.!· 41es 
De typo rura 1 
Rurale~-

16 
'!3 
25 
&l 

252 
629 

985 

17 
29 
45 

100 
912 
693 

1.781 

10 
5 

1J 
86 

510 
as 

712 

9~ !.~.900 7--..799 
418 45.232 1~!':5 
539 61.62Z Zr-109 
@9 SJ.9œ ÏoÛ.~l 
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5.683 200 .. 200 13"535 
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IlTXEMBOURG 

A. EDUCATION PRE-SCOLAI~~. 

Elle est destinée aux c;nfants de. 4 à 6 ans. La création et l'orga

nisation des jardins d'enfants~ des écolos gardien~es 9 fixées par 

les communes doivent être approuvées par le :r .. Jinistre de 1 'Education 

Nationale. Il n'exi~te pas de-programmes officiels. La méthode montes. 

sorienne prévaut de pluG en plus sur la méthode froebelienne. 

·. · . B. ENSE!Gl':Œ:MEUT PRII1AIRE. 

I • REG !NE GENERAL. 

1 • § ~ ~ 1 ari té • 

La loi scolaire du 10 Août. 191.2 conqernant l'organisation de 

l'enseignement primaire proclame l'obligation scolaire. 

L'arrêté grand-ducal du 25 Mai 194) fixe la.durée de cette 

scolarité à huit années consécutives. 

2. IJ 'enseignement primaire. comprend . 4 degrés z i_nférieur, moyen~ 

supérieur e ~ _4ème degré. Tou.te s les écoles rurales ou urbaines 

comprennent huit, quelques .un8s neuf années d'étud.es. L'année 

scolairf; comprend 44 semaines. L' hqraire hebdomaclaire normal 

comprend 31 heures. 

3. Financement. 

L'article 2-3 dG -la Constitution-dit ~ 

" l'Etat veille à ce que tout Luxembourgeois reçoive l'instruc

tion primaire qui sera obligatoire et· gratuite. Lalo~ détermine 

les moyens de subvenir à 1 'instruction publique, ·ainsi que les 

conditions de surveillance par le gouvernement et les communes". 
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Sur le plan financier~ des appuis sont accordés à l'enseigne

ment public par l'Etat et les communes. Le personnel ensoi-· 

gnant est rémunéré par l'Etat (2/3) la commune (1/3). La ·~·on

struction~ l'équipement 7 l'entretien des bâtiments sont à la 

charge de la commune~ qui reçoit annuellement une subvention. 

L'enseignement privé, bénéficie de subventions globales de 

la part de l'Etat et les parents des élèves versent une· ré-· 

tribution. 

Les ministères des t~avaux publics~ de l'agriculture? de la 

justice> do. l'assistance sociale, de + 'int~rieu~ pa~~i9i.~ent 
à des titres divers au financement de l'enseigne~ent. 

Pour l'année 1954, les dépense~ publiqu.es au titre de l'Education 

s'élevaient à 243.932.000 francs lux., dont 138.816.000 frs.lux. 

pour 1 'éducation pré-scolaire et 1 'enseigneme.nt p~~maire ~ La 

dépense t:.tale représente 1, Bj[ du revenu natio~al, et . celle 
1 • • ' 

consacrée au pré-scolaire primaire à 57~ de la·· dépense totale. 

La ·participàtion individuelle théorique par citoyen est de 

·.· .-860 frs .lux. par an. 

Au terme de l'article 22 de la loi scolaire "l'enseignement 

scolaire tend à faire acquérir aux enfants les connaissances 
. ' . 

néce·ssaires ·et utiles!~ à développer leurs facultés intellec-

tlielles et à les pré~arer à ·la pratique de toutes les vertus 

chrétiennes~ civiques et sociales". 

Le programme le plus récent remonte à 1947.11 apporte une 

simplification~ un allégement et une meilleure ré.parti tion 

des matières. Il prévoït ·que l'enfant :cen·tre de 1 'enseignement 

do.it être mis en contact direct avec le monde~ pour. prendre 

le goût d' obE'ervati.on .exacte, pour êtrE) à môme grâce à la 

formation d~ son caractère d'~ffronter les difficultés de la 

v;ie. Le plan q'é.tude des. école.s primaires ost bilingue. Les 

maîtres sont libres de choisir leur méthode. L'observation 

l'emporte sur l'enseignement livresque. 

. l 'Î 
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Les élèves sur le point de ~1itter définitivement l'école et 

qui pendant deux semestres ont SlJi'"i avec succés .la division 

supérieure d'une é6ole p~ima{~e, rGçoive~t la ceriificat de 

fin d'études primaire~. Ce diplôme est délivré par la comis

sion scolaire sur proposi tio·n de 1 'instituteur et sur 1 'avis 

de l'inspecteur d'arrondissement. 

5· Pe·rsonnel enseignant. 

Pour enseigner dans une école primaire, officielle ou privée~ 

il faut être Luxemboureois, avoir au moins 19 ans et réunir 

certaine-s conditions de capacité. 

Les maîtres d'école primaire a) officielle sont nommés par 
le Conseil corn-

b '.~- . , pr~vee 

. mun al ? ave c 1 ' ac
cord du ministre 
d~- 1 'éducation; 

sont choisis par 
leur directeur~ 

après avoir été f.o~més dans les écoles_normales de l'Etat 

(quatre années d'études) -où l'on rentre par voie de concours~ 

après avoir fait 3 · .ans d'études·. se co nd aires. 

Les instituteurs sont divisés~ en quatre classes 

1-ère 

2~ème 

3-ème 

4-ème 

les titulaires du brevet provisoire 

" tl Il· 

Il Il " 
Il Il 11 

Il d'aptitude péda-
go::.;iques 

d'enseignement postscolaire 
Il primaire su

périeur 

Ces brevets sont conférés à la suite d'un examen spé.cial. 

L~ .. poss~ ssion d~ s deux pre mie~-~ e 8t. o~lig_atoire. 

Les. s-alaires des instituteurs sorit basés' sur l'indice du coût 

de ia vie. Pour les in~titutri6es? tous les traitements sont 

réduits de 1/10ème. L'indemnité de foyer faisant partie du 

traitement des maîtres varie selon la catégorie dans laquelle 

entre la localité où ils enseignen~. 
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l ' 

6.· Effectifs et établissements· scolaires •. 

Certaines écoles (4,4% du-.total) ont des effectifs très faib

les par maître (10 élèves ou moins). Co sont pour la plupart 

des écoles rurales~ 

Par rapport a1.1 total, 23~ des écolos sont à maitre unique. Là 

encore on les trouve le plus souvent·en zone rurale. 

Le nombre d'élèves. confiés à un .maît!.e e.st en. moye.nne de 30. 

Le dédoublement d'une classe est obligatoire quand l'effectif 

dépasse 50? mais en pratique les classes de plus de 40 élèves 

· .so.nt dédoublée-s. 

La proportion des petites écoles est de 30~~. L'Etat s'efforce 

·de maintenir une école même si l'effectif des élèves se réduit 

à 9 ou 7 0 

Une école à maître unique n'est supprimée que lorsque le nom

bre trop réduit des élèves ·n'en justifié plus le maintien. Les 

enfants sont alors transportés chaque joUr dans une école voi

sine. L'Etat prend à sa charge les 2/3 dés' .frais de transport 

qui en résultent, et la commune 1/3. Le:s écoles qui ont été 

supprimées das ces conditions représentent le 0,8% du total. 

Des. services auxiliaires: médicaux et sociaux sont assurés par 

de.s organisations d'utilité publique? tella que la Croix

Rouge~ la Ligue contre la tuberculoseo 

II. REGIME RURAL. 

Il n'existe aucune disposi tian· établissant une différence de 

principe ~nt-r0 écoles rurales et écoles urb.aincs. Les seules 

différences qui se présentent. résultent do si tuati·on de fait. 



C. TENDANCES ·ET PROBLEMES- ACTUELS. 

En ce qui concerne· l'éducation· pré:.._scolaire, on envisage de porter à· 

trois années la durée des ~tudes des ~aîtress~s de jard~ns d 'en~ant~.o 

Pour-l'enseignement primaire, des études et des essais sont en cours 

pour prolonger d'une année. (,9°), l'obligation scolair.e ~ et gr.ouper les 

7e,8e, et 9e années d'·etudes primaires, en classes du quatrième degré, 

oo~munes, pafo~s aux .. localités d'une In:ême région, en vue de dfspcnser 

un enseignement plus approfondi et appro~rié aux élèves qui achèvent 

leur scolarité à l'école primaire avant d'aborder une formation arti

sanale. 

En ce qui oncerne la· formation des maîtres, un projet de loi prévoit les 

futurs :maîtres d'école, des études se.·condaires complètes, et ·.en plus, 

un? f __ orm~ti?,n_~P~_?ial~?-.. ~~~-~P.2.5l~~· ... ~~.J?!~tiq.~e_, de deux années. 

D. TABLEAUX STATISTIQUES • 

1. Ecoles gardiennes 

A n n é e Nombre l Maîtresses !Clèves ! 
. 1938-39 ."l .84 . 84 (43) i3~30.0 ,· ! 
,...-----.----- .. -~--------·------ .... - ...... -~---- ..... -.... -: 

1 1945-46· \ 54 ~ 54 (23) i1•971 l 
i 1946-47. ~ '69. ~ 69 (33) !2.456 1 
\ 1947~48 ! '78. ~ 78 (38) 12-591 ~ 
l 1948~49 1 81 ~ 81 (33) 13~186 ~ 
i 1949-50 1 84 ~ 94 (34) l2.937 '1 
~ ----:- ------!-------4- ------------i----"1'~-- -i 
~ 1950-51' j 89. l 89 (35) !2.997 i 
1 1951-52 93 l 93 ~\(3385l p .189. l 
: 1952-53 104 : 104 ;3.851 : 
l 1953-54 103 ] 103 (25) ).799 ; 
L. ; ; 

() -dont réligieuses 

Soürcé Ministère du·l 1Education 
Hational~• .. (ànnuaire sta
tistique du Grand Duché 
de Luxembourg.· 

. t 
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2. Enseignement'primaire. 

Nombre d'écolos primaires \r compris les écolos ·à classe unique •. 

r-----------------------~----------~------

_I_A_n_n_é_e_ .. s __ ~·-·--T_o_t._a_l __ ~~-·-~-ou_r __ i_a_r_9_on_s __ -+~-P-0_u_r __ f_i_l_l_o_s_· -·~l--H_i_x_te_s _______ l 
: 

1939/39 1.080 399. 384 300 1 

r-~;~;~~--r-----;~~-~-~J-~~~~~;---------r--~-;;;-~----,--~--~~;-------1 
1 ; 4,6~47 ! ~J~ '317 }08 ' ,, ' 3,47 ' i 

1 ' !~; !~ i ' 978 ~ ~ § ~!~ ~1} 1 
l 49/50 1 976 ;· 325 316 355 ~ 

~----------~------------i----------------~-------------~--------------·~ 
1 ~j§~' ~ :g;6 ~~~' ~~~ ' g! 1 

52/53 ).017 .335 325 .357 ~.::: 
33/54 1.026 339 333 354 

• 1 : • l 
··======== ====== == = = .... .. ==·--=== == •=====---

Source ~ rUnistère de l'Education Nationa1e (Annexes Statistiquos du 
Grand Duché de Luxembourg) o •.. 

Nombre d'élèves des écoles primaires. 

,-----------~-----------------------------------------------------------~ 
~ Années j Elèves des écol0s primaires Elèves de l'âge ·obligat·oire ~ 
~ scolaire sr . ' :· ~ 

~~---------~--------r---------r~------~----------~~--~-------r-~~---~-- l 
1 1 Total lGarçons !Filles f Total Garçons i Filles ~ 
: : l • ; : 1 

1938/39 1 35.650 ~ 18.420 ! 17.230 ! '35.312 18.161 ~::· 1'7~151 ~: 
45/46 28.701 j 14.919 . ~ 13.782. i:~ 28.)28 14.796 13.732 ~ 
46/47 29.294 \ 14.904 ~ 14.310 29.172 14.901 :::i 14.271 i 
47/48 28.785 i 14.614 : 14.121 ; 28.621 14.537 14.034 ~ 

'48/49 ,28.433 .14.521 13.812 
49/50 ; 28.216 114.485 l13.·731 i 28.032 :. 14.361:' 13.671 ~ 

. 50/51 ~ 2·8.358 : 14.663 :13.695 1' '28,_189 14.532 13.'657 . -_~:. 
51/52 \.27.821 1 ·~.124 : 13.697 l 27.672 14.005 ·13.501 

§~j§~ : ~i:~~i it~j~ ';~:~~~ ! ~+ :~~6 . i~:~~~ ~t~~; 1 
-b:==========~========·==========~====-====i==========·::::::~==========~==!=======:d 

Source : Hinistère de l'Education Nationale (Annuaire Statistique du 
Grand Duché de Luxembourg). 
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Personnel enseignant. 

. Ann' 
r ees Total Instituteurs l Institutrices 

! 
f1938/39 1.095 548 547 (22) f 

1 45/46 952 458 494 ( 89) ~ 
985 481 504 (67) 

47/48 984 485 499 (27) 

48/49 997 474 503 (71) 

49/50 1.012 502 510 (62) 

, ________ j ____________ ~---------------~------------------1 

1 ~~~~~ ~:~~; ~~~· ! ~~: ~:!~ l 

i 52/53 1.027 515 512 (65) i 
~ 53/54 1.040 517 523 (63) \ 
j i l 
;======================~===================~~============= 

()dont réligieuses 

Source : lfinistère de l'Educ~ticn Nationale (Annuaire Statistique 
du Grand Duché de Luxembourg). 
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PAYS--BAS. 

L'enseignement de base se fonde sur e ' 1 

-. la Cons ti tutio.n (art. 208) qu). impose;:) au .. Gouver:qoment: le ,devoir 

de veiller à l'instruction de.la.populatior et stipu:Le que le 

droit à enseigner est libre. ~e r~spect absolu do cett13 liberté 

a entrainé la liberté totale du choi~ de l'enseienement; 
• 1 

-· 1a loi dü -7 Juillet 1900, modifiée p'a,r divürses. loîs· postérieu

res ·d.ont la plus récente date.~·du 4··. Août 1.947 sur ]..a sc·olari-tê 

obligatoire;· 

la loi de 1920 sur l'enseignement·primaire~ 

la loi du 8 Décembre 1955 sur 1' éducation pré.scoiaire; 

- la loi du 20 Mai 1955 sur les droits de scolarité, qui institue 

entre autres, la gratuité pour 1 'ensetg.~.e.ment primçùre ~·· élé

mentaire, çornpl~mentaire et spécial. 

A. EDUCATION Pllli-SCOLAIRB. 

1. Scolarité. 

Elle n'est pas obligatoire. Les enfants. SC?nt .'f.dmis à l'école. ma

ternel~~ à 4 ans, .ils doivent ~a quitter à 7- aps, à moins de. pré

senter. un certificat ~édical .attestant qu'ils .ne sont P.a.s aptes à 

suivre une classe. primaire. 

2·• Org·anisation de l'éducation pré-·scolairo. 

Le Conseil Municipal ·:peut décider, de ·s~ propre initiative ou sur 
1 

J'la demande d'un cert'ain n~mbre 'de p·a~~nts~ de créer ùne école mater

nelle. à candi tion que' le nombre .d 'enfa~t~ soi t•' 'de e'. 

90 pour une ville de +de 100.000 habitants 

60 " " 
30 Il " 

tl 

" 
" 
Il 

50.000 à 100.000 hab. 

- de 50.000 habitantso 
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La Couronne peut autoriser l'ouverture d'une école maternelle pour 

un nombre d'enfants plus restreint') mais ce nombre ne peut être en 

aucun cas inférieur à 20. 

3 .Financement. 

Tous les frais de fondation et d'entretien dos écoles maternelles 

sont à la charge du gouvernement. Les traitements annuels des 

maîtresses et toutes les dépenses courantes des écolès maternelles 

publiques ou privées payés par l'Etat. Les dépenses nettes des 

autorités pour l'enseignement à l'école maternelle s'~levai~nt 

en 1957 à 88 M.illions de_ florins~ dont 3 llillions à la charge des 

communes et 85 rtillions à la charge de l'Etat. 

L'enseignement est pa~rant. Cependant le B parents ayant un revenu 

modeste ou plusiqurs enfants en âge scolaiTes sont ou exemptés ou 

bénéficiènt d'une réduction. 

4.Prograrnmes et méthodes. 

La majeure partie des écoles maternelles se sort du matériel de 

Frobe 1 ( 84%·) ~ les autres emploient soit du mat érie 1 de Montessori 

(5~) ~ soit une combinaison des deux, éventuellement complété_~. 

par d'autre matériel. 

5.Personnel enseignant. 

On compte une. maîtresse (jardinière d·'enfants) par groupe (ou fraction 

de groupe) de 40 enfants • .Au 1 e·r Janvier 1959 'J le nombre de 11 jardi

nières" y compris les jardinières en chef s'élevait à 10.758, répar

ties sur les 4.080 écoles maternelles. Les cours de formation des 

"jardinière s"et "jardinières en chef" sont ré;;lementés par la loi 

et durent deux -années.Pour êtro· admïse aux cours des "jardinières" 

le dip.lômo _primaire nvancé- suff~s, tandis que seules le's insti

tutrices sont admises aux cours de jardinières en che{. 
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6. Effectifs et établi sscments pré-·s'colaire s~ 

Au 1er Janvier 1959~ 3 72.794 enfants, soit 38% de tous les enfants 

de 4 ans~ 49% de tous ceux de 5 ans ct 13% de tous les enfants 

de 6 ans~ fréquentent les écoles·maternelles. 

D'.apr.ès la ;nature de l'autorité responsable, les établissements 

.et les. effectifs se répartissaient comme suit 

Ecoles ~ 4.080 dont 18% écoles publiques Q 

82~ écoles libres soit 30% protestantes 
38% catholiques 
14% autres 

Elèv-es z3 72.794 dont 2~ dans les écoles publiques 
80% dans les écoles libres soit 

26% dans les écoles protestantes 
46% dans les écoles catholiques 

8% dans les autres écoles 

ENSEIGNEJ1ÉNT PRIMAIRE. 

I. REGIME GENERAL. 

1. Scolarité. 

La loi prévoit l'obligation scolaire pendant 8 années, allant 

de l'âge de 6 ans et 1/2 environ jusqu'à 14 ans et 1/2. La 

plupart des enfants reçoit l'enseignement primaire ordinaire et 

le suit pendant 6 années. L' oblieation scolaire ce.sso· lorsque 

l'enfant a effectué 8 années d'études, ou atteint l'âge de 15 

ans. Vu le nombre d'écoles, l'application de la loi ne soulève 

aucune difficulté et l'absenteisme scolaires est négligeable. 

2. or·ganisatio'n. 

L'école primaire ordinaire compt~ {. années d'études. Depuis 

la guerre, il existe un nouveau type d'école, spécialement créé 

pour les enfants qui ne comptent pas fréquenter une autre école, 

·.mais qui 7 une fois atteint l'âge limite de scolarité, entreront 

directement dans la vie sociale ; c'est l'école primaire complé-

1 ~ ' 

.. 

i. 
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3. 

mentaire qui compte deux années de cours. Cet enseignement 

complémentaire se dispense soit dans des écoles indépendantes , 

1 soit dans des sections ad

jointes aux écoles primaires ordinaires. 

Il existe? en outre un enseignement prima~re avancé~ q~i s'étend 

sur 3 ou 4 années et est donné aux élèves qui ont suivi avec suc

cès la sixième année de l'enseignement primaire ordinaire; do 

par sa nature~ cet enseignement appartient plutôt à l'enseignement 

secondaire. L'enseignement primaire public est organisé par les 

municipalités 9 tandis que des associations ou institutions veil

lent à l'enseignement libre. Chaque commune doit compter un nom

bre sollicité pour moins de 12 enfants étant exemptes de l'en

tretien de telles écoles. Pour la fondation d'une école li~re, 

au minimum d'élèves est repris dès la.fréquentationj pour l'en

seignement primaire ordinaire, ce minimum se chiffre à 

125 élèves dans les villes·dc plus cie 100.000 habitants. 

100 Il Il " Il de 50.000 à 100.000 " 
·75 Il Il " tl de 25.000 à so.ooo " 
50 " Il Il Il de moins de 25.000 Il 

Financement. 

La loi de 1920 sur 1 'enseignement primaire a établi- l'.égali té 

financière entre l'enseignement public et l'enseignement libre, 

aux frais desquels los fonds publics subviennent d'après des 

normes identiques. Les frais d'exploitation d'une école libre 

sont supportés par l'Etat et la commune ensemble, comme pour 

une éqole publique? à savoir ~ les appointements annuels par 

l'Etat et les dépenses materielles par la communeo Comme norme 

pour la subvention m1)_nicipale aux dépenses d'exploitation des 

.écoles libres, on prend le montant que la commune dépe.nse pour 

ces frais par élève de l'école publique. 

Depuis quelques années~ les· parents ne sont plus astreints à 

pa;··er un écolage aussi long'temps que leurs enfants reçoivent 

1:• enseignement obligatoire. 
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En 1957 9 le budget du Ministère·de l'Enseignementf des Arts et 

des Sciences indiquait pour l'enseignement primaire ordinaire 

et complémentaire une somme do 575•952.000 florins. 

4. Dans l'enseignement primaire ordinaire (6 années), les enfants 

apprennent à lire, écrire, calculer, ainsi que la langue et 

l'histoire nationales~ la géographie, le trafic, la connaissan

ce élémentaire do la nature, le chant, le dessin et s'entrainent 

à l'~ducation physique et à des travaux manuels. 

Dans 1 'enseignement primai.re ·complémentaire, on veille parti cu.;. 

lièrement au développement de l'adresse manuelle. 

En ce qui co11cerne la fixation des programmes, une grande liberté 

d'action est laissée ,. aux co mi tés dirc.ct.eurs de a écoles, ressorti a

sant aux autorités locales ou à quelque institution privée. De 

même, l.es. autori.tés n'ont pas à -~.'occuper de la nomination du 

personnel enseignant des. écol~s privées subventionnées. 

En ce qui concerne les méthodes, sur les 7.720 écoles primaires 

·q_ui·a.u 16· Janvie·r ·1957, ·groupaient 1~49·1.000'élève·s, 65 écoles 

(11.?46 élèves) appliquaient la méthode Montessori et 217 écoles 

(17.860 élèves)~ la méthode Dalton, dans la totalité ou une 

partie de leurs classes. Aucune méthode n'est imposée par 1 'Etat. 

A la fin de la sixième année d 1 enseignement primaire, il peut 

être délivré un certificat de fin d'études primaires ordinai!e~~ 

Dans certaines grandes communes, les élèves peuvent, avec l':'ap

probation du chef de 1 'école primaire~. prendr~ part à un examen 

d'entrée, uniforme~ pour l'enseignement secondaire. 

). Personnel enseignant. 

L'enseignement normal pour instituteurs ot institutrices de l'en

seignement primaire se subdivise en 3 cycles couvrant une période 

de 5 années. 
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Ecoles 

Elèves 

le premier cvcle (2 années) est destiné aux écolès provenant 

en majeure partie de l'enseignement ~rimaire avancé; on y ac

cède aussi après avoir subi avec succès 3 années -d'enseigne

ment supérieur préparatoire ou d'enseignement secondaire ou 

grâce à un exame.n d'admission~ 

- le second cycle (2 années) entame la formation proprement dite 

de l'enseignement et aboutit à l'obtention d'un certif~cat d'ap

titude, les qualifiant intégralement pour les fonctions d'insti

tuteur d'école primaire ordinaire. 

-le troisième cycle (1 année) étend cette compétence intégrale 

aux fonctions d' insti tuteür d'écoles primaires continuées~ spé

ciales où supérieures ou d'instituteur en chef d'écoles primai-

·res. 

Le tableau ci-dessous indique p9ur 1959 7 les effectifs de l'en

seignement normal et leur répàrtition d'après l'autorité responsable. 

Total général %d'écoles libres 
Publiques total protest. cathol. autres 

91 26 74 26 44 4 

2.1- .0.59 27 73 29 41 3 

Ce.rtif.i cats 3o504 28 72. 31 40 1 
obtenus (en 
1958) 
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6. Effectifs et établissements scolaires.· 

Le tableau ci-dessous indique pour le 1er Janvier 1959? les ef

fectifs de l'enseignement primaire ordinaire et complémentaire 9 

répartis d'après l'autorité directement responsable. 

Total général c:., des écoles libres /" 

absolu publ. total protes, cath. au-
tantes tres 

Ecoles 7.888 ·~32 68 29 37 2 
dont enseignement 
primaire complé-:. 
ment aire 

écoles indépendantes 281 24 76 17 58 
sections adjointes 
aux écoles primaires 299 7 93 16 71 
ordinaires 

Elèves 1.518.456 28 .72 27 43 2 
dont enseign~ment 
primaire · complé·-· 42.964 23 77 15 61 
ment aire 

\ _,· 

II. REGIHE RURAL. 

·Il n'existe n~ organisme spécial ni dispositions particulières 

concernant l'enseignement primaire rural. Environ 45% de la popu

lation habite des communes de moins de 20.000 habitants lesquelles 

sont généralement de caractère rural. 

Il n'y a pas ,de ce fait, de différence entre les écoles des zones 

urbaines et celles des zones rurales, en ce qui concerne les buts 

de l'enseignement? les horaires, le taux de scolarisation, le 

nombre d'élèves par maître, où les bâtiments d'école. 



E.n zone rurale, le programme des écoles primaires peut comporter 

un enseignement d' aericul"tur·c et d ,·hort.i.cui ture. D~ns de très 

petites écoles·, où un ou deux instituteurs se voient confier des 

élèves· d' âges'·et. classes différentes; l'enseignement repose sur 

des principe:s pédagogiques. et didactiques adàptés à cette si tua

tien, il n'existe pas de dispositions officielles à ce sujet. 

Les .programmes sont composés par· les écoles ·en· tenant· ·compte ··dù .. 

nombre minimum de lf;. çons par an,. ( .1 040 )" et des branches impe sées 

.. par la loi ~ur 1 'enseignement primaire o 

Le mode. et ·le niveau de· formation ·des instituteurs ·est identhj_uè· 

pour les villes et les campagnes, les possibli tés de perfecti.9J!.;r:le

ment et de mutation sont les mêmes. Los traitements du personnel. 

enseignant étant notamment basés sur l'importance ·de la popu~ation 

de la commune, ils sont très légérement inférieurs dans les écoles 

rurales à ceux des instituteurs urbains. Ceci ne change cependant 

rien au statut. Bn général j on constate que le pro stige· so.cial de 

l'instituteur est plus élevé dans les.petites loca1ités. Cependant .. 

il peut se présenter des difficultés de recrutement d'~nstituteur~ 

pour· certaines régions rurales isolees 9 où un déficït· :.d 'ensei·

gncment se fait jour. 

Le, .système de 1 'école à maître unique constitue· une exception· et 

n'existe qu.e dans quelques très petites communes. 

C. TENDANCES ET PROBL:CMES ACTU:CLS. 

Les principaux problèmes qui.se sont posés à l'enseignement primaire 

.·trouvent l~ur origine d?ns l'augmentation du nombre, à la· ,sui te de 

.l .. 'accroissement considérable de 1 '.indice ·de natali.t~ depuis la guerre. 

Grlce à la mise à la dispqsition pour.·la formation d~inétituteurs et, 

grâce aussi à l'aide financière accordée aux candidats instit~teurs, 

· .. il a été possible de. faire face à ces problèmes. Durant les dernières 

années, on ·a ·pu constater une légère .baisse du nombre moyen d'élèves 

par classe. Un.prolongement del~ scolarité obligatoire est envisagé. 

D. TABLDAUX STATISTIQUES a 



TV/A/~9 

1. Formation du personnel d'éducation préscolaire. 1959/60. 

. 
r 
1 

:! 
; 

. 1 

: 
·~colas publiques . 
~ ~cole s catholiques 

: !Ecolos protestantes 
. ~ 

l Nombre d 1 êta-~ 
l blissemonts l 
: ; 
' ; 

\ 
12 

' ' 
' 21 ' 
i 19 

' ~~utros éqqlo s priyéT 7 
i TOT hL 59 

i 

Elèvos inscrite 
dipl6mo A dipl6~o B 

655 631 

9~16 939 

739 936 

26~~- 32:~ 

260/;. 2830 

2. Répartition dos établissements d 1onsoignomont primaire élémo·ntaire (G.L.O.) 

ct d•enseignemont primaire complémentaire (V.G.L.0.).1959/60 

Nombre d 1 écoles 
)do garçons Ide fi lies 

~Ecoles 
i i 

l' publiques 8 
J 9 l 

.!Ecolos· catholiques 10;l1 10 ·~o 
i 

·jEcoles proto st antes 2 2 

i lmtres écolos privées 1 
·• 

TOTAL. : 1052 1051 

'f"" 

3. ~nsoignomont primaire ;; 
Los écoles en zono.urbaine ct on zone rurale 1959/60 

jZono 

1Zono 

urbaine 

rurale 

TOTAL 

Ecolos primaires élémentaires 

Total 

7672 

Dont avec cours 
complémentaires 

161 

2t~-5 

l 
! 

mixtes i 
1 

! 
2536 l 

912 
! 
! 

! 227/}' 
! 1tt 7 j 
& 

j 
5869 

' 

Ecoles primaire, 

complém~ntairos j 

156 

300 
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.~. Enseignement. primaire 

Les enseignants par sexe, 1259/60 

............. --------------------""":-------~---· 
H F Total 

1 .. ·-------------------------...;...----.;...._---...----_._.;.---....;._....;;...;;;..;..;;;;;;;..._ 
1 

1 f 
i 

i 
l 
i 
~ 
i 

. . 
Ecolos primaires él6~ontairos 

Ecoles ct cours primaires complé-
1
.: 

mont aires 

TOTAL 

.. 
20.311 

756 
21.067 

! 21.663 
~ 

l!-1.97~ 

t 
i 9!;.6 1. 702 . 

1 
22.609 :'l3•676 

r 

1 
j -, 
i 
1 

1 
1 
i 
l 
f 
j 

! ~ 
; ............ ------------------------.:....---------------i 

N.B. La répartition dos enseignants suivant le nombre d 1.6lèvos est ·indontiquc 

à la r·épartitic>n ·dos classe·s suivant le ·nombre d 1élèvo·s ct n'es·t ·pas connue· 

par .sexe. 

5 • Enso igne inc·nt · primai re · · · 

Les classes selon le nombre d'élèves 1958/59 

. à 
Nombro_ 1 ~ 1- 28-~!39-! 45 i de 

! !27 35 A4 ot 
j cl as-

1 + ! 
~ 

ses :· ,, 
1\ è ~ ~e :e s~ 

i 1959 Pour6ente_go si 

; \ }Communes à 
!100.000 habitant~ 
jet plus · 12600! 12! 35: 
: : 

i 0o.ooo habitants{ 11517 i 23! 33 
~ : 

.fr'ot al général ( 2 )j ·119'1·5 ! 16: 33 
i . 

,;31 10 

3-~~ 9 
39j 11 

iN ombre 
ld'élè-: 
:vos 

: ; 
;,~506201 . . 

= 3ss683l 
14754921 

1) Ecoles primaires élémentaires seulement 

dont 

1-
27 

2) Les cornmunes ·à 10.000 ·- .:·100.000 habitants inclus 

dans 

1 
! 
i 

des classes de 

l ~6-
t 

28- ! 

i 35 44 
~ 

é 1 è ! v 0 s i 
Pourcentage si 

i ~ 
! ! 
: : 
: ! 
~ i 

31 ~ <18 l. 
: : 

31 ~ ·10 j 
~ ! 

30 ; 44 i 

45 
ct 
+ 

1 -~ 'r 

13 

15 

~r.B. Sur un total do 7489 écolos primaircs··élômontairos, il en existait 62 à maître 
unique. 

' : .... , -~ ' 
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6. Enseignement primai rê. Les él·ève s par sexe. 

Tot a:l 1958/59 ••••••••• ! •••• 779154 garçons 

Tot al général 

,13 9302 filles 

151.8456 élèves 

Total 1959/60 •••••••••••••• 765262 garçons 

:726234 filles 

Tot al général 1491496 élèves 

IV /~.'./51 

N.B. L0s chiffres ci-dessus ne sont pas dispon_iblos séparément pour 
la zone rurale et la zone urbaine. Ccp0ndant il est possible 
d'obtenir un0 estimation do cotte distinction en appliquant les 
taux de la répartition do la population de 5-14 ans en population 
rurale et population urbaine. Les taux ~util faudrait appli~uer 
sont· 46%-pour la zone rurale 8t 54% pour la zone -urbaine. 
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8. Evolution do 1' enseignement du premier degré.. 

--------------------------~-----~--~------....... i .. . 
; 

l 1 ' 
J.~,nnéa Nombre i Personnel enseignant ElèvGs ~Moy- Popu- j .Taux d'in- l , 

d'6ta- !Effectif Propor- :Effectif~ Uombre:cnne la- 1 scription :•· 
blis- total tion de :total par ides tion ! dans les Î 

i sements femcos maître ~effoc- âgée j écoles pri-i .. 
: ·. t-ïfs de ! ma-ires 'i '} 

t ~f·: ..... 
1 

..... 1::. ( . ;seo- 5-14 :.! 

f ;lai- ans i 

:i i 
f ires l :.i 

: ----~--------~--------~--------~-------*--------~--------~------~------------: t ; i. 
: ·en millierS, en mi~- % 
i.·. 1955/ ~- . . ~ 

6 · :.; liers 
1
1 • 

= 56 1 95 ~ 42287 48 1490774 35 :: : ·.; r 
t,· r . 

i 1956/ :: t l 
1 57 7770 43130 49 1510522 35 :\ l ·.!::.· .\_ 

1 ;~571 7832 ;1\3613 49 1519952 35 '~506 2169 1 69 ~-
' i i 

7972 52 34 

i ----------------------------------------------------~----------------~-------------

f Catégorie de dépenses ~Œontant Origine des fonds 

~ 
' ' j 
' . . . . ; 
i 
' \ 
' l : 
1 • .. ~ 
• i . 
' ' \ 
~ 
1 

; 

Administration centrale i 46,2 
EnseignGmcnt préscolaire(2)j ~9,1 
Enseignement primaire (2) 1 579,7 
Enseignement général du 1 

second degré ! 310,4 
Enseignement technique i 24 7,1 
Enseignement normal 33,9 
Enseignement supérieur 200,9 
Enseignement spécial 60,6 
A1.:ttres dépenses 38, 1_ 

Total (3) !1606,0 

! Gouvern. central 

29,7 
64,5 

364' 1 

194' 9 
172,2 
32,8 

184' 1 
36,9 
30,7 

1109,9 

Province j Autorités locales 

0,4 

. 0,3 
0,4 
o,o 
0,2 
1 '0 
1 , 1 
3,3 

16,1 
24,6 

215,6 

115,2 
74,5 
1' 1 

16,6 
22,7 
6,4 

492,8 

1) Y compris los investissements (286 millions de florins) 

f 
! 
i 
1 
1 
t 

! 
i 
f 
t 
l 
' 

~) l1.bstraction faite des investissements, les dépenses pour 1 renseignement préscolaire 
et primaire représentaient 55% du budget. 

3) Les dépenses publiques affectées à l'éducation représentaient 5,4% du revenu national 
ou 1,; .. ~ florins environ par habitant. 
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Les informations recueillies sur llorientaticn prcfcssionnellc 

dans los pa;y""S do la Coflll!.luné!.uté sont de natur~s très diverses, co qui rond 

leur comparaison difficile, On constate, en effet; selon los pays, de 

notables d.ifférenccs dans la législation, dans les structures ad.minis

tTativos, d~~s los facilités d'accès des enfants aux centres d'orienta~ 

tien, dans la répartition de cos centres et le développement de loura 

activités. 

L•analyso.à laquelle il a été procédé en cc domaine pour chacun 

_dos six pays permet, toutefois, malgré le pou d•homogé~éité des informa

·tions, d'obtenir une vue d 1enscmblo ct d'apprécier dans quelle mesure 

!•orientation professionnelle est accessible à la population rurale. 

D'après les indications recueillies, il n'existe pas de centre d'orien

tation professionnelle fonctionnant e~clusivement pour la population in

téressée par les activités agricoles : les centres installés dans los 

régions rurales étendent leur compétence'à l'ensemble des activités. 

La Belgique a accordé très tôt une attention particulière aux pro

blèmes d'orientation professionnelle {un office a fonctionné dès 1912). 

La règlemontation officielle dos services a été établie par arrêté royal 

du 4 mai 1956, fixant los dispositions relatives à l'organisation et au 

fonctionnement d.es offices de 1 'Etat, des offices privés d 1 orientation 

et des centres psycho-médico-sociaux. 

On compte aujourd'hui on Belgique : pour los régions d'expression 
,; 

français0 : 14 contres psycho-médico-sociaux de l'Etat - 5 contres pri-

vés et 1 contre provincial subventionnés par 1 1Etat. Pour les régionS-

d 1.e.xprossion flamande : 16. offices provinciaux d'orientation. pr"o.fesaiô-~.1..: 

n-Ellie, 4 offices communatoe, 9 offices privés e·t 1 "office privé ne:Utre; 

subventionn0s par l'Etat 9 31 offices privés, subventionnés par 1 'Eta·li. · 

Il exis~e, en outre, des ser~ices itinérants dépendant des centre~de 

l'Etat ou de centres privés. 

V/VI/4803/61-F .. 1 .. 
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Z' Los offices d i_orienta.tion professionnelle ont pour mission d' oxa.

miner les aptitudes des enfants 9 do procéder à un examen médical,- do 

donner aux autorit6s scolaires et aux parents dos avis sur l'orienta

tion des adolescents depuis leur admission à 1 1écolo jusqu'à leur on-

trée dans la vie professionnelle• Les centres psychc-m6dico.sooiaux 

créés én 1947 ont une mission semblable mais plus partioulièromant o-

rientée_vors la tutelle psychologique, sanitaire et sociale pendant 
. . 

toute- la duras des. études. Lo recours à leurs services est facultatif. 

Los offices belges ont procédé, en 1959, à plus de 116.500 ex~-· 

mons, dont 77.000 examens individuels complets; mais il faut tenir comp

te du fa.i t que certains e.nfa.nts ont subi plusieurs examens au cours do 

l'année. Outre· los examens collectifs, beaucoup do pa.rents.présontent 

individuollcmont leurs enfants, on période do vacances. La donsitê de~ 

services d'orientation professionnelle pormot aisément aux enf~ts do~ 

communes rurales d'y accéder. 

En Ré~ublique F6d6rale d 1Allemagno, los prinoi,cs d 1oriontation 

professionnelle sont établis par la loi sur le placement ot 1 1assuranoc

ohômago. Créé par ëette loi, l'Office fédéral de plaoomont_ct q1assu

ranoe-ch8mage e~t ~e insti~ution à gestion autonomo ct paritaire ro-
, ' . " .. 

levant de la oompéte~ce du Ministère Fédéral du Travail. 

Cette institution comporte actuellement un office central à 

Nuremberg, 12 offices rôgionaux ot 208 offices locaux. Elle a pour mis

sion de s'occuper do l'orientation professionnelle, du place~ont, d9 

1 1emploi on génér~l ct de 1 1assurance-chômago • 

. L'orientation ~rofessionnolle, aux t~rmos de la loi, ost facul

tative ct grat~to. Elle s'effectue, dans les écoles, par des visites 

dtorientcurs qui se mettent on contact avec les instituteurs, donnont 

aux élèves dos renseignements sur les métiers, et.prooèd0nt à des exa-

mens. En outro 1 ils organisent des soirées d'information po~ les pa

rents. Il existe, dlautro part, dos services i~inérants qui se rondont 

da.ns. les po ti tes villes et les villages. Les services d'orientation 

tiennent à jottr les :fiches individuolies sur lesquelles les insti tutet1rs 

•• j ... 
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con3ig.:ont des cbservations sur la formaticn soola:i.ro dos enfants, leurs 

apti tud.es ct êli·entuollomcnt leur vocation. 

1a tûcho de 1 1 or~entation professionnoilo ost confiée à dos psycho

techniciens diplômés qui peuvent fcdre compléter los fiches d'orienta

tion par des renseignements d 1ordre·médical. Le placement des jeunes 

dans des places d'apprentissage est ég~lement confié aux services de 

l'orientation professionnelle. Actuellem-ent~ environ 901~ des jounes 

en fin de scolarité s'adressent aux services d•orientation profession

nelle all.emands·. Ce taux est encore plus élevé en ce 'qui concerne les 

jeunes gens en fin d'enseignement primaire. A noter que les services 

d'orientation professionnelle sont également au service des exploitants 

et de leur famille • 

La densité du réseau du service d 1or1entation professionnelle 

permet d'estimer que les enfants des communes rurales ont facilement 

accès à ses con~eils. 

Actuellement, les. 208 offices du travail emploient 714 conseil

lers professionnels, 561 conseillères professionnelles, 44 spécialistes 

permanents pour 1' orientation dfis bacheliers et étudiants, 75 psycholo

gues spécialisés, 50 spécialistes chargés de questions particulières, 

soit au total 1.444 personnes spécialisées auxq~ellos o'ajoutent 944 
auxiliaires~ 

· Sur c-et ensemble, 2-5% environ dès agents. possèdent· un diplemc 

universitaire, 4o% environ un diplôme d 1une école technique (Fachschulo) 

et 35% environ un certificat de formation profcssionnelleo 

La sélection ct la formation des conseillers d 1oriontation pro

fessionnelle sleff~ctuont dans les conditions suivantes. 

Les candidats sont sél·ectionnés par les offices du trava.il des 

"Lander" et attachés dt abord à des offices du travail spécialis-és ch:a.r

gés do leur forma ti.cn de be.se. Cet·tG/forma tian de base consiste en une 

iï.lft};4;.J:O.â.-'t·ion, une criento.tion et une·. mise au courant :pratiq_uc individuel-

les, ccnformément à un plan approuvé par .1 7 oifice du travail du "I,a,nd" • 

... / .. 

., 
1 • ·~~ 
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Lt}:·_:_:.:_,_.. En r~gle générale, la dur,ée de cette formation est de deux ans; on tie.-1t .·,
1

_.-__ ~_-:~~---! 
~: compta de la. formation déjà reçue, qui peut être util'e, et de.s activités · -. 
tJ·' .. : 
f':;' prédédentes. Les offices régionaux dos "Lânder" surveillent la formation :\~ 

~~ !. . et la. c<..mplètent par des cours généraux. -?~~ j~;·. ,' ,':j 
[:'~~-· . ~ 

~ ~ 

• d 1orien:t::n:::f:s:::~l:up:u:~:s1 ~!~:sr;:~: ::l::::i:: ~;e:en l 
qui ne peuvent être employés dans une entreprise indu.Striellc ou com- ._-•. -_•~.~,~.::_·:: 
mercialo s'ils ne sont munis d 1un certificat délivré par 1~ service dé- ~~ 

partemental d'orientation professionnelle ou une attostatiol). d'un cen- ·~~ 
tre public ou privé. Les conseils sont gratuits. •. ·. ~~; 

· L'orientation_ professionnelle dos j·eunes relève du-Ministère de · · ·, 

. 1 1Educa.tinn. Nationale, Direction de l'Enseignement tocliniquo. Elle com- · -~~~~. 
prend l'Inspection générale au-niveau national, ~es Inspections corre&- _ 

pondant àux 11 régions académique~; et, sur le plan lccal, un centre ·~ 

public d 1 orientation professionnelle par départe~Jent (des)centrcs se- .·:.~ 
condaires existent dans les départements les plus peuplés • Il y a, on -~ 

outre, dos contres dits "facultatifS", tels ceux qUi relèvent do 1 1Ad- ·1 
ministration des chemins de far ou des Caisses 4'Allooations fam~liales. :~ 

·.~::~~ On compte environ 200 centres publics at 30 centras facultatifs ou pri-

vés. 

Le personnel des cen.tres est composé principalement do conPeil

lers dip18més de l'Institut National d'Etudes du !ravail et do 1 10riGn

tation professionnelle (INETOP), d'assistantes sociales et do médecins. 

Los jeunes ayant recours aux contres comprennent surtout des 

élèves des écoles primaires qui sont convoqués en vertu d•accords entra 

!•Ecole et le Centre. Le critère qui semble lG plus souvent appliqué 

pour le choix des.êcoles où doivent se dérouler les examens est le ca

ractère urbain plus ou moins ma~qué de la population. On présume, on 

effet, que los enfants dos milieux urbaine ,se dirigeront principalcmc.n-t 

vers.los emploie industriels ou ccmmeroiarix pour lesquels, oertos,_le' 

. certif'i_c~t d'orientation professionnelle est exigé,_ mais· aussi pour 

lesquels los renseignements peuvent êtro. plus aisément-recueillies et 

les débouchés sont plus faciles à trouver. La choix est également, 

.. ; .. 
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motivé par une raison pratique 1 la proximité du centre, et par la do

Ou~de des dirocteuxs d'école. 

rn co qui concerne las enfants dos écoles primaires rurales, il 

est r~e, à. lthoure actuelle., qu 1ils soient systématiquement examinés, 

on·raison notamment de la dispersion ~t d~ 1 16loignement dos fe~illcs 

d 1agriculteursdans les régions de faible densité démog~aphique. Des 

examens médicaux et psycho-somatiques ne peuvent être effectués dans 

les campagnes comme ils le sont dans los'villes, du fait quo l'implan

tation des centres d 1 orienta tien professio.nnolle se limite eux grandes 

agglomérations. 

La diffusion des renseignements sur.la situation du marché du 

travail n'est pas non plus systématique dans les communes rurales, é

galement du fait do lour éloignement des contres. 

Toutefois, des organismes tendont à faciliter l'émigration ru

~ale, tels 1 1Ji.ssociation Nationale do l'Emigration rurale ct ses se':r

vices départementaux, ct l'Association pour le Placement des cadres et 

techniciens de l'Agriculture. 

En outre, on notera quo les familles tendent do plus en plus à 

demander conseil, à titre individuel, aux centres d•crientation pro-, 
fessionnclle. On a vu ainsi s•accroîtrc dtannée on annêo 1 1intérôt des 

familles rurales pour les services de cos contres; 1 'expansi-on de ceux

ci n'est freiné .. e .quo par. le manque do personnel technique· ot SO:ï.'l o·bsta

cl0 principe.l ost d'erdre financier. 

Le nombre de conseillers d'orientation professionnelle on fonc~ 

tion ost actuellement do 700 environ. La formatibn do conseiller ost 

acsuréo par dou~ instituts : l'Institut natic~al précité (I.N.E.T.O.P.) 

à Paris et l•Institut de Biométrie humaine ct d'Orientation profossion

nèlle rattaché à l!Univorsité·de Marseille. Ces doux instituts.prépa

rent au diplôme d!Etat exigé pour exercer les fonctions de conseiller 

d'orientation-professionnelle d~u~ centre public ou facultatif. La sco

larité est de deux ans. Les études comprennent une formation théoriquo, 

des travaux pratiques ot des stages. 

• .j •. 

'-~ 

• J 



.. ,· ?t'"l·"·'''"-":'~è~~;ll.~'!'~>~:'-:~:f"F!C~')l'l~l~'·*'~~i~~,~~~~·~;~l, 

IV/B/6 · 

En !lalie, les renseignements obtenus font ressortir quo los exa

mens d'orientation scolaire ne sont effectués oncora que dans une m~

~ura limitée et surtout dar~ les centres urbains. Le nombre d•cxamens 

.oonce~~ant, d'une part, los apprentis ct, d 1autre part, les élèves des 

cours professionnols, s 1ast élevé pour 1 1excrcioe financier 1959-1960 
respectivement à 54.773 et 23.766. Depuis plusieurs années, .ce nombre 

tend à augmenter. -Il convient de décrire les efforts exercés en cett·e 

matière-

Le développement officiel de l'orientation professionnelle a été' 

confié à l•E.N.P.I. (Ente nazionalc per la Prevenzione degli Infortuni), 

organisDe fonctionnant sous le contrôla du Ministère du Travail et da 

-la. Pr6voya.nce sociale, dont dépendGnt los Centre$ de· -r.~~ohologio du 

~rava.il (C.P.L. - Contra di Psicologia. del Lavoro). Ces .centras. sont 

chargés des examens psycho-techniques devant êtrQ effectués pour yéri

-fier les aptitudes des ·jeunes gens des cours d'apprentiesage ou de for

mation professionnelle. ~n 1955, à la suite de l'adoption de la loi sur 

·l'apprentissage, qui prévoit que l'engagement est précédé d'un examen 

psycho-physiologique,. 11activité des C.P.L. ne rev§t plus seulomont un 

caractère de sélection, mais bien d•orientation professionnefle prox;~e-

·ment di te. 

Les Centres de Psychologie du Travail sont ,actuellement nu nom

·bre do 30 ·(il n 1 y on avait que 13 en 1954), r~partis d8ns chaoune'des 

grandes régions de l'Italie. Dans la plupart des 6entres, taus les jeu-

. nes qui s'inscrivent à l'office de placement sont invites à subir un 

examon d'orientation professionnelle; certains centres, notamment à 

Brescia, Savona, Milan, Trent~ et Trieste, s'occupent plus particuliè

rement d'apprentis qui ne sont pas occupés ou pas encore appelés à 

choisir un emploi. 

L•orientation professionnelle est également exaro6ê par des 

instituts ou centres dus à 1 1 inittative, soit d'organisations privées, 

so~t des communes. On peu~ citer ainsi le centre universitaire d 1 or~en

t.ation professionnelle de Florence, les instituts de psychologie des 

~iversités catholiques d~Milan ct de Turin, l~s centres d'oriontatic~ 

·professionnelle de Trente, Bologne,·Rome, etc ••• 

. .; .. 
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Par ailleurs, dans différentes villes existent des centres d'o

ricnt~tion professionnelle rattachés aux Consortiums pour l'enseignement 

technique, dépendant du I~inistère de 1 'Instruction publique. L'activi t& 

de ces centres a été réglementée, en 1959, sous 1 1égide de l'Union na

tionale des consortiums pour l'enseignement technique. Les conseillers 

de ces centres visitent généralement les écolos pour attirer l'attention 

dos élèves do certaines classes, choisies en accord avec le Directeur, 

sur 1 1 importance du choix dtune profession ct l'utilité de l'orienta

tion professionnelle. A cette occasion, les élè~es sont soumis à dos 

tests collGctifs et ïnvi tés, s t ils le désir~nt, à se présenter· e~u cen

tre pour un examen d'orientation. En principe, les jeunès gens peuvent 

recourir à l'aide des centres à n'importe quel âge qu niveau scolaire; 

mais ils sont invités à le faire plus spécialement à l'âge de 13-14 ans, 

et à celui de 17 à 19 ans. 

Dans tous les cas, los conseils d'orientation snnt gratuits. Leur 

généralisation supposa la. mise en couvre de mcyons plus importants .• Il 

est prévu que de nouveaux ce.ntres seront progressivement mis en place 

dans les provinces qui en sont dépourvues. 

Au Grand-Duché de Luxe~bourg, un arrêté du 30 juin 1959 a créé, 

près do 1 'Office National du Travail, un Office d.1 orientation profes

sionnelle; on outre, un arrêté du 2 février 1949 a institué la "pré

o~iontaticn professionnelle". Celle-ci a un caractère obligatoire pour 

tous les enfants au cours de leurs de~~ dernières années scolaires, 

avent qulils soient soumis à l'examen d•oricntation professionnelle 

proprement dite. A~ termes de la législation en vigueur, toute porson-

.ne qui désire entrer en app:rent.issaee doit, au préalable, se présenter 

à un office d'orientation professionnelle. 

~u cours de la période de pré-orientation, dos f~lms sont pré

sentés aux enfantG, dans les écoles. Et, avec le concours des institu

teurs, sont établies, pour chaque élève, des fiches scolairos portant 

des inJ.ications sur son traYail, ses a.pti tudos, ses goûts et son ca.rao

t8ro. Le certific:3.t da pré-orie.nta.tion est er.aui te remis, par les insti

tuteurs, au service dt cric:ata tion professionnelle de 1' Office Rational 

du Travail. 
"' .. ; .. 
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L1 examen d 1 o.r~ie~ta ti on nt ost pas obligatoire peur les enfants qui 

poursuivent des ôtudes secondaires, uais il est_consoillé à ccnx-ci de 

subir l'examon afin de prévenir 1 1 éche~ éventuel de leur~ étudos. 

On ]?out conclure que les enfants des communes rurales du· Grandr:.. 

Duché bénéficiènt de 1 1 orientation profcssion.nolle au même ti trc et 

dans les mêmes conditions quo les enfants des centrés urbains. 

· ----- ·Les Pays-Baa ont un roseau de burea,u."'t publics et privés qui ren

seignent l.es enfants sur les professio·ns existantes et sur les possibi

lités d'emploi dans les diverses professions. Il existe 85 bureau% 

p,ublics rattachés aux bureaux régionaux da 1 •.emploi• 12 autres bureaux 

publics et 79 bureaux privés. 

Une extension des possibilités d'orientation est prévue. Dès main

tenant, étant donné la densité de ce réseau, l'orientation pro~ession

nèlle est au. service des enfants des oomm~ïes rurales et dos familles 

d 1 exploita~s~~gr~oôles. 

Leo bureaux d'orientation professionnelle procèdent ·â dos examens 

individuels de personnes qui en font directement la demandej à dos e=a.-

_mcns d'orientation scolaire, à la demande dos directeurs d'établisse

ments d'enseignement, à:.~des examens d'orientation en vue du placement 

ou du reclassement professionnels ainsi qu'à des examens d'"aptitud.es 

des candidats à la formation professionnelle dans le~ contres de l*~tat. 

Les conseillers d'orientation professionnelle sont habilités à. 

faire pa~ser les examens courants. Ils ont reçu une formation spéciale 

de trois ans, à la Fondation pour la Formation des Travaillc~s sooiGu~ 

à Harlem, organis6e sous les auspices de l'Office Sational du Travail, 

en collaboration aveo le Comité Central de Co~pération dar~ le dc~aina 

de l'orientation p~ofcssionnolle. Cette formation port~ sur les msti~ras 

suivantes t professions, enseigneme-nt, psychologie, pédagogie, toohn5.q"1.6 

de l'entretien, sociologie, droit du travail,aspec~s médicaux, oas d!ea-. 

pèces. 

Les psyoholcgries des bureaux d'orientation professionnelle ont 

reçu une formation universitaire. On comptait, dans les bureaux publios, 

en 1958, 80 oonaeillors et 5 psychologues. 
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Sn ~11&~~ 1 1 efficc;.ci té de 1 t c:r·ientation professiom'lelle dans 

les ~ummu~nes ~urales samole liée notamment à 1 1inportance des moyens et 

à la densitv das centres (Belgique, Pays-Bas et Luxembouxg) ainsi qulaux 

facilités offe~tes par le personnel spécialisé itinérant (notamment en 

Alle~a@1e). L'activité des services d'orientation professionnelle tend 

à. se développer de m&m.e que la contribution des instituteurs ruraux à. 

l•orientation professionnalle. 
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BELGIQUE 

A. ENSEIGN~~T AGRICOLE ET MENAGER AGRICOLE 

L'enseignement postscolaire a~icolo_dêpend de l'Administration de 

la Production agricole du Ministère de l'Agriculture et il se 

subdivise en ~ 

a) enseignement postscplaire agricole de l'Etat, dont les cours 
. . . ' 

sont organisés et dirigés par un fonctionnaire ou un agent des 

Services Extérieurs (en province) du Département de l'Agri

culture; 

b) enseignement postscolaire libre dont les cours sont organisés 
' - ' 

par les organismes privés, les associations agricoles, les 

provinces, les communes, ote ••• Cet enseignement peut ~tre 

agréé ct subsidié par le Département de 1 'Agricul tur·a. 

I. ENSEIGNEMENT POSTSCOLAIRE DE L'ETAT 

1. Structure et institutions 

a) Sections postscolaires agricoles et horticoles 

But ~ 

~'enseignement donné dans ces sections a pour but de donner 

une formation agricole, horticole élûmcnt~ire aux jeunes 

gens non soûmis à l'obligation scolaire. 

Durée ~ 

Le programme de cours comporte en principe, un maximum de 

100 heures et un minimum de 30 heures. 

Corps professoral g 

Il se· compose au maximum de 2 professeurs possedant au 

moins un diplôme d'Boole moyenne d'agriculture ou d'hor

ticulture du degré supérieur, A 2 ou, un certificat de 

cours normal d'agriculture ou d'horticulture. 

V/VI/4803/61-F . .. 1 . .. 
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Nombre minimum d'élêves ~ 

Les cours dai vent êt-re· fr-éqilentés ··par -·15· élèves au ·moins·, 

sauf dans des cas exceptionnels dûment justifiés. Pour les 

sections établies dans les communes ou hamaux bién distincts 

·dont la population agricole n'atteint pas 1o000 habitants 

le nombre minimum dos élèves peut descendre à 6. 

b) Sections postscolaires ménagères agricoles 

L'enseignement donné dans ces sections est destiné aux jeunes 

f~lles qui ne sont plus soumises à l'obligation scolaire pour 

lour donner les notions pratiques indispensables à l'exercice 

de leur fonction de ménagère ot de fermiôre. 

Durée g 

Le programme d'une section postscolairo ménagère agricole 

comporte on principe 100 heures. de·-cours aveo un minimum 'de 

30 heures. 

Corps professoral_~ .. 

Toutes les mesures arr~tées pour les sections po~tscolaires 

agricoles et horticoles sont d'application à ces sections, 

avec cette différence que le pro.jet de budget doit être muni 

du visa de la conseillère ménag~re agr.icole de la circonscrip

tion ot que le corps professoral doit ôtre on possession du 

dipl~me de régente ménagère agricole ou du certificat d'un 

cours normal ménager agricole• 

Conditions d'admission 

Pour ~tre admises, les jeunes filles :doivent·avoir terminé 

.les études primaires et s'engager à suivre régulièrement le 

cours. 

. .. 1 ... 
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c) Ecoles régionales postscolaires d'agriculture ou d'horticulture 

But . ~ . .. , 

Ces écoles régionales admettent de prêfbrence les jeunes gens 

ayant. ~.uivi. les oour.s dans une section postscolaire. 

Durée 

Le programme comporte au minimum 30 heureso Le maximum n'est 

pas fixé; en tout cas le ·nombre d'heures doit être inférieur 

au nombre d'heures données dans l'enseignement agricole de 

plein exercice. 

Programme g 

Le programme doit comprendre au moins 90% de branches d'en

seignement professionnel agricole ou hortic(:>le. Les coùrs de 

mécanique, d'aviculture, etco sont donnts sous la forme d'une 

école régionale postscolaire. Excepté pour ce qui concerne 

·les cours portant sur les branches specialisees, il convient 

qu'au moins 60 %des heures de cours soient confiées ·à des 

dipl~més de l'enseignement supérieur o~ à des spécialistes 

de l'agriculture porteurs d'un dipl~me d'une école d'agri

culture ou d'horticulture A 2. 

Corps professoral ~ 

L~s.professeurs sont recrutés de préférence parmi les porteurs 

d'un dipl~me d'enseignement supérieur ou parmi les dipl~mes 

de l'enseignement mo~en agricole ou horticole du degré 

supérieur (A 2)o Ces derniers devront avoir une pratique 

su~tisante de la specialite qu'ils sont chargés d'enseigner. 

Les diplômés d'enseignGment normal doivent posséder en outre 7 

un dipl~me de cours normal d'agriculture ou d'horticulture 

et avoir pendant 5 années au moins professé dans une section 

:Poàts.èolaire. · · 

Pour les matières portant sur les branches spécialisées telles 

que la mecanique~ les moteurs, l'électricité? les constructions? 

o. •• 1 .. " 
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ett?······ 'f ··-il- p·el.:lt -·~tre · fai t· .. ·app·el ·à- des- S·pêeialiste.s en- ces 

maiiêres pour autant que leur dipl~me soit équivalent.à celui 

exigé pour les prof~sseurs. des ma ti bres agricoles. 

d) Les écoles r'Ogionales postscolaires ménagères agricoles 

e) 

But 

Ces tcoles s'adressent de préférence aux jeunes filles qui ont 

suivi les 'cours d'une section postscolaire ménagère agricole. 

Durée 

Le programme comporte normalement 300 heures do cours avec 

un minimum de 30 heures. 

Corps professoral ~ 

Toutes les mesures prises pour les écolos régionales postsco

laires agricoles sont d'application avoc cette différence que 

ces cours doivent ~tre donnés par des régentes ménag~res agri-

col es ou,. par des dipl~més de l'enseignement sup~rieur. 

Cours par correspondance 

But 

Ces cours s 1 adressent aux gens qui sont dans l'impossibilité 

de suivre un cours oral. 

Dans la limite des crédits budgétaires disponibles à cet effot 7 

des sùbsides peuvent ~tre accordés pour les cours agricoles, 

horticoles et ménagères agricoles par correspondance, _organisés 

par des communes~ des provinces, des collectivités ou des 

particuliers 7 si les programmes et les oours sont agréés par 
1 

le Minist0re de 1 Agriculture et si les organisateurs acceptent 

l'inspection des cours par·le Ministère de l'Agriculture. 

f) Cours normaux d'agriculture 2 d'horticulture et menagers agricoles 

Le Departement de l'Agriculture organise ou subside des cours 

normaux destin~s à former les professeurs des sections post-

... 1 ... 
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scolaires. 

Sont admis à suivre los cours normaux g. 

-les professeurs agrqges de l'enseignement moyen du degré 

~ in:f'6rfoür 1 · · · · · 
- los instituteurs.; 

-les dipl~més de l'enseignement moyen du degré supérieur. 

Les instructions concernant les écoles postscolaires régio

nales sont d'application aux cours normaux en tenant compte 

que les professeurs doivent ~tre dipl~mês de l'enseignement 

superieur, ou, posséder un diplôme d'une école moyenne d'agri

culture ou d'horticulture du degré supérieur (A·2) et avoir 

une.pratique suffisante de la spécialité qu'ils doivent en-
' ·saigner. Les diplômés de l'enseignement normal doivent posséder 

le certificat du cours normal d'agriculture et avoir professé 

pendant 5 années au moins dans une école.régionale d 1 agricul~ 

ture. Pour los cours normaux ménagers agricoles les professeurs 

doivent posséder un dipleme d'enseignement supêrieur 9 de· 

régente ménagère agricole ou d'institutrice primai.re complété 

par un certificat de cours normal ménager.agricole et compter 

5 années de pratique dans l'enseignement ménager agricole. 

Durée g 

Les cours normaux se répartissent sur deux années d'étudeso 

A la fin des cours, un certificat est délivré aux élèves qui 

ont réussi les examens. 

Le Ministre de l'Agriculture organise 7 là où lo besoin s'en 

fait sentir 7 des cours de perfectionnement pour les personnes 

chargées ou susceptibles d'~tre chargées de 'donner des con

férences agricoles et horticoles.· Les frais d'organisatio~:de 

ces cours sont à charge de l'Etat. Ces cours de perfectionne

ment sont organisés sous forme de journées d'études durant 

lesquelles un ou deux sujets d'actualité sont traités • 

. . . 1 ... 
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2. Nombre d'établissements ou cours et nombre d 1 êlêves ·touchés par 

ces formes d'enseignement 

Année sco'laire 

Agriculture - sections 
Agriculture - écoles 

Horticulture - sections 
Horticulture - écoles 

Ménager agricole - sections 
Ménagèr·agricole- écoles 

Cours par correspondance 

Gar9ons 

Filles 

3. Origine des êlêves 

1957-58 

233 
166 

14 
58 

244 
8 

3 

8.669 

4-178 

1958-59 

269 
94 

16 
46 

261 
12 

3 

7•977 
4.666 

1959-60 

254 
70 

14 
62 

256 
19 

3 

7-836 
4·301 

Les élèves· des oour·s agricoles et horticoles viennent du milieu 

agrioole et horticole. Pour ce qui concerne les cours ménagers 

agricoles,·certains élèves n'appartiennent pas au ·milieu agri

èole et horticole.· 

4· Enseignants 

Environ 800 personnes enseignent dans l'enseignement pëistscolaire 

agricole, horticole et ménager agricole. Le corps professoral 

. comporte· -des diplômés d'une coole. 'moyenne d 1 agriculture· ou' dt horti

culture, des instituteurs en possession d'un certificat de cours 

normal .d'agriculture ou dthorticulture, des institutric~s en 

possession d'un certificat de cours normal ménager agricole, des 

régentes mônagères agricoles, des universitaires. 

5. Coût. 

Une somme. de 11.100.000 fr. etait prévue au budget de 1960 pour 

l'enseignement postsco~aire agricole. 
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L'enseignement postscolaire agricole est gratuit. Toutefois les 

organisateurs des cours. agr~coles par correspondance sont auto

risés ·ae d·omander aux élèves· une· in te!'von ti on .. da:rrs ·les fr-ais~ 

6. Autorité 

Le directeur provincial e~t autorisé à prendre toute mesure en 

ce qui concerne 1' organisa.tion et le fonctionnement des établis

sements d'enseignement postsoolaire agricole, horticole et ména

ger agricole de son ressort. 

II. ENSEIGNEMENT POSTSCOLAIRE AGREE 

1. Sections-postscolaires d'agriculture et.d 1hôrticulture 

Les dispositions concernant le corps professoral, .. la duree des· 

cours 9 les elèves 7 . etco. des sections postscolaires de l'Etat 

doivent être observés. 

Les sections postscolaires agr0êes sont inspectées une ou plusieurs 

fois par an par l'Agronome ou lo Conseiller d'Horticulture de 

1 'Etat .•. 

2. Sections postscolaires ménagères agricoles agréées· 

.Toute~ les mesures arr~tées pour les sections postscolaires pour 

gar9ons sont d'application à ces sections. 

Les titulaires doivent ~tre en possession du diplôme de régente 

ménagère agricole ou du certificat d'un cours normal manager 

agricole. 

Toutes les sections postscolaires ménagères agr~coles agréées 

sont inspectées une ou plusieurs fois par an par la Conseillère 

ménag~re agricole de l"Etat. 

3. Ecoles régionales postscolaires agricoles et horticoles agréées 

En vue d 1 obtenir. 1 1 autorisation de fonctionner les pouvoirs et 

comites organisateurs s'en référent à la règlernentation des 

... ; ... 
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écoles r~gionales de l'Etato (Corps professoral- élèves 9 etc.) 

Le subside s.e limite à la rémunéra ti on da personnel. 

4• EcolGs régionales postscolaires m'ênagères agricoles agr·ôees 

Cos ecoles s'adressent de préférence aux jeunes filles qui ont 

terminé les cours d'une section postscolaire ménagère agricÔle. 

Toutes les me·sures prises pour les écoles régionales postsco

laires d'agriculture sont à appliquer •. 

Les cours no peuvent être donnés quo par des régente·s ménagères 

agricoles ou par des dipl~més de l'enseignement suptrieur. 

Le programme comporte normalement·3~0.heures de cours et les 

cours doivent ~tre fréquentes par 1~ élèves au moins. 

5· Cours normaux agro~s 

La ràglementation prévue pour les cours normaux·de l'Etat est 

d'application 9 compte tenu des dispositions applicables auX 

tcoles régionales agréées. 

B. ENSEIGNEMENT AGRICOLE ET MENAGER AGRICOLE DU DEUXIEME DEGRE -

SECTEURS PUBLIC ET PRIVE 

L'enseigne~ent technique agricole et ménager agricole du 2e degre 

est intimement lié au perfectionnement de 1' agriculture et à·. l' élé

vation du niveau social. 

Il a été créé et il est périodiquement remanié en fonction de ces 

besoins. Il a pour but de préparer à l'exercice des divers métiers 

et professions et à former du personnel enseignant pour les cours 

techniques at spéciaux. 

Los établissements de l'enseignement agricole du 2o degré dépendent 

de la direction général8 de l'Enseignement technique au Ministère 

de 1' Instruc·tion Publiquo. Ils sont administrés soit par 1·' Etat,' 

soit par les pouvoirs provinciaux, les pouvoirs communaux, des 

... 1. 0. 
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personnes de droit public ou par des personnes privées. Ces der

niers établissements peuvent ~tro reconnus·et subvetionnês·par 

l'Etat s'ils répondent aux conditions légales. Ils sont soumis aux 

directives et au contrôle do l'Etat, ils peuvent délivrer des 

diplômes reconnus par celui-ci sous réserve do satisfaire à des 

conditions précises. 

Sur los quelques 14.000 élèves dê 1·• enseignement àgricolo ot 

ménager agricole du 2o dogr~ il y en a± 2.700 qui fréquentent 

une écolo do l'Etat. 

Une estimation très approximative indique que cet enseignement des 

secteurs public et privé coûte à l'Etat une somme annuelle de 

quelque 235 millions de francs 7 consacrée aux traitements des 

enseignants et aux subventions de fonctionnement. 

L'enseignement est gratuit' les allocations familiales sont main

tenues jusqu'à l'âge de 21 ans. 

Bourses 0t aides du Fonds National des Etudes g 

La Loi a orée un Fonds National des études 7 chargé d'accorder des 

bourses d'etudes aux jeunes gens et jeunes filles bi0n doués et 

de condition peu aisée. 

La Loi ·prévoit·qu'une assistanoe réduite pourra être accordée aux 

élèves encore soumis à l'obligation scolaire lorsque leurs Btudos 

occasionnent une dépense spéciale, notamment des frais do déplace

ment. 

En outre, la plupart des grands établissements d'enseignement 

disposent au profit de leurs élèves, de bourses d'études ou de 

donations à répartir suivant les normès qu'ils définissent. 

Certains groupements offrent aussi dos prôts d'études à des con

ditions qui doivent ~tre demandées aux sièges des établissements 

scolaires. 

. .. 1 . .. 
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Perfectionnement des enseignants 

Les enseignants sont in vi tes à assister rogulièromen t aux con fe~ 

renees donnees par les fonctionnaires du service de la vulgarisa

tion agricole. 

I. ENSEIGNEMENT AGRICOLE DU SECOND DEGRE 
~----~~--~-~-~--~----~----~-~------~-

Cet enseignement se ~ubdivise en 

onsoignomont secondaire inferieur, qui fait suite aux 6 années 

de l'enseignement primaire 

enseignement secondaire supôriour 7 qui se place immédiatement 

après le pr~cedent. 

1. Niveau seoondairo inferieur 

a) Nombre de sections et élèves (A 3 A) - 1959 

- section agriculture 

- section horticulture 0 
o. 

-· sections spéciales 

Total 

b) Admission aux études 

33 sections avec 

18. sections ave.() 

8 sections avec 

59 sections 
(dont 5 de 
l'Etat) 
avec 

2-257 élèves 

1~327 " 
208 " 

3·792 élèves 

Le candidat doit ~tre en possession du certificat des 

0tudes primaires (6 années) 

c) Durée 

3 ans (de 12 à 15 (16) ans) 

La possibilite existe de faire une 4e annee de spéciali

sation ou de perfectionnement. 

d) Programme 

Toutes ces écoles assurent une formation complète en 

developpant l'enseignement des branches générales et des 

... 1 . .. 
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branches techniques, t~~?f~~~.:~. ~-t. ·p~~ t.i~u.e~.:·_ .. _ ....... 
Chaque établissement établit ~e plan d'organisation des 

.études dans chacune de s(ùf sê'otions·· e't' lë soüniet"''à 1 'appro

bation du Ministère de l'Instruction Publiquè. 
:1 . 

Les programmes sont développés ici de f~9on que l'êl~ve ait 1 

au cours des deux premières .années, la possibilité de choisir 

son orientation parmi les multiples sectio~s d'études qui 

lui sont offertes. 

L'orientation scolaire est facilitée par des tests d'intelli

gence et d'habileté manuelle. 

e) Dipleme des enseignants 

- pour, les cours gên~raux régent 

- pour les cours techniques théoriques 

secondaire sup~rieu~~ (~ 2 A) 

dipl~me .. d'une école 

- pour les cours techniques pratiques diplôme d'une école 
. ' 

seo·ondaire inferieure (A 3 A), plus 5 anriêes de pratique. 

f). Elèves 

Les élèves viennent presque tous du milieu agricole. Il y a 

tendance à faire une distinction entre les élèves des écoles 

secondaires inférieures g 

les plus doués seraient destinés à poursuivre des études 

sup~rieures (le programme est beaucoup plus théorique et 

plus approfondi); 

-les autres seraient invités à suivre ~es cours d~s éooles 

professionnelles ou ils seraient confrontés directement 

avec la pratique. 

L'enseignement secondaire inférieur s'adresse aux futurs 

exploitations agricoles et à ceux qui se de.stinent à con

tinuer leurs études dans le degré supérieur d~ l'enseignement 

secondaire. 

. .. 1 ... 
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2. Enseignement secondaire supérieur 

a) Nombre de sections et élèves (A 2 A) 

- section agriculture 

section horticulture 

sections diverses 

écoles secondaires agri
coles et horticoles pré
paratoires à l'enseigne
ment (A 2 A n) 

Total 

16 sections avec 

10 sections avec 

3 sections avec 

2 sections avec 

31 sections (dont 
14 de l'l!Jtat) 

730 élèves 

473 " 

57 " 

28 " 

avec 1. 288 élèves 

b) Admission aux études 

- avoir terminé avec fruit la 3e année d'une m~me section 

d'une école agricole secondaire inférieure 

-ou avoir terminé avec fruit la 3e année d'une autre section 

d 1une école secondaire inférieure, d'un établissement d'en

seignement moyen et reussir un examen de réorientation du 

cours du 1er trimestre 

- ou ~tre âgé de 15 ans et réussir un examen d'admissiono 

c) Durée 

Le cycle comprend 3 années 7 plus éventuellement une année 

de spécialisation ou de perfectionnement. 

d) Programme 

Chaque' établissement établit le plan d'organisation des 

études dans chacune de ses sections et le soumet à l'appro

bation du Ministère de l'Instruction Publiqub. 

e) Enseignants 

Les dipl~mes suivants sont requis des enseignants 

-pour les cours generaux g dipl~me universitaire 

... 1 . .. 
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ingénieur technicien 

- pour les cours techniques pratiques ~ dipl~me d'une ~cole 

secondaire supérieure (A 2 A) plus 5 années de pratiqueo 

.f) El~ves 

Seulement un petit pouroentage des blêves viennent du milieu 

agricole. 

II. ENSEIGNEMENT MENAGER AGRICOLE DU DEUXIEME DEGRE 

\ 

Les généralités en mati~re de tutelle - coût- r~gime, bourses 

et aides, perfectionnement des enseignants· vàl'errt po"Ur ··1 1 enseigne

ment ménager agricole comme. p.our les··· socteù.rs précédents de· 

l'enseignement secondaire inférieur et superieur mentionnée 

ci-dessus • 

. L'enseignement ménager agricole du 2e degré comprend 

l'ensei€nement secondaire inférieur; après les.6.années de 

l'enseignement primaire 

l'enseignement secondaire sup'Orieur g après les 3 années de 

l'enseignement secondaire infêrieur. 

1. Niveau secondaire inferieur 

Cette forme d'enseignement est· destinée normalement aux élèves 

qui ont terminés les 6 années de l'enseignement primaire. La 

quasi-totalitê des élèves provient des milieux agricoleso 

a) Nombre de~ sections et d'élèves (C 2 A) 

- section ·agriculture g 86 sections avec 7 .028. élèves 

- sections spéciales 2 sections avec 166 11 

Total 88 sections (dont 
5.de l'Etat) 
avec 7·194 élèves 

... 1 ... 
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b) Durée 

3 annoes 7 majorées éventuellement d'une année de perfec

tionnement ou de sptcialisationo 

c) Enseignantes 

Le corps professoral est constitué de régentes.ménagères 

d) Diplôme 

Ces sections délivrent le certificat de capacité ménagère 

agricol8, qui peut permet d'entrer directement dans les 

écoles normales ·mehagbres agricoles. 

2. Niveau secondaire sup€rieur 

a) Nombre de sections et d'élèves (C 1 A) 

16 écoles (dont 5 do l'Etat) avec 7000 él~ves 

b) Admission aux études 

Etro en possession du certificat d'etudes secondaires infé

rieures, ou avoir 15 ans et subir une épreuve préparatoire 

portant sur les matières du programme de la 3e année de la 

section d'économie ménagère agricole de l'école secondaire 

inférieure. 

c) Durée 

j années 9 plus êveptuellement une ann~e de spécialisation 

ou de perfectionnement. 

d) Programme 

Le programme comprend un: enseignement thêoriq.ue.et démonstra

tif9 un enseignement pratique et des stages. Les stages ont 

lieu au cours des deux dernières années pendant les vacances. 

e) Enseignants 

·Il est exigé des enseignants g 

- pour les cours th~oriques généraux 

si taire 

le diplôme univer-

... 1 .. . 
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3. Etudes normales techniques moyonnoa 

Le niveau moyen réservé aux élèves ayant terminé l'enseignement 

secondaire supérieur délivre le titre d 1 ag~égêe de l'enseigne

ment secondaire inférieur, pour la spécialité d~ l'enseignement 

de l'économie ménagère agricole. 

a) Nombre de sections et d'élèves C 1 An) 

16 sections (dont 5 de l 1Etat) avec .293 élèves-

b) Admission aux études 

dipl~me d'école technique secondaire supérieure ou examen 

d'admission devant le jury central. 

c) Durée des études 

2 ans- 1.600 heures par an 

d) Programme 

Le programme comprend des cours de formation pédagogique et 

technique' il est établi par. chaque institution et approuvé 

par le pouvoir central. 

e) Diplômes 

Les examens sont subis. devant un jury si~gean t dans chaque 

école ou devant le jury central. 

Les écoles ne peuvent admettre aux épreuves que leurs propres 

élèves~ toutefois celles qui présentent-moins de 10 élèves 

à l'examen sont tenues de grouper leurs candidates aveo 

celles d'une autre école, en vue de la constitution d'un 

jury commun o 

Le dipl~me permet d'enseigner dans les écoles de niveau 

secondaire. 

. ... 1 . .. 
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.... 
C. ~SBIGNEMENT TECHNIQUE AGRICOLE SUPËRIÊÙR. 

A~ niveau· su~·erïeu.r ~etudes non-universi tairas) les écoles tech

niques supérieures confèrent le grade d'ingénie~r technici~. 

(3 ou 4 années d'études) après Un enseignement secondaire de 

6 années. 

a) Nombre d'écoles et d'élèves 

section agriculture 6 écoles avec 159 élèves 

section horticulture 3 écoles avec 129 élèves 

Total '9 écoles (dont 7 de l'Etat) 

b) Durée des études 

3 ou 4 ans 

c) Programme 

Le programme détaillé est établi par chaque institution. 

L'ensemble des études doit comporter un minimum de 3.200 heures 

dont 1.200 consacrees aux exercices de laboratoire, de bureau 

d'études 9 de salle de dessin et aux travaux pratiqueso 

Les examens préalables, de passage et de fin d'études sont 

subis devant un jury d'école ou devant le jury central de l'Etat. 
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ALLEMAGNE RoF. 

A. EN3EIGNEMJNT AGRICOLE DU PREMIER DEGRE (ÈRSTE·STUFE) 

1 o Nature 

La formation professionnelle du premier degrB s'êten~ à l 1appren

tissaé_;e dans une exploitation agricole, accom:tJagnêe de cours 

donnes dans une école professionnelle agricole (Berufsschule)o 

On ne donne pas de cours dans l'exploitation agricole m~me. La 

formation professionne1le est confiée à des moniteurs ou moni

trices d'êoono~ie domestique rurale. 

Ces écoles doivent être fréquentées par tous les jeunès agricul

teurs9 qui passent leur période de formationpratique comme élève' 

comme apprenti ou encore sous une autre forme de contrat de travail, 

dans une exploitation agricole. 

2~ But 

Les cours dans les ecoles professionnelles agricoles (Berufsschule) 

et dans les ecoies d'économie domestique rurale, ont pour but 

principal de compléter la culture générale et les connaissances 

professionnelles. L'écàle'professionnelle (Berufsschule) a pour 

mission de compléter les connaissances et capacités profession-

nelles·que les jeunes éièves ont acquises au-cours de ieur stage 

dans l'exploitation agricole, de les approfondir et de leur donner 

mentalement une vue d'ensemble, objectif que l'école atteint en 

ramenant les capacités ~t .. connaissances à des normes simples et 

expressivese En l'occurrence? ce sont les activités agricoles et 

techniques ainsi que les activités du domaine de l'économie do-· 

mastique qui se trouvent à l'avant plan des préoccupationso 

3. Durée et dipl~me 

Les cours de formation professionnelle agricole et d'économie 

... 1 ... 
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domestique rurale du 1er degré sont destinés aux gar9ons et 

filles ayant terminé une école de formation générale 1 qui 

embrassent une profession dans l'agriculture ou dans l'éco

nomie domestique rurale. 

La fréquentation d'·une école profess~o~nelle agricole est 

obligatoire pour toute la jeunesse agricole de 15 à 17 ans, 

qui se destine à la profession d'agriculteur ou de ménagère 

agricole. 

Les cours de l'école professionnelle ont lieu une fois par 

semai~e pendant l'année entiè~e. 

L'enseignement se fait à raison de 6 le9ons par semaine.9 soit 

240 le9ons par an (40 semaines de cours) ou 720 pour les trois 

annees d'études. 

Les él.èves, gar9ons et filles, qui çnt suivi les cours dans une 

école professionnelle ou dans une école d'économie domestique 

rurale re9oivent un certificat de fin d'études (Abschlusszeugnis). 

Le stage de formation pratique dans la ferme-école (Lehrbetriet;>) 

dure 3 anso Ce staGe se termine par le passage de l'examen de 

compagnon agricole (Gehilfenprüfung) ou_d 1 auxiliaire en économie 

domestique rurale (Gehi~finnenprüfung). 

Les travaill~urs agricoles qui exercent depuis longtemps cette 

profession et qui ne possèdent pas une formation professionnelle 

réguliêremen t. clôturée 1 peuvent. obtenir le certificat d'ouvrier 

agricole qualifié (Facharbeiterb~ief) 9 après avoir participé à 

3 c_ours. 

Les travailleurs agricoles qui ont passé l'examen de compagnon 

(Gehilfe) ou d'ouvrier agricole qualifié.ont droit à un salaire 

plus élevé. Ce droit est inscrit dans les barèmes de salaire. 

Moyens de perfectionnement 

Après avoir passé 1 1 examen de compagnon 1 l'élève peut ·pas.ser 

l'examen de "maitre" apr~s une période de service ininterrompu 

... 1 . .. 
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de 6 ans comme "compagnon". 

Au cours de cette période, le candidat "maître" ou candidate 

"maîtresse" doivent fréquenter les cours de l'éoolè technigue 

d'agriculture (Landwirtschaftsschule). La participation aux 

cours préparatoires à l'examen de "maître" est très souhaitable. 

4· Autorité 

Dans tous les pays de la République fédérale d'Allemagne 1 la 

forma ti on pra ti gue (praktische Ausbildung) est ··ci-e ia ·c-ompétence 

des services de l'Agriculture (Landwirtsohaftsressorts) (en 

Bavière· et en· Baden-Wurttemberg de celle des Ministères du 

Ravitaillement, de l'Agriculture et des Forêts? dans les autres 

Lander 7 de celle des Chambres d'Agriculture). 

Les ministres de l'éducation (Kultusminister) des Lander sont 

compétents.pour lès écoles pro:fessionnelles (Berufssohule)o 

. (A .l' êchelQn in.termé.di.aire - mi ttlere Instai;lz ;; le pré~ident 

du gouvern~ment du Land (Regierungsprasident) 7 à l'échelon in

férieur ~ le service de l'enseignement de l'arrondissement 

(Kreisschulamt). 

L'ensemble du secteur de l'enseignemont se-trouve sous le con-
~. ' ~ . 

tr~lo des Lander. Aussi la formation professionnelle de la 

jeunesse agricole se fait selon les dispositions légis_latives 

des Land~r, qui exercent le contr~le officiel des écoles et 

veillent également sur lour organisation? entretien et adminis

tra ti on o Au ni veau de l 1 .:.:;ta t · fédéral 9 1 e ~~anis tère du Ravitaille

ment1 de l'Agriculture et des For~ts s'efforce de coordonner les 

dispositions en matière de formation professionnelie et de 

programme de cours. 

Il n'existe pas une administration centrale de l''èrisèignement 

(Kultusverwaltung)o La "Conférence permanente des Ministres de 

l'~duoation (Kultusminister) des Lânder 7 Bonn 7 Massestr. 11 7 

prend soin des intêr~ts des Ministères de 1 1 ~ducation des Lander • 

. . . 1 ... 
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Cet organisme n'a pas de pouvoirs ordonnateurs j ·il s'occupe 

principalement des .questions .de politique culturelle dont l'im-
• 0 , o 0 0 00 0 - • 0 0 0 0 • o 0 .. t 0 0 ~ 0 t F 0 ~- 0 ,o 0 0 ' .. 0 

portance dépasse. le cadre régional. 
... -. • • - • ' • • ... -~ # -·· • • ~ .... ~ • : • .. -~ • :: • i .. . ',. .. 

5· Budget 

En 1959; les fonds suivants ont été mis à la disposition de 

l'enseignement professionnel du premier degré g 

a) formation ·pratigue (apprentissage à: la ferme) (Praktische Be

rufsausbildung) 

Subven.tions de 
l'Etat à la 
formation 

environ DM 

Subventions des Lander 
pou~ frais du ~ersonriel 
et du matériel des auto
rités responsables de 
1 1 enseignement 9 à l'excep
tion des moniteurs e~ mo
nitrices en économie do
mestique rurale (landli
che Hauswirtschaft) 

environ DM 

Au total 

environ DM 

1.518.400 

b) écoles professionnelles d'agriculture (Berufsschule der Land

, wirtschaft) 9 ·d'économie domestigue rurale (landl. Hauswirt

schaft) et d'horticulture (Gartenbau) (enseignement du premier 

d'ogre) 

Subventions de 
l'Etat pour les 
cours de p-erfec
tionnement du 
-personnel en
seignan-t 

environ DM 

81.500 

Subventions des Lander 
pour frais du personnel 
et du matériel 

environ DM 

Au total 

environ DM 

44.128.800 

Les contributions financières des Organisations sont comprises 

dans les chiffres pour les Landero Dans ~e Land de Rheinland

Pfalz9 p.ex. les interventions des associations d'agriculture 

... 1 ... 
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(Bauernverbande) en faveur de la formation professionnelle pra

tique s' êlèven t à. 20.000 ·nM. Dans la ·plupart·· des· Lander ·de la 

République fédérale, tou-tefois, les organisations en cause ne 

foruhissent pas de contribution à la formation professionnelle 

de la jeunesse agricole. 

.6. Nombre do fprmes-écoles (Lehrbetrieb) 

Pour chaque "ferme-école" l'autorité responsable d'enseignement 

fixe le nombre d'apprentis~ dont la formation peut lui ttre 

confiée • ...!J'n règle générale, le nombre d'apprentis est limite 

à deux. 

En 1959 - 19.138 pour l'agriculturel 

- 10.884 pour ménagère 
agricole 

emplois d'apprentissage 
reconnus (anerkannte Lehr
stellen) 

Nombre d'8lèves en 1959 par Erofession 

- agripulteur (Landwirt) 

- ménag~re agricole (Landfrau) 

- trayeur (Melker) 

- berger (Schafer) 

- porcher. (Schweinewa.rter) 

- aviculteur (Geflügelzüchter) 

- éleveur d'animaux à fourrure (Pelz-

- apiculteur (Imker} 

vi~iculteur (Ninzer) 

tierzüchter) 

- distillateur agricole (Brenner)• 

- horticulteurs au total (Gartner) 

pêcheurs au total (Fischer) 

- spécialiste en laiterie (Molkerei-
. fachmann) 

Professions agricoles au total 

17.029 
f1. 527 

779 
87 . ' 
17 

410 

11 

13 
102 

18 

7·247 
84 

1 .120 
38.514 
==::::::~==== 
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Examen de comEa~non 2 en 19~2 (GehilfenErüfung) 

- agriculteur 5-968 (48)+ dont 16 filles 

- ménagère agricole 4·430 (8) 11 4-430(8)" 

- trayeur 328 ( 1 ) Il Il 

- berger 45 tl " 
- porcher 6 H Il 

aviculteur 174 (2) Il 91(1)" 

éleveur d'animaux à fourrure 6 lt 3 Il 

- apiculteur 17 Il 3 " 
-viticulteur 74 ( 1 ) " Il 

- distillateur 5 Tl " 
- horticulteurs au total 3.021 (51) Il 443(3)" 

- pêcheurs au total 87 " " 
- spécialiste en laiterie 666 (5) Il 4 Il 

+Le chiffre entre parenthèses indique le nombre d'élèves qui n'ont 

pas réussi l'examen. 

7• Contrôle des fermes-écoles 

Les "fermes-écolesu de l'agriculture et de l'économie domestique 

rurale sont contrôlées par les autorités responsables de la for

mation professionnelle pratique dans l'agriculture (en Baden-Württem

berg et en Bavière le Ministère du Ravitaillement 7 de l'Agricul-

ture et des Forê~s e~ dans les autres Lander.fédêraux les Chambres 

d'Agriculture (Landwirtschaftskammern). 

En gênéral 9 la surveillance des apprentis et des fermes-écoles 

incombe aux écoles techniques d'agriculture et aux Offices de 

vulgarisation économique (Wirtschaftsberatungsstel.len). Ils 

organisent des réunions d'apprentis et veillent à la formation 

East-scolaire (Weitertildung) des moniteurs (ma1tres) et moni

trices en économie domestique ruraleo 

D'habitude on procède 1 à 2 fois par an à des réunions de dirigeants 

et dirigeantes des fermes-écoles. 

, 
r 
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8. Nombre d~écoles professionnelles et d'élèves· 

En règle gên'êrale, les élèves faisant partie du."premier échelon" 

(erster Ausbildungsabschnitt) de formation ne visitent pas 

d'écoles piofessionnelle~~ 

12.2.§. 
écoles professionnelles agricoles 

5·272 
ecoles d'économie domestigue rurale 

6.002 

9. Les apprentis 

élèves 

144.329 (gar9ons) 

82.219 (filles) 

Par comparaison au nombre de personnes occupées dans l'agricul

ture, y compris la m~in-d'oeuvre familiale, le nombre d'apprentis 

est relativement faible. La participation des fils (héritiers) 

d'agriculteurs à un cycle complet de cours de formation profession

nelle atteint 15 à 25 jo environ. Le chiffre correspondant dans 

le domaine de l'économie domestique rurale 7 est encore plus faible. 

Les apprenti(o)s dans l'agriculture et dans l'apprentissage de 

l'économi3 domestique rurale sont à environ 85 %originaires de 

milieux r~, à 15 % do milieux urbains. 

Sur la foi des contrats d'apprentissage les apprentis agricoles 

sont portes sur le ··r~gistre des ~ppr~ntis (Leh;lingsstammrolle). 

Ce registre est tenu par les autorites responsables de la forma

tion professionnelle dans les Lander. En outre, l'école technique 

agricole et le service de vult;arisation agricole (Wirtschaftsbe

ratungsstelle) compétents tiennent à jour un fichier des apprentis 

(Lehrlingskartei)~ Sur la base de cette documentation les apprentis 

restent constamment sous le contr~le de l'administration de l'agri

culture et bénéficie1i t de son appui .• 

10.Les enseignants 

Le nombre d'enseignants agricoles et d'enseignantes mênagêres 

agricoles n'est pa~ enregistré statistiquement au niveau de l'Etat 

... 1 . .. 
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federal. Il s'élève ·à . .t' .·2/3 .. dU..I:l.9IPbre. c;l' emplqi~.·d 'aP.Iire.n:t.i,s~ 

c'est .à dire à 12.700. enseignants agrico.;Las et 7.250 enseignantes 

ménagères ,agricoleso Dans les écoles professionnelle~ ~ 1.945 

dans les écoles professionnelles agr_icoles et horticoles (en

seignantes ménagères y comprises du Land de Hesse) et 900 dans 

les ecoles pr?fessionnelles d'économie ménagère agricole. 

Form~tion 

a) écoles professionnells agri~ole~ ~ . 

- certificat d'études secondaires du degré inférieur ou preuve 

d'une formation équivalente; 

- 4 ans de pra~ique dans l'agriculture' 

-preuve de l'examen de compagnon (avec succès); 

- éco~e technique supérieure .avec dipl~me de "Staatlich ge-

. prüfter Landwirt'' (agriculteur dont ·les qualifica tians 
. . 

professionnelles sont reconnues par l'Etat). 

Les "staatlich geprüfter Landwirt" auxquels le diplt>me confère 

la faculté de suivre les cours de formation d'instituteur pour 

l'enseignement agricole (Landwo Berufsschullehrer) peuvent, 

·après une ·formation scientifique et pédagogique~ présenter 
' . 

l'examen d'Etat qui les qualifie pour ·cet enseignement·. :.:La· 

duree dés cours est différente selon les Landero Elle s'élève 

à un ou deux ans pour .la forrrtp, tion sei en tifique et' pédago

gique et pour la formation pédagogique pratique un an~ en 

général (èn Bavière toutefois 9 la duree est de ·six mois et 

trois ans de cours.préparatoires). 

· : .. ·b )· Enseignante ·dans les écolos professionnelles agricoles pour 

filles ~ 

- formation scolaire préparatoire ~ certificat d'études secon

daires du degré inférieur (Mittelschulabschluss) preuve 

d'une formation scolaire secondaire équivalente ou·examen 

de maturité· (Reifeprüfung) ou e:Xainen spécial d'entrée • 

. . . 1 . .. 
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- formation professionnelle ~ 2 ans de cours d'économie 
... 

domestique rurale avec examen de cl~ture comme "compagnon" 

en économie domestique rurale (Hauswirtsohaftsgehilfin); 

- 2 années de cours dans une école ménagère agricole (Land

frauenschule) (échelon inférieur et supérieur) avec examen 
w • • ' ~ 

H t J ···, ' f:; • - .,.1" ~·.,. 

de cl~ture "examon de l'Etat en économie domestique rurale" 

(Staatsprüfung im landwirtschaftlichen Hauswerk). 

- formation pédagogique.~ 2 à 3 ans, La duree des cours est 

différente dans les divers Landero 

Formation scientifique et p~dagogique 

Institut· de l'Etat po·ur ·1• enseignement 
agricole (München) ~ 

Institut pédagogique professionnel 
(Stuttgart) ~ 

Institut agricole pédagogique (Giessen) 

Ecole supérieure de pédagogie pour 
·anseignan ts agricoles (Wilhelmshaven) 

4 semestres 

4 :~emesi;res 

4 semestres 

4 semestres 

Cl~ture des cours ~ Premier examen de capacité à la 

fonction d'enseignant. 

Formation pedagogique pratique g 

1 année de cours dans une école pro·fessi·onnelle rècbrinue 

pour la formation pédagogique •. 

Clôture des cours examen d'Etat pour l'accès à ia pro

fession d'instituteur dans une école 

professionnelle agricole ou 2me 

examen de capacité à la fonction 

d'enseignant. 

Les apprentis ne suivent pas de cours pratiques particuliers 

dans les fermes-écoles. Par conséquent, il n'y a pas d'en

seignants dans ces exploitations agricoles. Pendant .le stage 

dans la ferme-éoole les cours sont donnés par l'établissement 

d'enseignement.agricole compétent. 

. .. 1 ... 
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Promotion 

Il n'existe pas d'ecoles techniques (Fachschulen) chargees de 

donner des cours pendant la première période de formation. En 

r~gle générale les enseignants dans les écoles professionnelles 

agricoles sont titularisés après une période d'essai. 

La plupart des enseignants des écoles professionnelles agricoles 

sont classés en catégorie A 10 bo Des possibilités d'avancement 

jusqu'en catégorie A 12 existent. 

Perfectionnement 

Le perfectionnement des dirigeants et dirigeantes des fermee

écoles est régulièrment assuré au cours des reunions auxquelles 

participent ces personnes.' Ces réunions sont organisées par 

les àutoritês agricoles des ~ander) compétents en matière de 

formation professionnelle. 

Le perfectionnement des enseignants des écoles professionnelles 

agricoles et des écoles d'économie domestique rurale est entre 
. ' 

les mains des Services de l'Education (Kultusverwaltungen) des 

Land er. 

11. Coût de l'enseignement 

Il n'est pas per9u d'indemnité d'apprentissage et de frais de 

scolarité~ ni pour lo stage d'apprentissage dans une ferme

école, ni pour les cours donnés dans une école professionnelle. 

Cependant 9 en pius du logement et de la nourriture, les appren

tis re9oivent une allocation scolaire (Ausbildungshilfe). 

12. Coordination 

Le Service de Vulgarisation pour la jeunesse agricole (Land

jugendberatungsdienst) met du matériel à la disposition des 

intéressés pour l'exécution de projets (Arbeitsvorhaben). Les 

écoles professionnelles agricoles ont la possibilité en outre, 

de se procurer des dispositifs 7 des films et des livres auprès 

... 1 ... 
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du Ser-vice d'Information et de Valorisation.des Secteurs de 

·l'Agriculture et· de 1 'l!;conomi.e Domestique (Land- und Hauswir·t

schaftlicher Auswertungs- und Informa tionsdiens··t (AID) 9 Bad · 

Godesberg 1 Heerstrasse 124 • 

13. Radio et Tél~vision 

Les émissions radiophoniques ·agricoles· (Landflink) ·di·f:fusènt _ _.:_._ 

régulièrement. des· conférences et des reportages visant à pro .... 

mouvoir la forma.tion profese;ionnelle pratique et théorique. Ces 

·'êmissio.h"s· peuvent également ~tre captées par le réseau "Enseigne

-ment" (Schulf~k) dans les établissements d'enseignement du 

degTé inférieur et du degré moyen •. 

Les apprentis ont l'obligation de suivre les émissions du ser

vice. radiophonique .agricole dans le cadre des possibilités 

·existant dans les.fermes-êcoles' (Lehrbetrieb). L'utilisation 

des émissions radiophoniques à des buts d'enseignement exige 

une étude approfondie. A 1 1 heure. a~p'l:le~~le ~1 existe. s_~s _?-UC$ 

doute des bonnes émissions convenant également à l'enseignement 

dans les·écoles agricoles? Bmissions très utiles en soi. Cepen

dant, elles ne remplissent leur but comme moyen auxiliaire d'en

seignement que si elles peuvent logiquement être incorporées 

dans le programme des autres cours et ·qu'il n'y a pas lieu de 

les capter pour la seule raison qu'elles existent. Par conséquent, 

les émissions radiophoniques n'atteindront réellement l'objectif 

consistant à servir de moyen d 1 en~eignement auxiliai~e que lorsque 

les enseignants disposeront drun 'appareil leur permettant d'en

registrer les émissions. Ce système présente l'avantage de per

mettre à 1 1 enseignant d'écouter lui-m~me 1 'êmissio.n ·g.yq,nt_ dè. · · 

s 1 en servir oo.mme moyen d'enseignement, de porter un-. j:ugernen t 

sur sa valeur~ de décider ._quand et à que.~le. occasion il en fera 

usage et de quelle manière il conyi.en t de la- .prép~rer et de la 

compléter •. Dans .ces candi tiens les émissions. radiophoni.ques en 

par.ticul.:i.er ·ceiie.s destinées au secte:ur agricole. (Landftml<:) . 

. . . ; ... 
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constituent un auxiliaire précieux pour l'enseignement. Toutefois? 

il y a lieu 9 lors de ces candi tians de tenir compte des pres·crip

tions en rna tiêrli3 de protection des· droits d'auteurs e·t autres. 

Dans les écoles de degré infêrieur 9 il n'est pas fait usage de 

la télévision. 

14. Autres possibilités de formation 

Dès le début de leur stage de formation pratique les jeunes 

élèves peuvent prendre décision qu~t au choix d~'une spécialité 

dans le secteur de l'agriculture pratique (p.ex. horticulteur, 

aviculteur 9 apiculteur? viticulteur, trayeur, berger, porcher, 

éleveur d'animaux à fourrure 9 distillateur rural et pisciculteur 

(p~cheur). 

Il n'existe pas d'établissements d'enseignement par correspon

dance (Fernunterricht) dans l'.enseignement du degré inférieur. 

B. ENSEIGNEMENT DU DEGRE MOYEN (MITTELSTUFE) 

1. But 

Les écoles du degré moyen familiarisent les élèves agricoles 

(du sexe masculin ou feminin) avec les progrès des sciences_ 

agronomiques et avec les résultats de la recherche dans le do

maine de l'économie domestique' ils les mettent en état de diri

ger une exploitation ou un menage agricole ou horticole. L'en

seignement en question est spécialement destiné aux jeunes 

paysans et paysannes ou encore aux professions du secteur de la 

viticulture et de l'horticulture. 

2. Etablissements 

Pour les établissements du degré moyen? il s'agit d'écoles de 

{orrnation professionnelle dont la fréquentation présume une 

période d'activité professionnelle suffisante, et dont l'en

seignement oompo~te des cours à temps .Plein d'au moins un 

semestre ou bién atteignant un total do 600 heures par année • 

. . . 1 . .. 
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a) 1 "Ecole technique. d.1.a.:griculture .{Landwirtschaftsschule) est 

le. type le plus répandu des ec·oles agricoles techniques (am 

m .. e:L·~.ten .v.e~prei t·e.te ... lap.dwïrtschaftliche Fachschule) o Se 

basant en Gela sur 1 'apprentissage et sur 1. 1.enseignement 

donné dans les écoles professionnelles agricoles, sa mission 

consiste à familiariser les élèves masculins et féminins avec 

. les résultats des sciences agronomiques et de la recherche 

dans le domaine des activités domestiques et à les mettre en 

mesure .de diriger une· exploita ti on agr.icole paysanne ou un 

ménage rural. 

b) 1.1 Institut d'agronomie (Landbauschule) est une école technique 

·dans laquelle liaccent est mis sur la formation gên~rale. 

Cette école procure des connaissances professionnelles basées 

sur· l'expérience acquise au cours de la période d'apprentis

sage pratique et orientées selon les besoins qui se mani

festent dans la pratique. Son but est la formation de chefs 

d'exploitation. 

c) l'Ecole de techniques culturelles (Ackerbauschule) ~e distingue 

par une liaison étroite entre la formation pratique et l'en

seignement théorique. A cet effet elle dispose d'une exploi

tation modèle (B~ispielsbetrieb)~· Son.bu~~st 1~ formation 

des chefs d'exploitati6n. 

d) Les instituts supérieurs d'agronomie et les ecoles superieures 

.de technigues culturelles (à 3. echelons) (die hëheren Land

bausohulen und die hëheren Ackerbauschulen · ( dr·eiklassig) ont 

pour mission 9 en tant qu'écoles professionnelles du degré 

supérieur 9 de fo~mer des chefs d'exploitation destinés à 

diriger des entreprises plus importantes 7 de préparer des 

c~didats pour les poste~ de categorie moyenne et supérieure 

des services .agricoles·officiels et de donner une formation 

profe.ssi_onnell e théorique . aux candidats des tines à 1' en

seignement dans les écoles professionnelles agricoles et aux 

emplois dans des organisations agricoles. 
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a) Ecoles. ménagères agripol~s ~Lan~frauensoh:ule~) o Il s' ~gi t là 

d'internats dont le programme d'études s'étend à 1 1 annee 

entière. La plupart de ces écoles possèdent une petite ex

ploitation agricole. Il existe dans ce domaine des écoles 

à un ~chalon (einklassige ·Schulen) et à deux échelons (zwei

klassige Schulen). 

·.Les 'Gooles à échelon unique (echelon inferieur - Un teTklassen) 

forment des jeunes filles pour la gestion d'un ménage rural. 

Les écoles possèdent 2 échelons (échelon inférieur et supé

rieur- Unter- und Oberklasse) donnent une·formation profes

sionnelle théorique aux .candidates à l'emploi d'institutrice 
. . ' ~ ' - . . - . 

dans les écoles professionnelles agricoles et les écoles 

techniques agricoles et aux.candidates à l'emploi d'assistante 

.sociale pour les ménages ruraux. A l'échelon inférieur 9 ces 

écoles donnent aux élèves une formation professionnelle théo

rique et pratique approfondie concernant la gestion d'un ménage 

rural et l'accomplissement ultérieur des devoirs de femme et 

de mèreo A l-' echelon supérieur!! cette formation théorique 

professionnélle est'intens~fiée et orientée vers les aspects 

soi en tifiques. 

f) Parmi les écoles technigues (Fachs.chulen) de viticulture et de 

culture maraichère et horti-fruiticole 9 il faut faire la dis

tinction entre g 

les écoles techniques dont les cours n'ont lieu que pendant 

le. semestre d'hiver, les ~celes dont les cours s'étendent à 
' . . . 

toute_ l'année et les écoles du degré supérieur. 

Les écoles techniques qui no fonctionnent qu'au cours du 

semestre d'hiver se trouvent en général dans les principales 

régions de de production intéressant la profession en cause. 

Comme pour les écoles techniques d'agriculture (Landwirt

schaftsschule)7 la mission de ces écoles comporte en plus de 

l'enseignement professionnel un service de consultation pour 

... 1 ... 
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les problèm~s ~conomiquos et englobe également la. for~ati.on 

post-scolaire des vi ti cul tours, des maraîchers et d·ès horti

cul·teurs. 

En général, les établissements d'enseignement à plein temps 

possèdent 7 en liaison avec l'école, une exploitation d'essai

(Versuchsbetrieb)7 qui donne aux élèves des doux sexes l'occa

sion d'acquérir, en plus des connaissances théoriques, une 

formation pratique et de procodcr à des observations per

sonnelles. 

Dans les établissements d'enseignement du degré sup~rieur~on 

traite principal~ment au cours de conférences los problèmes 

fondamentaux concernant la viticÙltur8, la c~~turo mara1chèro 

et fruitière, l'horticulturc 9 los pôpiniêros (Baumschulweson) 

la dendrologie ( Gehëlzkunde) ,. la technique de .l'aménagement · 

des jardinsï l'amenagement ·des sites (Landschaftsgestaltung}, 
:: . 

l'économie générale ct la sociologie (Gemeinschaftskundo), 

l'économie de l'exploitation, l'étudo des machines et do la 

m·eca.nisa ti on (Ma·schinen technik) 9 l 1 agronomie generale et los 

sciences administratives (Verwaltungsk~de). 

a) Cbndi ti ons d 1 admission ct durée dO§ cour·s 

Les cqnditions indiquées ci-après d,oivent ~tre remplies 

. ) 

... 1 . .. 
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4· Autorit~ 

En règle générale, les services agricoles des Lander (Ministères 

des Lander pour le Ravitaillement 9 l'Agriculture et les For~ts 

ou Chambres d'Agriculture) sont compétents pour los établissements 

d'enseignement agricole (école d'agriculture~ d'economie domes

tique rurale, les écoles de viticulture~ d'horticulture, de 

cultures maraîchère et fruitière). A l'exception de Niedersaohsen, 

Hamburg et de Bremen 9 c'est l'Administration de l'Education 

(Kultusverwaltung) qui. assure la surveillance de ces BOOles. En 

ce qui concerne certaines écoles pour filles d'agriculteurs, des 

associations religieuses on sont responsables. Mais, dans ce cas 

; êgalement 1 la: surveillance incombe à 1 1 Etat •. 

Au niveau de l'Etat fédéral~ le Ministère fédéral du Ravitaille

: ment, de l'Agriculture et des For~ts, s'efforce de coordonner les 

programmes de formation professionnelle. 

5· Budget 

·Année 1959 

a) subventions de l'Etat fédéral à la formation professionnelle 

en faveur g 

- de la fréquentation des écoles techniques 
(Fachschulen) environ 1. 255 •. 000 DM 

des cours professionnels (fachliche 
Lehrgange) 

- de la formation professionnelle de 
la main d'oeuvre agricole 
(Landarbeiterausbildung) 

b) subventions des Lander dans les frais de 
personnel et de matériel (Personal- und 
Sachkosten) 

Total g 

Il 

If 

" 

332.000 DM 

480.000 DM 

2.067.000 DM 

50.787.000 DM 

52.854 •. 000 DM 

Les interventions en faveur d'autres établissements d'enseignement 

sont faibles .. 

. ... 1 .... 
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Etant donn~ que le personnel enseignant des écoles agricoles 

du degré ·moyen. est également occupé au service de vulgarisation 

(Beratungsdienst), les sommes indiquées ne se rapportent pas 

uniquement au secteur de l'enseignement. 

D·es sommes importantes viennent s'y ajouter, qui sont consacrées 

à la construction de bâtiments scolaires. Les Lander re9oivent 

dans ce but environ 2 millions de DM par an sur les fonds du 

BML (Ministère F'ederal de 1 'Agrio:ul ture). 

6. Nombre d 1 écoles, d 1 enseignants et. d 1 êlàves 

: .. 

Les écoles du degré moyen sont ouvertes aux _g~r9ons et aux 

filles, toutefois des écoles techniques sp~ciales s'occupent 

de la formation domestique rurale et de l'éducation générale 

des jeunes filles· qui se destinent à des. profess·ions agricoles. 

. .. 1 . .... ~ 



IV/C/36 Année 1959 

Ecoles techniques d'agriculture 
(Landwirtschaft$schul~) 
section " agronomie (Lan~bau) 

Ecoles techniques d'agriculture 
section g économie domestique 
(Landwirtschaft~schulen - Abt. 
Hauswirtschaft) 

Instituts d'agronomie 
(Landbauschulen) 

Instituts supérieurs d'agronomie 
(hëhere Landbauschulen) 

Ecoles de techniques culturelles 
(Ackerbauschulen) 

Ecoles supérieures de techniques 
culturelles (hëhere Ackerbauschulen) 

Ecoles ménagères agricoles 9 échelon 
inferieur seulement (Landfrauen
schulen9 nur Unterklasse) 

Ecoles ménagères agricoles avec 
échelon inferieur et supérieur 
(Landfrauonschulen mit Unter
und Oberklasse) 

Ecoles techniques de viticulture 9 

de culture mara1chèreJ fruitière 
et horticole (Fachsohulen für Wein-, 
Gemüse- 9 Obst- und Gartenbau) ~ 

a) écoles ne donnant des cours que 
pendant les semestres d'hiver -
1 ou 2 semestres d'hiver 

b) écoles dont les cours se répar
tissent sur toute l'année 
(Schulen mit ganzjahrigem Unt-er
richt) 

c) ecoles techniques supérieures 
(hohere Fachschulen) 

Total g 

Nombre 
d'écoles 

521 

479 

5 

12 

1 

3 

16 

18 

23 

14 

6 

1.098 

Nombre d'en
seignants 
full-time 

Nombre d'élèves 

hommes femmes gar9ons filles 

1. 532 

46 

40 

2 

26 

56 

l 52 

~.800 
1 
1 
1 

1 

.978 

2 

67 

138 

4 

6 

1.196 

969 

693. 4 

52 

620 

655 

1. 334 

575 15 

509 58 

457 42 

... 1 ... 
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7• Elèves et diplômes 

a) :tBlèves 

En 1959, le nombre d'élèves indiqués ci-après 7 étaient ori

ginaires d'exploitations agricoles 9 class.ées selon l'ordre 

d'importance des exploitations ~ 

de 0,5 à 
5 ha 

504 
814 

.de 5 à 
10 ha 

3.536 
1.808 

de 10 à 
20 ha 

9.314 

3·743 

de 20 à 
50 ha 

7. 484 . 
2.829 

de 50 ha 
et plus 

autres 
élèves 

1.629 

709 

Total 

.Dans les ecoles techniques supéri~ures 9 à peu près la moitié 

des élèves est originaire de milieux agricoles et de profes

sions connexes. 

b) Certificats ou diplômes 

- Ecole technique d'agriculture 
(Landwirtschaftsschule) 

- certificat de cleture (Abga~gs-(+) 
zeugn1s) 

·- ~cole de techniques culturel
les (Ackerbauschule) 

- Ecole supérieure de techniques 
culturelles (hohere Ackerbau
schule) 

-.Institut d'agronomie 
(Landbauschule) 

- Institut supérieur d'agronomie 
(hohere Landbauschule) 

- ~cole ménagère agricolè (Land
frauenschule) 

-~cole de viticulture 
(Weinbauschule) 

- Ecole d'horticulture 
(Gartenbauschule) 

Il Il " " 
(+) 

-diplôme d'agriculteur breveté de 
l'Etat (staatl. gepr. Landwirt) 

- certificat d'assistant agricole 
(Landbauassistent) 

- diplôme d'agriculteur breveté de 
l'Etat 

-certificat d'examen de l'Etat en 
travaux domestiques agricoles 
(Staatsprüfung im landw. Hauswerk) 

- certificat de clôture (+) 

.tt tl Il (+) 

- ~cole supérieure d'horticulture - diplôme d'ingénieur horticole 
(hohere Gartenbauschule) (Gartenbauingeni~ur) 

(+Y En général 9 le certifi~at.~e clôture est exigé pour l'ad
mission à l'examen de "contre-maitre" (Meisterprüfung) 
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Les élèves ayant terminé les cours des écoles techniques .. d'agri

culture9 s'ils ont obtenu un certificat de fin d'études parti

culièr~ment favorable et qu'à l'occasion d'un examen d'entrée 

ils fournissent la preuve .d 1 une~ fo.rma tion équi val en te à celle 

que justifie le certificat d'études moyennes du degré inférieur 

(Mittlere Reife) peuvent ~tre acceptés dans une école supérieu

re d~ techniques culturelles (hohere Ackerbauschul·e) .ou dans 

un institut secondaire d'agronomie (hol.).ere Landbauschul.e) •.. L~ 
... . ". . .. . ' . . 

passage d'une école horticole (Gartenbauschule) dans un institut 

secondaire d'horticulture (hohere Gartenbauschule) peut se faire 

de la m~me manière. 

Les élèves ayant terminé les cours soit d'une école supérieure 

de techniques culturelle~ (hohere Ackerbauschule) soit d'un 

institut superieur d'agronomie (hohere Landbauschule) (agri

culteurs brevetés de l'Etat - staatl. gepro Landwirte) peuvent, 

de leur c~té~ dans des cas exceptionnels et sans ~tre en. pos

session du certificat d'études mo.yennes (Reifeprüfung); ~tre 

admis aux études agronomiques universitaires. La condition de 

cette admission est l'obtention d'un certificat de fin d'études 
' . 

délivré par l'école technique supérieure 7 portant au minimum la 

cote (Pradikat) "bien" et d'une attestation de capacité (Eignungs

bescheinigung) delivree par le Comité d'examen de l'Etat (staat

licher Prüfungsausschuss). La faculté d'entreprendre des études 

ùniversitaires n'est reconnue que pour 5 %des élèves au maximum. 

Le passage d'un institut supérieu~ d'horticulture (certificat de 

fin d'études = ingénieur horticole) dans une université d'horti

culture et· d'aménagement rural (Hochschule für Gartenbau und 

Landespflege) peut se faire dans des conditions analogues. 

Les agriculteurs brevetés de l'~tat 7 les ingénieurs horticoles 

et les élèves des écoles ménagères agricoles qui, possédant les 

dispositions nécessaires, s'intéressent à des fonctions dans 

l'enseignement, peuvent:; a.pr~s une formation·· pédagogique, scientifique 

... 1 . .. 
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et pratiqu~~ d'une durée de 2 ans, passer l'examen d'instituteur 

(institutrice) pour les écoles professionnelles ou pour l'en

seignement dans les établissements d' êc.onomie ·.dofi!-~?t.iq,ue rurale. 

Jusqu'à pr'esent 9 presque tous les ~lèves ayant terminé les cours, 

i.n ter esses à un emploi dans lo secteur agricole ont pu trouver 

une situation adéquate dans les exploitations agriooles 9 dans les 

services officiels, dans les organismes agricoles ou dans le 

secteur industriel produisant pour l'agriculture~ Les perspec

tives professionnelles peuvent en général ~tre considérées comme 

favorableso Seules les carrières d'instituteur ou d'institutrice 

dans l'enseignement agrîcole prése!ltent actuellement p·eu de 

possibilités d 1 avenira 

8. Les enseignants 

La formation scolaire suivante est exigée des enseignants dans les 

écoles du degré moyen 

a) école supérieure (hëhere Schule)~ baccalauréat (Abitur) 9 

apprentissage agricole (landwirtschaftliche L~hr~) , .. examen 

d'auxiliaire agricole (landwirtschaftliche Gehilfenprüfung), 

institut supérieur d'agronomie (Land.· Hochschule) avec diplôme 

de fin d 1 études c'orifére.il t 'le. grade. d 1 àgronome ·di pl ~me et 

formation pédagogique pour l'enseignement dans les écoles 

techniques d 1 agriculture. (section :: agronomie) 2 les instituts 

d 1 a.~ronomie (Landbauschulen), los instituts supérieurs d 1 agro

nomie2 les écoles techniques culturelles (Ackerbauschulen)~ 

les instituts supérieurs de technigues culturelles. 

b) école suptri8ure (hëhere 3chule)~ baccalauréat 7 apprentissage 

dans la viticulture ou l 1horticulture 7 examen d'auxiliaire 

agri.col e ( Gehilfenprüfung)? uni ver si te (Hoo.hsch.ul e) avec 

diplôme de fin d'études conférant le titre d'horticulteur 

diplômé et for~ation pédagogique pour l'enseignement dans 

les écoles techniques de viticulture, de culture maraîchère 

et horti•fruticole. 

. .. 1 .. . 
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c) Les institutrices dans l'enseignement de l'économie domestique 

rurale doivent poss~der la formation scolai~e suivante : 

formation scolaire fondamentale (Schulvorbildurig) ci certi

ficat de fin d'études secondaires du degré inferieur (Mit

telschulabs~hluss) ou formation scolaire supérieure équi-

. valente et certificat correspondant sans examen d'entrée 

spécial. 

- formation technigue (Fachausbildung) ; 2 années d'études de 

l'é~onomie domestique rurale (la~dliche Hauswirtschaftslehre) 

avec certificat de fin d'études confêran t le ti tr·e d'assis

tan te d'économie dornes tique rurale (Hauswirts.chaftsgehilfin) ~ 

2 années de cours dans une école ménagère agricole (Land

frauenschule) (échelons inférieur et supérieur -·Unter-

und Oberklasse), cl~turée par 'l'examen officiel de l'Etat 

en matière d'économie domestique rurale ·(staatsprüfung im 
A 

landwirtschaftlichen Hauswerk). 

- formation pedagogique ~ 2 à 3 1/2 ans ~ La duree de l'en

seignement est rôglée de manière différente dans les divers 

Lander. 

1. formation scientifique et pédagogique 

Institut de 1 1 Etat pour··l' enseignement 
agricole à München 

Institut pédagogique pro·:tessionn.el à 

Stutt~~rt 

Ir:tsti tut _yéd~g<;>gi,que .. agr~oole. à Giessen-. 

Institut pédagogique supérieur pour in
stituteurs agricoles à -vVilholmshavon 
./Padagogischo Hochschulo für Landwirt
schaftslohror) 

4 semestres 

4 semestres 

4 -semestres 

4 semestres 

Fin d' otudo.s ~ 1 1 cxam.on do capaoi to on ma tiôre d'enseigne

mont (Lehramtsprüfung). 

2. formation pédagogique: pratiguo ci 1 à 2 .ans dans .une écolo 

.technique agreée de formation podago?Sique'·' (école tech-

... 1. 0 • 
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nique d'agriculture~ section économie domostique 7 ou 

8colo ménagbre ag~ic~lo). 

Fin d'études g Examen officiel de l'Etat on mati~re 

d'enseignement do l'économie domestique ~gricole ou 2me 

examen de capacité on matière à'drisoign.omont ·c2 ... Lohr

amtsprüfung) .. 

Dipleme dos enseignants 

Le diplemo universitaire est exigé do t_ous los enseignants qui 

donnent des cours agricoles dans los écoles .techniques d'agri

culture (section ~ agronomie), instituts d'agronomie, instituts 

superiours d'agronomio, écolos de techniques culturelles, 

i écolos supérieures de techniques culturelles et dos enseignants 

dans ·los ecolos tochniques de viticulture, de culture maraichère 

et horti-frui ticole. · 

Dos enseignants dos ecolos techniques d'agriculture, section 

économie domestique ot dos enseignants des ôcoles ménagères 

agricoles on exige 6 l~ certificat d'examen officiel (do l'Etat) 

(Staatsprüfung) on matière d 1 êconomie domestique agricole et 

le certificat d'examen officiel (de l'Etat) en matibre d'en-

·. saignement de l'économie domestique agricole. 

Cours de perfectionnement pour los enseignants 

Los directeure (Vorstande) des ocoles techniques participant~ on 

moyenne une fois par an à une réunion de travail (Arboitstagung), 

tandis que les enseignants prennent part tous les trois ans, à 

une sorio de cours· do perfectionnement général. 

Matôriol didactique 

Il existe aupr~s du Ministère fédéral du Ravitaillement, de 

l'Agriculture et dos Forêts un Comité du matôriol didactique, 

don.t font partie des roprosontants compétents de toutes .los 

régions de la République Yedéralo. Ce comité a pour mission 

... 1 ... 
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do choisir pour los écolos techniques agricoles ct pour le 

service do consultation (Boratung) le matériel adéquat d'en

seignement, d'apprentissage et do demonstration ct, le cas 

échéant, do contribuer au développement do c.e. matériel. 

9. Coût do 1'ensoignemont 

a) Aides ~ 

L'Etat fédéral et les Gouvernements des Lander accordent dos 

aides à la formation profossionnoll~ do~ ~l~~es·{gar9ons ot 

filles) ntoessitoux·o Pour les jounos 'él~vés los frais de 

· scolarité sc trouvent ainsi réduits do la moitié ot.plus. 

L'enseignement ost gratuit dans los ôcolos techniques du 

degré moyen (Landwirtschaftlicho Fachschulen dor Mittols~ufo) 

do HossonJ Nordrhein-Wostfalon;~ Bromon ot Saarland. Dans cos 

Lander 9 l'Btat so charge dos frais. 

b) Bourses d'études, conditions d'octroi 

Dos bourses prélevées sur los fonds do promotion (Forde~ungs

mittel) do l'~tat fédéral, dos gouvernements dos Landor ct 

de~ organismes responsable~ dos écolos sont mis â la dispo

sition dos él~vos nécessiteux méritants qui suivent ·los cours 
. ' :' ' ' ' 

dos écoles techniques agricoles, ot cc pour permettre ou pour 

faciliter à cos élèves l'acquisition d 1 uno formation profes

sionnelle approfond_ico Cos fonë!-~ ... son.t 9.9Kl.~.a.<?:r;-.9.s .. à .. l 1. on.scigno-
.. ·,. ····· ·········· .......... . 

mont p~opromont dit (frais do scolarité (Sp,pulgold) - frais 

de cours (Lohrgangsgobühr) -matériel didactique (Lehrmittol) 

frais do doplacemonts ntcossaires vors lo lieu do domicile 

ou do l'écolo (notwondigo Fahrkoston zum Wohn- und Ausbil-
. -

dungsort) 'et à l 1 entretien dos jeunes olbvos, lorsque coux-ci 

sont logos à l'oxtôriour. 

Au cours do l'oxorcico 1959, l'~tat fédéral a consacre aux 

divorsos formes d'enseignement du degré moyen au titre do 

l'aide à la formation professionnelle une somme de 2.067.550 DM 7 

·tandis que los Landor ot los organismes responsables des 

... 1 . .. 
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établissements scolaires y consacraiGnt environ 2.400.000 DM. 

Total g 4.467.550 DM 
'' 

Los enfants dos ~-;:rands invalides do guerre· ou los dé·ten tours 

du ccrtificat·d'oxpùisô qui ont droit à une indemnité do 

premier rang (Inhab-or·d.os Vortriobononausweises mit Anspruch 

auf eine Hauptontschadigung) solon los dispositions do la 

LAG ainsi'quo los jeunes immigrants obtiennent-on vertu do 

la législation existante .dos .. bourses fournies ,par dos tiers. 

10. Enseignement du secteur pri~b 
1 

. . .• 

Dans 16 secteur privô~· 1 1 ense:iineme'nt. agricole du dagrt moyon 

ost dispensé 

- on Bavi~re - dans 3 couvents - écoles techniques d'agriculture 
pour gar9ons; 

dans 4 couvents - écoles techniques d'agriculture 
pour filles; 

- au total 480 élèves, filles et gar9ons. 

- en Baden-Württemberg ~ dans 1 1 école technique d 1 agriculture du 
couvent de NeresheimJ 

- en Hessen - dans une tcole mûnagère agricole du Reifensteiner
verband pour la formation agricole et domestique 
des filles;. 

avec 9 institutrices 

- avec 96 ulovos. 

- en Niedersachsen - dans 3 tcoles m'onag~res agricoles du 
Roifonsteinorvorband avec 

- 21 institutrices 

- 250 élèves 

-à l'initiative de plusieurs ordres apparte-
nant à l'église catholique, dans 3 écoles 
ménagères agricoles avec 

on N ordrhein--vVos tf al en 

- 17 institutrices 

- 189 tlovoso 

dans 2 écoles ménagbres agricoles 7 

appartenant à divers ordres religieux 
do l'~glisc catholiqueo 

... 1 . .. 
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.Brem en .dans une ôoolo commercialè privée qui donne des cours 

de compta bi li t'O agricole d 1 une .durê.e de 6 mois. 

1.1. Formation des adultes 

A l'intention des adultes, particulitrement en vue de la pré

paration à l'examen de maître (Meisterprüfung), des cours 

professionnels sont organisés dans les écoles techniques 

d'agronomie 9 d•economio domestique rurale et d'horticulture. 

D'autres possibilites do formation ou de perfectionnement 

professionnels sont offertes par le.s ,conft3rerüies ·et -le·s. <rours 

organisés par les établissements d'enseignement spécialisé, 

indiqués ci-aprês 

... 1 .. . 



Ecoles de mécanique agricole 
(Landmaschinenschulen) 

Ecoles d'élevage et do trayeurs 
(Viehhaltungs- und Melkerschulen) 

Etablissements d'enseignement en 
matière d'économie laitière 
(Milch~irtschaftliche Lehran-
stal t'èn)' . . 

Etablissements de formation pour~ 
-l'élevage et l'entretien des 

porcs 
-l'élevage et l'entretien des 

moutons 
-l'élevage et l'entretien des 

petits animaux (basse-cour) 
(Kleintierzucht und -haltung) 
dont élevage et entretien des 
volailles 

- p~che 
-apiculture 
- économie herbagère (Grünland-

wirtschaft) 
- cultures maraîchère~ fruiti~re 

et horticole 
- travaux du sol (Landarbeits

lehre) 
- comptabilité agricole 
- économie hydraulique et tech-

nique des cultures (Kultur
technik) 

- sylviculture 

Ecoles de main-d'oeuvre forestiè-
re ( vlaldarbei terschulen) ·· 

Ecoles de scierie 

~coles de maréchal-ferrant 

Ecoles d'équitation et de con
duite automobile 

Ecoles de tissage 

Ecoles de coopératives 

Ecoles de· formation de conseil
lers agricoles 

Ecoles do colonisation rurale 
(Siedlarschule) 

· · · ·- Total 

Nombre 
d'établis-
semen ts 
en 1959 

23 

17 

14 

3 

1 

.. 

9 

6 
6 

12 

7 

7 

2 
1 

2 
4 

14 

3 
... 8-

15 

3 
8 

5 

1 
171 

Nombre 
de cours 
en 1959 

1.246 

308 

68 

.. 46 

2 

18 

15 
40 
16 

36 

19. 

4 
4 

~ 

.1 
14 

254 

57 
14 

91 

31 

1 21 
1 

1 48 
1 

! 5 

\2.458 
! 

Total 
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Nombre de participants 
aux cours en 1959 

hommes 

... 

19.011 

3.632 

. 1. 606 

.. 691. 

13 

81 

74 
790 
327 

.. 

788 

366 

125 
80 

20 
255 

6.327 

1. 131 

99 

1~164 

7 
2.121 

737 

98 

39·453 

femmes 

47-228 ====== 

3.443 

1.410 

16 

203 

268 

213 
8 

28 

13 

183 

2 

914 
223 

672 

173 

6 

7-775 

... 1 ... 
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12. Radio et TV 

Los émissions radiophoniques n'ont qu'une importance secondaire 

pour l'enseignement dans les écoles agricoles du degré moyen 

(voir 1o $tufe). 

En général 9 les inte:rnats sont munis d'appareils de télévision. : 

Mais en co qui concerne la formation professionnelle, la télévi

sion n'a ~u'une importance secondaire. 

13. Au tre.s formes de forma ti on 

DG nombre\lses écoles: specialisees s·' occupent de forma ti on pro

fessionnelle et de perfectionnement. Ces établissements scolaires' 

sont agréés par l'~tat ct obtiennent des subventions des pouvoirs· 

publics; ils organisent pondant l'année des cours de durée diffé

rente, po~.tant sur dos objectifs divers. 

Los écoles par corre~pondance (Korrespondenzschulen) offrent dos 

possibilités suppl~montaires d~ formation professionnelle de 

degré moyen 9 par 1 'organisa ti on de cours dans q·uelques domaines 

spéciaux qui ne peuvent pas ~tre approfondis suffisamment dans 

les ocolG~ techniques, comme, par oxemple, la comptabilité agri~ 

cole et le commerce (Landhandel). La République fédérale possbdo 

2 écoles d'agriculture par correspondance, l'Ecolo agricole par 

correspondance de Memmonhauson/BodGnsee (Lan~wirtschaftliche 

Fernschule) qui compte environ 2. 000 élèves et 1 'Ins.ti tut 

d' ense.ignemont agricole par correspondance do Nordhorn/Nieder

sachsen qui possède environ 1.500 élèves. Il s'agit là de 

véritables établissements d'enseignement par correspondance~ 

les êlôvos répondent par écrit aux questions posêos dans les 

cours envoyés sous forme do lettrel et ro9oivent, par ôcrit 

égalem.ent~ les réponses corrigées. Co sont surtout les auxi

liaires agricoles qui se préparent à l'examen do maître, qui 

utilisent cette méthode d'enseignement autonome do perfectionne

mont, basée sur la responsabilité personnelle de l 1 Blève • 

. . . 1 ... 
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Nombreux sont los élèves ayant terminé les cours d'un établisse

ment scolaire du degré moyen) qui veillent volontairement au 

perfectionnement de lour formation professionnelle en frûquen

tan t los "Associations d'anciens él~ves 11 C~homaligonverbânde). 

Cos associations sont groupûos dans une foderation nationale 

qui compte environ 250.000 membres. 
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FRANCE 

L'enseignement agricole figure aux programmes des cours de fin d'études 

des écolos primaires rurales (de 12 à 14 ans)o Cet e'nsoignement agri

cole vise à améliorer les pratiques locales dans les diverses branches 

de l 1 ag~iculture 1 par un apprentissage élémentaire. Commen9ant dans 

les écolos primaires et les cours .complémentaires, il se poursuit 

dans les cours postscolaires agricoles et ménagères agricoles, dans 

les écolos d'agriculture d'hiver, dans les écoles saisonnières agri

coles, dans les écoles ménagères agricoles .. et dans le centre d'appren

~issage agricole, où les éléments de sciences acquis à l'école primaire 

sont tt appliqués". 

A. ENS~IGNEMENT AGRICOLE DU SECTEUR PUBLIC 

I. ENSEIGNEMENT AGRICOLE DU PRm~I~R DEGRE 
~-~~---------------------------------
Il est gere par le Minist~re de l'Education Nationale et place 

sous le contrôle technique du Ministère de l'Agriculture. L'en

seignement agricole du 1er degré est gratuit mais obligatoire 

pour tous les fils et filles d'agriculteurs qui ne poursuivent 

pas d'autres études. 

Une formation professionnelle générale est donnée par 

1. L'apprentissage à la ferme et les cours postscolaires 

L'enseignement postscolaire agricole théorique est complété 

par les applications pratiques. Un tiers de lthoraire est 

rêserv'e à l'enseignement general, les deux autres tiers 

à l'enseignement technique agricole. 

L'enseignement professionnel, réparti sur trois annêes 9 

comporte d'une part, un programme général valable pour toute 

la France .(production végétale - production animale - tech

nologie- législation- économie rurale) et d'autre part, 

un programme spécial, en quelq~e sorte appliqué, adapté aux 

besoins de l'agriculture locale. 
. .. 1 . .. 
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L'enseignement postscolaire est essentiellement une formation 

complémentaire donnée aux jeunes agriculteurs et agricul

trices qui sont entres· au trav~il à la fin de la scolarité 

obligatoire et il ost dispensé par des instituteurs spéciali

sés qui~ apr~s avoir enseigné en milieù rural, obtiennent 

le "certificat d'aptitude à l'enseignement agricole 11 • 

A la fin de.s 'Gtudcs 7 c'est-à-dire au bout de 3 ans? il est 

d~livrê 7 après oxamen 9 un certificat d'utudes postscolaires 

agricoles aux él~ves qui ont fait montre des connaissances 

pratiques nécessaires à la bonne marche d'une exploitation. 

Nombre d'êlbves et d'enseignants 

Année scolaire 1959/60 50.000 gar9ons 

32.500 je~.~.s-·:·:filles 

2a000 maîtres et ma1tresses 

qui sont recrut~s en.maj.oritê.parrni los.·'ti.tulair.es d'un di

pl~me d'écolo agriqole de second deg~ê et qui ont le plus 

souvent.re9u une formation cc;>mplêmentaire à la foi~ tech

nique ·et pédagogique dans les centres ~pécialisés. 

2. L'enseignement par correspondance 

L'enseignement par correspondance est organisé d'une part par 

les directions des services agricoles~ d'autre part par des 

.organismes professionnels ou privés .. 
• '' l • • • • ...... ~ • • • • • '.. • -

Ils s'adressent .aux fils et aux filles d'exploitants qui, en 

raison de l'éloignement de la ferme ou pour toute autre 

raison~ ne peuvent. fréquenter un cours postscolaire agricole 

ou un centre d'?pprentissage. 

·Le programme est en principe voisin de celui des cours 

auxquels il se substitue. 

Il n'est pas prévu de cours d'enseignement agricole du 1er 

degré. spécialisés. Toutefois, le programme spécial des cours 

... 1 . .. 
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postscolaires. tient largem~nt compte de 1 1 agriculture locale? 
1 

d 1 où 1 1 orientation donnê.e à 1 enseignement .. 

Les élèves sont pour 98% des'fils d'exploitants ou d'ouvriers 

agricoles. Cependant le pourcentage des jeunes filles issues 

du milieu agricole est sensiblement inférieur à cèlui des 

gar9ons. 

Pour 1 1 ann~e scoiaire 1959/60 14.000 gar9ons et 10.000 

filles suivaient oes cours par correspondance. Il parait 

difficile d'indiquer de fa9on suffisamment précise le nombre 

de cours~ étant donnt qu'ils ne sont pas tenus de se faire 

connaître. au servie.~- .oowp~ten t du Ministère de 1 1 Agriculture. 

3. Autres moyens de formation professionnelle et de perfectionnement 

Il existe des émissions agricoles aménagées à cet effet par 

la radio et la .télévision. 

Dans .un but de po'rfectionnement et de mise à jour -des enseig

nants9 il existe .des jolirnee's d'~tudes et des stages, dûs le 

plus souvent à l'initiative locale et organisé·s soit par les 

directions des services agricoles? soit par des cooptratives, 

soit par des organismes spêcial.isés, soit par la Ligue de 

1' ~nseignemen t. 

II. :ENSEIGNEMENT AGRICOLE DU DEUXIE~!.C ·DEGRE 

Il est destiné à la formation de trois catêgoriès de techniciens 

agents techniques (inseminateur, vacher, berger 9 porcher 9 etc. 

ou -arboriculteur? viticulteur, etc.) 

- techn:Lc.iens agricoles 

technciens superieurs agricoles .. 

1. Formation des garQons 

a). Forma. tio·n saisonnibre 

- écoles d'agriculture ''d'hiver fixes 

- cours d'agriculture ambulants 

écoles et cours saisonniers spêcialiséso 
... 1 . .. 
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L'objet de la formation donnée par c~s diffôrentes écoles 

ost essentiellement la. preparation au métier dlagrièulteur 

·et .'ces É:tàblissemen ts s'adressent aux fils d 1 ~gricul teurs 

qui 7 après l'achèvement de la scolarité obligatoire, ont 

déjà en principe effectué deux années de pratique agricole. 

Le niveau d'entrée est celui du certificat d'~tudes primaires. 

L'enseignement essentiellement théorique compte une large 

proportion d'enseignement technique, le reste du temps ~tant 

partagé entee un complément d'enseignement généra~ et des 

travaux d 1 a telie,r. 

La durée des 0tudes est de 2 hivers consécutifs. 

Pour l'année scolaire 1959 7 on comptait. 

- 12.866 élèves 

- 477 établissements dont 135 écoles d'agriculture d'hiver 

fixes. Parmi les centres spécialisés, il y a lieu de noter 

12 centres de culture mécanique annexés à des €coles 

d'agriculture~ 

-le nombre des enseignants dans chaque établissement n'est 

pas fixe. Il var i.e selon le nombre d 1 élèves~ Lo cumul des 

fonctions d'enseignant et de vulgarisateur des ingénieurs 

des services agricoles permet de faire appel aux ingénieurs 

de la direction l~s plus qualifiés pour chaque branche. De 

plus, il est fait appel 9 pour les enseignants spécialisés 9 

à des professionnels tels que les veterinaires et~ le plus 

souvent, pour los travaux d'atelier~ à des praticiens 

locaux ; ·anciens oontrema1tres ou ouvriers sp€cialisés. 

Les cours saisonniers ont principalement pour objet ~ l'arbo

riculture frui tière 9 l' avicul ture 9 1·-' apicul ture 7 la mécanique 

agricole ou toute autre question touchant plus p~rticuli~re

ment une production régionale. Tous ces cours relevant des 

directions départementales des services agricoles sont donnés 

0 0 • 1 . .. 
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par le personnel·de cos directions, composé principalement : 

d'ingénieurs des services agricoles recrutes à la sortie de 

l'école nationale superieure des sciences agronomiques 

appliquées, auxquols·sont adjoints des ingénieurs dos tra

vaux agricoles recrutes par un concours permettant do 

s'assurer de leur comp~tence technique. 

Le diplôme délivre ost celui des écoles d'agriculture d'hiver 

fi-xes ou ambulanteso .i.!.ltant donné le niveau d'entrée (certi

fiee. t d 1 études) ce dipl.~me ne donne, pas ?-CQ~s ... à u,n enseigne

~ent de niveau superieur. Toutefois, c'est parmi los anciens 

élèves des écoles d'agriculture d'hiver que sont choisis 

de préférence les jeunes agricul tours qui dê.sirent parfaire 

leur formation économique dans un foyer de progrês agricole. 

Le budget des· écoles d'agriculture d'hiver ost entièrement 

à la charge du Ministère de l'Agriculture. Toutefois, quelques 

départements apportent leur concours, le plus souvent limité 

à quelques bourses. L'enseignement est entièrement gratuit. 

Il est prevu l'octroi de bourses pour les élèves dont les 

parents ne pqurraient subvenir aux frais d'internat. 

b) Formation de plein exercice 

écoles pratiques d'agriculture 

- écoles regionales d 1 agricu~ture 

- écoles spécialisées. 

Le but de c~s établissements est la formation des cadres 

moyens de l'agriculture. 

1° ~èoles pratigues d'agriculture 

- s'adressent presque exclusivement à des fils d'agricul

teurs désireux d'acquerir une formation professionnelle 

solide·j 

- la durée des études est do 2 églS ,. 

. .. 1 . .. 
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-l'enseignement c'st partage par moitié éntre la theorie 

ot la pratiqua, les élèves assumant à tour de rele 9 par 

roulement hobdomadaire? lü sorvice d'un secteur de 

l'exploitation annexee à l'établissement. 

- conditions d'admission 14 ans et le certificat 

d'~tudes ~rimaires 

avoir déjà deux années de 

pra tiqu,e.· ... 

2° Ecoles régionales d'agriculture 

s'adressent à des jeunos gens qui ont en vue soit la 

gestion d'une.exploitation 9 soit toute autre profession 

à caractère agricole ou para-agricole; 

la durée des etudes est de trois ans, 

-l'enseignement y est essentiellement thêorique 9 tech

nique d'une part et general de l'autre • La pratique 

y ost réduite à une journée en première année et à une 

journée et demio en deuxième et troisi~me années. Ces 

écoles ont un programme très ~tendu. Leur niveau est 

comparable à celui dos établissements d'enseignement 

secondaire~ mais outre la cul ture génerale 9 .unE:: place 

sp~ciale est rBservêe aux questions agricoles. La moitie 

environ des heuref::i .de cours sont consacrées à des sujets 

non agricoloso Le reste du temps) lo programme comporte 

les matières enseignées dans les ecoles pratiques 

d'agriculture 7 mais chaque sujvt est traité de manière 

beaucoup plus detaillee; 

conditions d'admission g -âge minimum î5 ansj 

3° Ecoles sp~ciali~és 

- recrutement par concours du 

niveau du brevet d'études du 

premier oyoleo 

s'adressent aux futurs cadres moyens des professions 

envisagées, pour les clèves qui desirent choisir une 

... 1 . .. 



des branches telles·que l'horticulture, l'industrie 

laiti0re, l'élevagè des ovins 9 etc. 

-Ces écoles recrutent le plus souvent soit des élbves 

·ayant au moins. obtenu ·18 brevet d'études du premier 

cycle soit d'anciens élbves d'écoles d'agriculture qui 

ont suivi dans cette écolo uné préparation speciale 

· compl émon tai.l'e·. 

-Un-certain nombre de ces établissements~ les écoles 

horticoles notamment 7 peuvent·~tre assimilés sùivant 

·leur niveau 9 soit aux écoles pratiques, soit aux écoles 

régional es d 1 agricul·ture. 

. 0 . 4 Diplt>mG 

La sanction des études ·effectuées dans ces différents 

types d'ûtablissèments est pour les êlbves qui ont donné 

satisfabtion~ le diplô~e de l'~cole. 

Il existe en outre un examen organisû sur le plan national, 

du niveau de la sortie des écoles regionales, ouvèrt à 

tous les candidats issus des établissements d'enseignement 

agricole .publics ou pri v~.a- .... Q.J,l.i p~rm.e..t ..... 4' 9."b:t~eni.r_ le "diplôme 

d'études agricoles du seC?ond .degré" (genre de baccalaureat 

~gricole). Ce diplôme ouvre directement .l 1 a_qcès à un nombre 

de carriêres et permet notamment l'accès à quelques con

cours tels que_ celui d '·~ngén_ieur des travaux agricoles. 

Réglementairement, rien ne s '·oppose à .ce que les élêves 

de l'enseignement agricole du second degre ne poursuivent 

leurs études dans l'ensei~ement.supêrieur puisque le 

baccalauréat n 1 est exigé ni. pour l'entrée à l'Institut 

National Agronomique~ ni_ pour l'entrée aux écoles natio

nales d'agriculture. ~ fait, le niveau scientifique des 

concours d'accês s'est pr~gressivement élevé 7 de sorte 

qu'il est bien dif!icile.à un élève dipl~mé d'études agri

coles du second degré d'y parvenir. Il existe cependant 

... 1 . ... 
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des classes sp~cialisées, organisées par deux ecoles régio

nales d'agriculture, qui permettent aux meilleurs élèves de 

s'orienter vers l'enseignement sup~rieur. Un faible pour

centage seulement y parvient, de l'ordre de 4% environ. 

Cette participation n'èst cependant pas négligeable puisque, 

en 1960 9 le premier du concours des écoles nationales d'agri

culture est issu d'une de_ces écoles de préparation. Par 

ailleurs, une double sélection per~et aux meilleurs éléments 

des écoles d'industrie laitière qui ont suivi, sur proposi

tion de leurs dir_ecteurs, le cycle de perfectionnement des 

industries du lait à Douai, d'avoir accès conjointement avec 

les élèves issus de l'enseignem~nt superieur agricole, à 

la session d'études supérieures des industries du lait • 
.. . 

Les élèves qui sortent des écoles pratiques d'agriculture 

trouvent un_emploi dans l'agriculture, dans la proportion 

de 90% et ceux des écoles régionales d'agriculture, dans la 

proportion de 60 %o Les 40 % restants occupent des emplois 

dans l'administration ou dans des professions connexes à 

l'agricultureo 

5° Nombre d'écoles et d'élèves (année scolaire 1959-60) 

16 écoles d'agriculture (écoles pratiques) avec 1.020 élèves 

22 écoles régionales d'agriculture 

17 écoles spécialisées 

Total 55 écoles 9 avec 4.100 élèves. 

Parmi les écoles spécialisées 7 il y en a 

6 d'horticulture 

4 d'industrie laitière 

1 d'élevage ovin 

1 agricole et forestière 

1 d'élevage 

1 de sylviculture 

1 d'osiericulture et de vannerie 

d'aviculture 

1 d'insémination artificielle. 

avec 2.237 ~lèves 

avec 843 élèves 

• •• 10 .• 
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6° Enseignants 

Les professeurs de ces diff~rents types d'~tablissements 

appartiennent tous au corps des ingénieurs des services 

agricoles, dipl~m~s de l'Boole Nationale Sup~rieure des 

Sciences Agronomiques Appliquées et à celui· des.-.ingénieurs 

des. travaux agricoles. Mais à la différence du personnel 

des écoles saisonnières, ces enseignants ne relèvent pas des 

directions départementales des services agricoles et ne 

participent pas aux tâches de vulgaris.ationo Tout le person

nel enseignant est employé.à temps complet. 

La formation pratique des élèves est confiée à des.chefs de 

pratique, spécialisés le cas échéant, recrutés s~ecialement 

parmi les titulaires du diplôme d'études agricoles du second 

.degré (niveau sortie d'école régionale). Pour les travaux 

d'atelier, il est fait appel à des vaoationnaires profession

nels? souvent anciens' con trema1 tres~ : ~-

Le nombre d 1 enseignants dan.s les établissements cl.' enseignement 

agricole publio du 2e degr~ s'établit comme suit 

Diplômés universitaires 

Diplômés d'études secondaires, 

du niveau supérieur) ayant re9u 

une formation complémentaire au 

delà du concours ·de recrutement 

Diplômés d'études secondaires 

agricoles entres en service 

aus~itôt le concours de 

recrutement 

110 ingénieurs des services 

agricoles 

135 ingénieurs des travaux 

agricoles 

115 chefs de pratique 

Le ~nistère de l'Ag~iculture organise, pour le personnei 

enseignant _des établissements d'enseignement agricol·e· püblic 

du 2e degré des sessions de perfectionnement techniques, 

... 1 ... 
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économiques et pédagogiques 9 d'une durée-de -3 ou.4 jours. 

Les conférences de ces sessions sont choisis parmi les per

sonnalités hautement qualifiées dans le sujet traité et 

connues soit par leurs travaux, soit par leurs ·recherches. 

7° Contrôle 

Le contrôle des établissements d'enseignement agricole public 

est exercé par les ingénieurs généraux de 1 1 ag~iculture 9 chaque 

d'entre eux ayant pour attribution l'inspection des écoles 

situées dans la circonscription dont il a la charge. 

Le régime est le plus g~néralement celui de l'internat. 

8° Aides 

L'enseignement est gratuit dans toutes les écoles. Toutefois~ 

les élèves des ecoles sous le régime de l'internat, remboursent 

leurs frais d'hébergement. (Il est prévu également un modique 

droit de scolarité dans les écoles régionales d'agriculture 

et les écoles d'industrie laitière). Les élèves dont les 

parents ne peuvent subvenir aux frais·d'internat peuvent 

bénéficier de bourses. Ces dernières sont toutefois accordées 

par priorité aux fils d'agriculteurs. De 25 à 50% d'entre 

eux en bénéficient. 

9° ~quipement scolaire 

Un service fonctionne actuellement au sein du Ministère de 

l'Agri-culture 9 pour toutes les questions d'equipement scolaire. 

Le recueil de matériel didactique entre dans ses préoccupations. 

2. Formation des jeunes filles 

Il existe deux types d'écoles d'enseignement ménager agricole 

les écoles "fixes" c'est-à-dire des écoles qui possèdent une 

installation leur permettant de recevoir des internes., et les 

écoles "ambulantes"o Ces dernières oooles sont dites "ambulantes" 

en ce sens qu'elles tiennent des sessions successives dans les 
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principaux centres agricoles d'une départemento Un double effort 

a été réalisé au cours d~ .ces dernières années 9 d'une part 

pour la "fixation" des écoles9 d'autre part pour la creation 

"d'échelons a.mbulantsff qui permettent d'apporter rn: enseigne

ment "sur place" à des localités desheritees • 

Ces écoles ont pour but de preparer les j.eunes paysannes à 

leur futur rôle de mère de famille, de maîtresse de maison et 

de cultivatrice. 

a) Conditions d'admission niveau du certificat d'etudes 

primaires. Aucune condition d'âge n'est .exigée 9 mais la 

préférence est accordée aux élèves plus âgéeso 

b) Le régime de ces écoles est principalement l'internat~ mais 

avec possibilité d'externat et de demi-pension. Le régime 

des écoles ambulantesou ·des échelons ambulants reste 

1 1 externa ~. 

c) Le programme des études 9 partagé ·pour moitié entre la théorie 

et la pratiq.ue 9 est réparti approximativement d.e la fa9on 

suivant.e g la moitié de l'enseignement consacré à la forma

tion ménagèrèj un quart visant à la formation agricole et 

l'autre quart à parfaire la formation générale dès élèveso 

Les cours portent sur les matières suivantes ~ économie 

domestique 7 cuisine 7 conserveB 7 coupe -et couture? puéricul

ture~,. laiterie, avicul ture 9 jardinage 9 notions d 1 àgricul

ture générale 9 éducation sociale et familialeo 

d) La durée des études est d'une année scolaire. Ellè demeure 

trGs exceptionnellement de 4 mois 9 là où les écoles ambu

lantes fonctionnent encore avec deux sessions par an dans 

. des localités· différenteso Certaines ~coles ont une seconde 

année 7 voire .une troisième année d'études. 

e) Diplôme et avenir g 

-Le diplôme décerné aux élèves qui ont satisfait à l'examen 
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de sortie ·est le "dipl~me des écoles d'enseignement ménager 

agricole w~ 

les diplômé~s p0uvent poursuivre leur formation dans une 

section de formation de monitrices d'enseignement ménager 

agricole (il en exi.ste actuellement 4· en France qui re

crutent par concours) sous réserve d'~~re titulaires du 

brevet d'~tudes du premier cycle. 

f) Nombre d'écoles et d 1 êl~ves (année scolaire 1959-1960) & 

-Une centaine d'ecol8s d'enseign~~?n~_m_t~ag:~r agr~cole 

auxquelles sont rattach'és. les échelons ambulants? 

- 3.746 élèves. 

g) Coût ~ 

L'enseignemen~ ménager agricole est gratuit. C'est le Minis

tère de l'Agriculture qui en assume la charge. 

h) Ens~ignants ~ 

Toutes les inspectrices? d~rectrices et professeurs des 

écolos d'enseignement ménager agricole appartiennent à un 

même corps recruté uniquement parmi les titulaires du 

diplôme de professorat d'enseignement ménager agricole, 

délivré par l'~cole Nationale d'Enseignement Menager Agri

cole de Coetlogon-Rennes (recrutement par concours du 

.niveau du baccalauréat de sciences experimentales; 2 années 

d'études et un an de stage)~ Les professeurs sont assistes 

pour les applications par des monitrices d'enseignement 

mên~ger agricole. 

L'Ecole Nationale d'Enseignement Ménager Agricole et les 

oooles d.' enseignement menager agricole~ relèvent de la 

Direction de l'Znseignement du Ministère de l'Agriculture. 

(Cette Direction est essentiellement masculineo Il n'y a 

pas de bureau particulièrement affec-te à 1 1 enseignement 

ménager agricole qui soit èonfié à une spécialiste des 

questions de formation feminine). 
. .. 1 ... 
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Quatre inspectrices assument le contr?le technique et péda

gogique des écoles d'enseignement ménager agricole, tandis 

que l'autorite administrative est exercée par la Direction 

des services agricoles des départements où elles sont im

plantées. 

A côté de leurs tâches très absorbantes, plusieurs direc

trices des écoles d'enseignement ménager agricol~ ont juge 

de leur devoir de répondre aux demandes d'information qui 

leur étaient adressees. Elles ont donc pris les initiatives 

de vulgarisation suivantes g 

cours de perfectionnement aux anciennes élèves de leur. 

êcolej 

- conferences et demonstrations sur des sujets ménagers et 

agricoles à la demande de groupements professionnels divers 

et des assistantes sociales rurales, 

- coopération à l'activité de certains foyers de progrès 

agricole (centres de vulgarisation agricole); 

-cooperation à l'information des institutrices des cours 

,postscolaires ménagers agricoles? qui s'adressent aux 

jeunes filles de 14 à 17 ans placées en apprentissage 

ménager agricole (100 heures d'enseignement obligatoire 

par an); 

-organisation d'expositions et de concours ménagers agricoles. 

L'insuffisance de personnel et de moyens financiers .et la 

rareté de la documentation adequate limitent ces activités 

de vulgarisation, en dépit de la bonne volonté des direc

trices et des professeurs.· 

3. Formation mixte 

Un certain nombre d'établissements sont ouverts aux jeunes 

filles dans les rn~ es conditions qu'aux jeunes gens. Ce sont 

les écoles regionales qui sont des "collèges agricoles" en ce 

... 1 ... 
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sens que les élèves y re9oi vent non seulemen·t un er1seignemen t 

agr·icol.e tht3orique et p~a tique, mais une instruction générale 

secondaire moderne. En fait 7 les jeunes filles restent 

l'exception (une jeune fille par exemplG 9 dans une école 

r~gionale d'horticulture). 

Un certain nombre d'écoles spécialisées (vannerie, aviculture 9 

industrie laitière) re9oivent également le.s êlêves. de sexe 

fbminin. 

B. ENSEIGNEMENT AGRICOLE DU SECT~UR PRIVE 

L'enseignement agricole du secteur privé est groupé dans les 

organismes suivants ~ 

--Union nationale de l'~seignement agricole priv'e, 

77bis 9 rue de Grenelle, Paris 7e 

- Centre national pour la .LI'ormation ménagère familiale et pro

fessionnelie rurale 7 

22 9 ·Boulevard de Latour Maubourg 9 Paris 7e 

-Association nationale de la Formation professionnelle.rurale 7 

15 9 rue du Plateau Saint Antoine, Le Chesnay (Seine et Oise) 

- Union nationale des Maisons familiales d'apprentissage rural, 

·5 7 rue Scribe 7 Paris 9e 

- Union des Caisses centrales de la mutualité agricole, 

25, rue de la Ville ·l'Ev~que 9 Paris 8e. 

Aux termes des textes en vigueur, le Ministère de l'Agriculture 

n'a pas à connaître de l'cnsoignement agricole des premier et 

deuxième degrés en tant que tels 9 mais seulemer1:t ~~~ )~tabli._s.~e

ments d'apprentissage ou de ceux s~sceptibles d'apporter une 

formation complémentaire aux appr~ntis. 

... 1 ... 
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I. NOMBRE D'ET~BLISSEMENTS ET D'ELEVES (ANNEE SCOLAIRE 1959-60) 
---~~-----~~~~-----~~~---~---~~-~-- ' 

A ce titre, le Minist~re de 1 1 Agriculture, Direction gé_nerale 

de l'~nseignement et de la Vulgarisation, a contrele et sub

ventionn€ ~ 

930 établissements d'apprentissage reconnus officiellement 

dont 

28,0 établissement de gar9ons 

650 établissements de jeunes filles 

32.850 élèves dont 9.995 gar9ons 

22.855 jeunes filleso 

Parmi ces centres d'apprentissage on distingue 

- 80 centres permanents ( ouve.rts 12 mois par an, les vacances 

· :.t·:· étant données par roulement)~ 

505 centres de plein exercice (ouverts pendant la durée de 

l'année scolaire) ou saisonniers (ouverts pendant cinq ou 

six mois de mauvaise saiso'n:)i 

345 maison·s familiales à frequenta ti on discontinue (une 

semaine par. mois d'internat à la maison familiale 9· trois 

semaines dans l'exploitation des parGnts), 

-à ces centres d'apprentissage? il convient. d'ajouter 35 
cours professionnels d'horticulture qui assurent, un jour 

par semaine, un enseignement oral à des apprentis placés 

chez des horti·cul teurs à proximité de villes suffisamment 

importantes. 

Le regime est le plus généralement l'internat, mais de nombreux 

établissements offrent généralement la possibilite d'externat 

ou de demi-pension~ et la durée des études s'étend en principe 

sur trois années. 

Seuls les centres d'apprentissage "reconnus" peuvent beneficier 

de l'aide de l'~tat ~ subventions d'équipement correspondant·à 

une participation financière à·l'equipement matériel de 

... / ... 
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l'~tablissementj subventions de-fonctionnement oaloulbes par 

journée de présence des apprBntis. 

II. DIPLOM!D 

Tous ces établissements pr~parent leurs êlèvGs au "brevet d'ap

prentissage agricole, horticole ou m~nager agricole", examen 

national dont l'organisation est confiée, sur le plan dépar

temental, aux directeurs des services agricoles. ~n 1959, 

10.438 dipl~mes du brevet d'apprentissage ont été décernes. 

III. :BUDGET 

Les centres d'apprentissage ont un budget autonomeo Certains 

bénéficient d'une aide complémentaire des collectivités locales 

ou organisations professionnelles, mais il n'y a aucune mesure 

générale touchant les prix de pension et les frais de soolari . .téo 

IV. ENSEIGNANTS 

Pour enseigner dans les établissements reconnus, los enseignants 

doivent 8tre titulaires d'un des diplômes fixés par arrêté du 

Ministère de l'Agriculture. 

O. FORMATION DES ADULT~S 

L'organisatio~ de la formation professionnelle des adultes, dans 

le cadre de la "promotion sociale" est en voie de réalisation, aussi 

bien dans le domaine de l'enseignement agricole publio que dans 

celui de l'enseignement agricole privé. 

Pendant l'année 1959-60, comme au cours des années précédentes, il 

y avait 2 centres de formation de vachers porphers et 8 centres de 

formation de bergers qui assurent la spécialisation des .adultes 

au moyen de sessions de qu9lques mois. 

Cette formation professionnelle est appelée à se développer dans 

le cadre de la nouvelle loi relative à l'enseignement et à la 

formation professionnelle agricoles. 

. .. 1 . .. 
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D. PREVISIONS 

Dans le cadre de la nouvelle loi portant ruforme de l'enseigne

ment agricole, les catégories d'établissements existant acutelle

ment seront réorganisées en fonction de la prolongation de la 

scolarité obligatoire. Leur nombre en sera augmenté de mani~re . 
d'une part, à touchor le plus grand nombre possi~le de fils 

d'exploitants, d'autre part de former les cadres techniques 

nécessaires à tous les secteurs agricoles ou para-agricoleso 
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ITALI3 

L'INSTRUCTION SCOLAIRE 

En vertu de 1 1 article 34 de la Constitution, 1 'instruction e.st obliga

toire en Italie pour les jeunes gens ~gês de 6 à 14 ans; plus precisement, 

de 6 à 11 ans, les jeunes· gens doivent frequenter l'·éoole-·élêmentaire, 

tandis que de 11 à 14 ans ils doivent fréquenter les tcoles post-élé~ 

mentaires, ou les ~coles d'orientation professionnelle, ou les écoles 

moyennes~ qui sont des écoles du premier degre. 

Celles-ci sont suivies des ~colos 'du second degré qui fournissent une 

instruction professionnelle (écoles techniques et instituts professionnels) 

et une instruction supérieure-comportant l'option humaniste et l'option 

technique agricole~ institut technique· comrnerciaJ:;· ins·ti tut technique 

pour géomètres, institut technique industriel, institut technique nau

tique, institut technique féminin). 

Ecole primaire ou élémentaire & d 1une durée de cinq ans (de 6 à 11 ans). 

A la fin des études, lès élbves obtiennent un diplôme de fin d'études 

d'école élémentaire (licenza di scuola elementare). 

·~coles du premier degré~ elles sont de trois types.(de 11 à 14 ans) : 

1. ~colè post-élémentaire d'une durée de 1, 2 à 3 ans; elle fàt suite 

· aux écoles élémentaires et elle est normalement situ'êe dans les ré

gions dépourvues d'écoles d'orientation professionnelle et d'~coles 

moyennes. 

2. Ecole d'orientation professionnelle (sans l'enseignement du latin) 

d'une durée de trois ans et fréquentée en. principe par des ~lèves 

qui entendent exercer, à la fin de leurs études, une profession ou 

un métier ou obtenir un emploi dans les cadres de concep.tion des 

administrations publiqu~~ ou privées. C'est un type d'école à' ca

ractère technique, comportant plusieurs options (agricole, commer

ciale, industrielle); à la fin des études-, on obtient un diplôme de 

fin d'études. Muni de ce titre, l'élève peut, en outre, poursuivre 

' · ... 1 .. • 
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ses études auprès de l'école du second degré et du m~me type, à 

savoir g 

_a) avec examen d'admission 

b) sans examen d'admission 

profe_ssionn~ls. 

dans les instituts te.chniques. 

dans les ecoles techniques et instituts 

3.. · E~ol~s moye~~-~B·. (avec 1 1 enseignement dl-1 la tin) d 1 une du;rée de 3 ans, 

fr~què~tBes normalement par les élèves qui entendent poursuivr~ leurs 
'. . . . . . -

études dans une écol~s quelconque du second degre. A la fin de ses. 

études, l'él~ve obtient un diplôme de fin d'études d'école moyenneo 
~ ~ - ' .. . 

Un .projet est à l'étude - il a déjà ~té expérimenté dans quelques 

localités - afin de regrouper dans m1e seule école (~'une durée de 3 

ans) les trois types d'écoles susmentionnées du premier degr~, ot de 

créer,une école moyenne unifiée? obligatoire, gratuite, ouverte à tous, 

non professionnelle, de niveau secondair.e, et répondant aux exigences 

du d"éveloppement intégral de chaque élève. Nous y trouvons - à partir 

de la première année - los matières communes auxquelles ·s·' ajou-teront, 

en deuxième et troisième année, les matière·s d'·orientation choisies par 

l'él~ve (latin ou applications techniques)~ l'élève pourra modifier son 

-option s'il s'av~re, en cours d'études, que la~at:î.èr.e.~l;loisi.e .n.~. satis

fait pas ses aptitudes réelles • .A la fin des études un diplôme de fin 

d'études d'école moyenne sera délivré, qui permettra d'accéder indif

fér-emment à tous les types d 1 écoles secondair-es su_périeur.es o.u du 

second degré. 

Eooles du second deg;é 

à ·caractère professionnel· (de 14 à 18 ans) 

1·. Instituts professionnels d'une durée 'de 2 à 4 ans~ fréquentés 

normalement par des jeunes gens possédant le dipl~me de fin 

d'études d·'. une école d.' orien ta ti on professionnelle (rarement le 

dipleme de fin d'études d'une école moyenne) et quxquels peuvent 

accéder également les jeunes gens âgés d'au moins 14 ans et 

possédant le dipleme d'ecole élémentaire. C'est une école destinée 

à.la spécialisation et 9 à la fin des études 9 un dipl~me de spécia-

liste est délivré dans les diverses sections 

industrie, commerce, section féminine. 

agriculture, 

. .. 1. ". 
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2. Ecol0s technigues d'une durée de 2 ans, qui sont lentement en 

voie de-disparition et se transforment en instituts profession

nels, vu qu'elles poursuivent un cours d'études générales et 

non de specialisation. Peuvent se faire inscrire auxdites écoles 

les jeunes gens on possession du dipl~me de fin d 1Btudes d'une 

ecole professionnelle ou d'une Bcole moyenne~ et à la fin des 

cours? ils obtiennent un dipl~me·d'écolo technique dans les 

diverses sections g agric~lture~ industrie et commerce • 
. ... 

d'instruction supQrioure (de '14 à 18/19 ans) ~ dans lesdites écoles 

les jeunes gens re9oivent .une culture humaniste ou technique suivant 

l'orientation suivieo Ces 
; 
·ecoles sont 

:1 • Lycee classique d'une durée de 5 ans 
; 

2. Lycee scientifique d'une dur Be de 5 ans 

3. :illcole normale d'une duree de 4 ans (il existe un projet 

d'étude pour porter la 

durée des études à 5 ans)o 

~· Instituts t~chniques agricoles~ commerciaux, pour géomètres, 

nautiques, fêminins 9 d'une durée de 5 ans 9 sauf pour quelques 
! 

spécialisa tians dans lesquelles le cycle des. êtudes est de six ans •. 

Au terme des 5 années d'études du lycée 9 on obtient un dipl~me 

de baccalauréat("Maturità") classique ou scientifique qui permet 

de s'inscrire auprès d'une des diverses facultés universitaires; 

tandis ·que~ à la fin des ôtudes des instituts, on obtient un 

brevet ·de capa.ci té ( "diploma d 1 abili tazione"). 

. .. 1 ... 
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A. BCOLES DU PRE~ITER DEGRE 

I. ECOLE D' ORIENT.i.~T:I:ON PROFESSIOlTIIELLE .~'..G2ICOLE _lllllliit __ .. ________ .... __ ... ___ .... -...~ .. ~ ....... - ....... ___ ....... ._.....,,_ .....r-..-:---·#"--

Ladite ecolo vise à donner aux jeunes gens l'instruction post-élé

'.meptaire jusqu'à l'~ge de 14 ans et à fournir un premier enseignement 

.à caractère secondaire po'ur la prépara ti on à l' exorcico pra tique de 

l'agriculture. 

1~ Structure de l'école et organ~sation 

C1 est une ~cole secondaire du 1er degré qui fait suite aux écoles 

primaires et qui ·est destin'Ge 9 par conséquen t 9 aux pr'è-adolescen ts 

entre 11 et 14 ans. La durée des études esc de trois ans;·mais 

lorsqu'jl n'est pas· possible d'instituer une écolo complète 7 on 

peut instituer 11 de·.s 'cours annuels ou biennaux" 9 afin ·de permettre 

aux élèves possédant un dipl~me clo. i'j 11 d 1 ~t1,c~es de J. 1 école élémen

taire de compléte~ leur instruction; lorsque ces cours sont assimilés 

à l'enseignement d 1:Btat 1 ou qu'ils sont un enseignement d'Etat, ils 

correspondent respectivement à la promi~re et à la deuxiôme année 

des écoles d'orientation professionnelle. 

Parfois, pour des besoins looaux 9 les cours peuvent avoir des 

programmes roduits, auquel cas los 'elèves, pour pouvoir poursuivre 

leurs 'études dans les 'Gcoles 9 doivent subir un examen complémentaire. 

Une école ·ne peut avoir plus de 24 classes; chaque classe ne peut 

avoir plus do 35 élèves. 

Les matières enseignées ont un caractère culture, scientifique, 

toc4flique et pratiqueo 

Los programmes, actuels 9 'établis par DG no 762 du 7o5.1936 distin

guent l'"option industrielle f"èminine" pour laquelle ont ~té créées 

et fonction~ent des sections appropriees. 

Toute ~cole ou cours devra avoir à sa disposition un terrain d'en

seignement pour los exercices pratiques de campagne. 

Sont des ~oolGs de l'Etat los ucoles dont le personnel est administre 

par l'Etat, avec allocation de fonds preleves sur des capitaux spé

ciaux du M.P.I. (ministère de l'instruction publique); toutes les 

•. ·-1 •.• 
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écoles sont libres ou assimilées mais elles sont sous la sur

veillance du minist·ère· de 1 'instruction· publique (voir· ·1e · DRL. 

no 86 du 19.1.1942~). 

A la demande dos organismes locaux ou des particuliers fournissant 

les subventions, les écoles libres. et assimilées peuvent devenir 

écoles d'Etat. 

Ecoles Erofessionnelles agricoles ·(a) 

ann1::!c scolaire 1956-57 no 675 nombre d'êl8ves 84.539 
année scolaire 1957-58 no 703 nombre d'él~ves 95-284 
année scolaire 1958-59 no 736 nombre d'él~ves 108.722 
ann~e scolaire 1959-60 no 936 nombre d'élèves 135-000 
annee scolaire 1960-61 no 936 nombre ci' tlèves (b} 

En 1959~60, le nombre des élèves qui ont fréquenté les écoles 

dispensant un enseignement différencié était de 51.000 (option 

industrielle féminine). 

Pérsonnel de l'école 

On trouve dans l'école, les ma1tres titulaires et non titulaires 

qui peuvent être theoriciens ou praticiens. 

Pour les ma1tres de matiàres littéraires (italien, histoire, géo

graphie) on exige le doctorat ès lettres (i'laurea in lettere") ou 

un autre doctorat ou diplôme équivalent; pour les matières scien

tifiques. (ma th erna tiques, soi en ces physiques, na turell·es et hygiène) 

on exige le doctorat ès sciences ou ès-mathematiques; pour les 

matières techniques agricoles, on exige le doctorat ès sciences 

ag~icoles ou forestières ou en médecine vêterin~ire; pour les 

langues étrangères, on exige le doctorat en langue et littérature 

ûtrangères1 pour le dessin et la calligraphie, pour le chant 

choral et l'éducation physique 1 on exige les dipl~mes des instituts 

d'instruction secondaire du second degrêj pour les maîtres techni

oopraticiens, on exige le diplôme_d'expe:rt agricole. 

En· outro, l'Etat pourvoit direotemtnt, ou par dos subventions en 

es·pèces, à la fourni ture du mattriel d'enseignement, du matériel 

a)·Informations Annuaire INZA 
b) Les chiffres manquent 

... 1 ... 
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s.oien tifique.!l bibliographique et d 1 êquipemen t du ma t8riel d.e 

consommation pour les. exercices. pratiques. mn revanche, les. 

administrations communales sont tenues de fournir aux écoles 

le personnel de secretariat et de service? d'assurer l'entretien 

et l'ameublement des locaux~ le chauffage, l'éclairage et de 

supporter les frais administratifs. 

Il n'existe pas de cours d'enseignement par correspondance. Un 

cours ttl~vise est donne à la charge de la R.A.I. T.V. 

Des cours de perfectionnement ou de modernisation ont et~ prévus 

pour les ma1tres des écoles agricoles du premier degré. 

Porsonnel enseignant dans l,es tcoles d'orientàtion 
professionnelle (a) 

!Personnel 1957/58 19'58/59 1959/60 
hors- hors-cadres cadre total cadres cadre total 

Directeurs ot 
professeurs 1.354 2.984 4.338 949 3.407 4·356 
Ma1 tres de tra-
vaux pra tiques ! 

\ 
692 446 1 .138 777 10 424 2.201 

;Total 12.046 3·430 5·476 1.726 4.831 6 •.. 5.57 

' 1 1 

4· El~ves 

Sont admis aux écoles et aux cours les ôlêves dipl~mês des écolos 

élomentaires et 1 aprês examen d 1 admission 9 ceux qui ont 10 ans 

revolus ou qui auront 10 ans au 31.12 de l
1
année en cours? y sont 

également admis ceux qui ont passé à lfexamen d'admission à une 

éco1e moyenne. Les ·ecoles et· les cours sont gratuits2 tous les 

élêves sont externes. 

Dans le secteur administratif de l'instruction publique 1 les di

plômés de l'école professionnelle re9oivent leur formation pro

fessionnelle et effectuent leur stage pratique dans les instituts 

professionnels agricoles; qui sont des instituts de second degré • 

(a) Informa ti ons .i...nnuaire INE.ti. 
• 0 • 1 . .. 

(b) Les chiffres manqu8nt~ en 1960/61, le personnel enseignant 
s'est Recru de 12.000 unités. 

(b) 

(b) 

' '(b) 
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Des cours professionnels pour travailleurs ont ensuite lieu1 à 

la charge du ministère de l'agriculture et d'autres organismese 

5· Ecoles privees 

Il existe des Bcoles ou instituts privé~ qui se consacrent à 

l'enseignement agricole post~élémentaire 

- à caractère professionnel 

-à caractère religieux~ etc ••• 

Les ~coles d'orientation professionnelle de type agricole légale

ment reconnues? qui ne sont pas des écoles d'Etat, sont au nombre 

de 11~ 

L',;iitat reconna1t l'enseignement donné dans les. écoles l'egalement 

reconnues. Il peut accord·er des subventions pour le matériel 

soi en ti·fique- ·e-·t d-' enseignemen-t· .... 

L'organisation. des écoles ·ci'' èi~·ientation professionnelle légale

·ment rec·onnues correspond ·à celle ·-·des ·'éooles de l-' :Cta t. 

Les élèves qui fréquentent les écoles professionnelles agricoles 

l~gal~ment reconnues sont au nombre d~ 841. 

. . B. ECOLiJS DU SECGN-D DEGRE ·· 

(à caractère professionnel) 

II~ INSTITUTS PROFESSIONNELS ~GRICOLES 

Ils virent le jour en 1950- à titre purement exp~riementel- dans 

deux localités de l'Italie septcntrionnale 1 à savoir à Padoue

B~segana et à Castelfranco Emilie (Modène), grAce à la transfor

mation des.écoles techniques agricoles qui existaient auparavant g 

ils avaient pour but d'assurer surtout la préparation des agricul

teurs culti~atours ciirects, qu'ils s6ient petits propriétaires, 

fermiers ou m'étayera~ ca t0gories professionnelleÏ3 iargement 

répandues, et cela en rapport aussi avec les développements de 

la r€forme foncière. 

C~tte expérience donne vite d'heureux rêsul~ats et, en conséquence, 

les programmes gouvernemantaux pour le développement du Sud firent 

... 1 . .. 
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concen~rer l'action du M.P.I. sur les nêcessi~és réelles de ces 

zones dans le secteur de l'instruction agricole. 

Fait important à ce sujet···~ la réunion qui s 1 ost tenue à Naples en 

novembre 1953,· sur l'initia~ive de la caisse pour le Sud, de laquelle 

ém~êrent los premiers accords les plus importants passés avec le 

comi~é des ministres po~r le Sud, la caisse pour le Sud, le minis~ère 

de 1 1 agricu~ture et les organismes mBridionaux de réforme, accords 

qui avoutiren~ à la création d'un premier groupe d 1 instututs pro

fessionnels pour l'agriculture dans quelques zones où s'exerce l'ac

tion des organismes de réforme foncibre ~ à Bari 9 Naples, Avezzano, 

Cosenza, Catane, Paler_mo 7 Cagliari 7 auxquelles vinrent s'ajouter 

celles de Latina 9 Campob_asso, Sassari et d 1 autres encore. 

1 •. Structure dos instituts et rbglement 

Ce sont des écoles secondaires du second degre, et non des 

établissements d'enseignement supérieur§ elles présentent les 

caract~ristiques suivantes ci 

a) Ce sont des organismes dotés de la personnalité morale et de 

l'autonomie administrative sous la surveillance de l'Etat; 
. . 

b) Le conseil d'administration 9 constitué par les reprêsen~ants 

du minietêre de 1 1 instruction et des organismes· et administra

tions contribuant à leur.maintieno En ce qui concerne les 

instituts cré'és en accord avec le comité des ministres pour 

le Sud, font egalement partie du conseil les représentants 

des organi.smes de r13forme foncière, des inspections de l'agri

culture, de la caisse pour le Sud et des chàmbres du commerce~ 

de l'industrie et de l'agriculture. 

o) Etant donné la physionomie ~péciale de ce type d'institut et 

compte tenu de l'activité qu'il déploie, le systême d'en

seignement représente un ensemble constitué par de nombreuses 

écoles, dont certaines sont situéès dans les localit~s di

verses ou Bloign~os ~u siège central, afin.de faciliter aux 

élèves la fréquentation des cour~ ot de permettre une oeuvre 

de vulgarisation plus Btendue. 
. .. 1 ... 
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L'activite·peut s'adresser à des jeunes gens qui veulent 

acquérir une préper~tion ·professionnelle avant d'exercer leur 

mûtier.ou aux travailleurs dêjà_occupus qui e~tcndent·amô

liorer, perfectionner ou .compléter leur prê~aration. 

Dans ce domaine, l'activité de chaque·école se divis$ en 

activité pour la préparation intégrale et en activité pour la 

préparation complémentaire. Dans les deux cas, l'organisation 

est fonction des objectifs que l'on veut atteindre ~ quali

fication~ spécialisation, perfectionnement, perfectionnement 

technique. 

La durée des études varie de deux à cinq ans; normalement, elle 

est de deux ans, pour los qu'alifications qui sont le plus 

communément recherchées (cultivateurs, mécaniciens agricoles, 

etc ••• ); la spocialisation et le perfectionnement requièrent 

encore un an d'études. 

'' ~("'f 1 ' '; .. 

d) Possibilité de changer périodiquemènt le nombre. et l'emplacement 

des si~ges et des diversas spécialisations~ suivant les change

ments des caractéristiques économiques locales et les possi

bilités effectives d'emploi. 

e) Le calendrier et l'horai~e scolaires sont étudiés, cas par cas, 

en fonction du but professiopnel et des besoins particuliers de 

la région~ afin de ne pns nuire au d~roulement des· opérations 

normales et de ne pas laisser échapper des occasions prop~ces 

pour certains exercices de trayail à caractère purement 

saisonnier. 

f) Dans toute école professionnelle les matière enseignées se 

divisent en deux groupes. D'une part,_l'ensemble des notions 

relatives à la formation sociale et civile de l'élève, d'autre 

part, les matières propédeutiques et professionnelles con

cernant· particulièrement l'aspect et les besoins de la r~gion. 

Le fonctionnement de l'instruction professionnelle repose 

essentiellement sur l.'annexion à chaque tcole· d'une exploitation 

... 1 . .. 
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convenablement équipée et poss.udant. un matériel, enti.·êrement 

mode!ne, ainsi que sur lfensemble des ouvrages 7 des établisse

ments et des moyens appartenant aux organismes publics, aux 

instituts' d 1 exp~riementation et de propagande~ en-'entre..:.. 

tenant aussi, par des visites fréquentes, des contacts 

directs, afin de transférer ces cours là où les circonstances 

prês~ntent une note intéressante de nouveauté et de pratique. 

g) .Possi bi li té dG. di verses mesures en faveur des el èves ;, . sub

ventions~ transports, repas, pensions, prix, voyages d'intértt 

pédagogiq~e, etc ••• 

En ce qui concerne les instituts du Sud, étant donné le nombre 

et la répartition des divers siêges et les caracteristiques 

sp~ciales de la population scolaire locale, on s'est également 

efforcé de faciliter le recrutement du personnel enseignant, 

en organisant, en accord aveo le comité des ministres pour 

le Sud et lo Centre national d'enseignement pour l'instruction 

technique et professionnelle, des cours appropriés de pré

paration culturelle et technique, destines surtout à assurer 

la possession des qualités indispensables pour l'accomplisse

ment d'une tâche qualitativement et quantitativement différente 

des tâches normales et qui requiert une préparation spécifique 

particulière. 

2. Nombre des instituts professionnels.agricoles et élèves 

Au cours des 10 derni~res années, les instituts professionnels 

agricoles sont alles en augmentant, si bien que pendant l'annee 

scolaire 1960/61, ils sont au nombre de 48 7 ainsi qu'il ressort 

du tableau suivant ~ 

... 1 . .. 



IV/C/76 

Instituts professionnels agricoles- dans les 5 ru1nuos do 1956/57 - 60/61 (a) 

1956/57 inscrits 1957/5G inscrits 1958/59 inscrits 1959/60·inscr. 1960/61 inscr. 
--------------------------------------~-----------------------

22 5426 26 6718 

(a)· Inf:Jrmë:..tions Annuaire IND.A 

(b) Les chiffres manquent 

26 7628 26 9475 48 (b) 

Instituts professionnels en Italie, dans lus diverses régions administratives ( 1) 

1957/58 1958/59 1959/60 1960/61 (2) 

instituts élèves instituts él~ves instituts.~lbves instituts él~ves 

Val d' Aos t.e 

Piémont 

Lombardie 

Vénétie Jul-ienne
Frioul 

Vénétie 

.Trentin-Haut Adige 

Ligurie 

}}nilie-Ro~agn7 

Toscane 

Ombrie 

Les Marches 

Latium 

Ab:cuzzes-Molise 

Campanie 

Pouille 

Basilicate 

Calabre 

Sicile 

Sardaigne 

rrotal 

2 

2 

3 

1 

3 

2 

2 

. 1 

1 

1 

1 

1 

3 

3 

26 

283 

278 

1067 

61 

703 

677 

287 

104 

150 

343 

320 

250 

1557 
538 

6718 

(1) Inforœa.tions Annuaire IN.;J.A 

(2) Source M.P.I. - 15.1.1960 

(3) Les chiffres manquent 

2 

2 

3 

1 

2 

2 

.2. 

2 

1 

1 

1 

1 

3 

3 

26 

361 

318 

1115 

58 

575 
730 

491 

325· 

162 

363 

348 

443 

1532 

847 

7628 

2 

2 

3 

(3) 

(3) 

(3) 

1 (3) 

2 (3) 

2 (3) 

2 . . .... ··- (J}· 
2 (3) 

1 (3) 

1 ( 3) 

. 1 (3) 

1 (3) 

3 ( 1) 

3 ( 1 ) 

26 9475 

3 

3 

1 

5 

1 

3 

4 
1 

1 

2 

5 

2 

3 

2 

2 

6 

4 

48 

534 

377 

(3) 

1300 

45 
421 

1070 

145 
(3) 

497 
314 

98 
561 

640 

1156 
1809 

590 

9566 

... 1 . .. 
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3. El~ves • • 

Pèuvent se·faire inscrire aux instituts, les jeunes gens en posses

. sion du dipl~me d'une école moyenne ou dlune école d'orientation 

professionnelle et les jeunes gens âgés de plus de 1·4 ans ·qui, 

n'étant pas pourvus du titre d'études précédent, ont ~ 

a) fréquenté avec ·succ~s un cours.préparatoire approprié, annexé 

à l'''in·s·ti tut · 

·. b ) .. subi à.Ve.c .. _§P.vP.èS .. un ~x~ep q'.ad!fi~_ss~on •. 

Au moment de 1 'inscription, tout élove· remplissant le·s candi ti ons 

requises peut concourir pour l'octroi .d'une bourse d'études, dont 

la _vaJ..~}lr pe.ut va~.i~r .entre 60~000 e.t 9q~ooo lir~s., 

Une loi en voie d'approbation abolira les droits scolaires dans 

les instituts susmentionnés. 

Les frais de pension varient d'une éco1e· à·l'autre, ma-is il-s·.· 

pèuvent s'élever à;-120.000 lires pour 10 mois scolaires. 

Possibilités d'emploi après.l 1 obtention du dipl~me g 

Au cours-des trois années 1956/57 -58/59 les résultats ont été 

les suivants 

diplemés 2.118 
. . : ·~ ~.: 

occupés dans le secteur 1.598 

occupés dans un autre secteur 216 

non occupés ou pour lesquels on ne dispose 
d'aucune {nformation 304 

Accès à d'autres écoles après l'obtention du diplôme 

Les élèves dipl~més peuvent continuer leurs études et se faire 

inscrire·à la troisième année de·l'institut technique agricole, 

après avoir passé un exainen d'èntrée sur les programmes des 

classes 1a et 2a de l'institut précité, dans les matiêres sui

vantes ~ italien, histoire, géographie, mathématiques, physique 1 

chimie, sciences naturelles, dessin, langue étrangère (normale

ment le fran9ais). . .. ; ... 



Personnel de l 1 ins~itu~ 

Le tableau suivant montre la. rtpartition des ma.1tres charg~s de 

la. théorie et des maitres chargés des travaux pratiques, dans 

les trois années 1957/58 - 1959/60 : (a.) 

Ma1tres chargés de la Mai tres· chargés des total 
thtlorie travaux pratiques Années ti tu- non titu- ti tu- n·on ti tu- ti tu- non 

laires laires laires· laires laires ti t. 

1957-58 74 238 24 50 98 288 
l 

1958~59 5 566 5 139 10 705 
1959-60 

.-J 
3 672 3 184 6 856 

l ' 

(a)·Inf-ormations Annuaire INEA 

III. ~~2~~~_!~CHNI .§~!_!QRI~~~~ 

Institutêe par la loi no. 889 du 15.6.19.31, relative·à la reorgani

sation de l'instruction publique~ afin de compléter la pr~paration 

, sptcifique pratique des··~coi.es ·professi·o~elles dU:. typ.e a:-~icoie et 

de contribuer, par la formation d'un personnel approprie, au développe

ment de l'économie nationale~ 

1. Struèture de l'école et organisation 

C'est une école secondaire du second degré, mais non un établisse

ment d'enseignement supérieur, susceptible de donner aux jeunes 

gens le dipleme d "'agent rural 11 qui permet de diriger technique

ment et administrativement de petites exploitations agri'co:).es. 

La durée des Btudes est de deux ans. 

Au c.ours dés dix dernières années, après ·1 •:appari tion des 

instituts professionnels (cré€s en 1950)~ les écoles techniques 

agricoles se sont organïsévs peu à peu et plusieurs se sont 

transformées en instituts professionnels qui -à la fin des 

cours - donnent aux jeunes gens de plus grandes possibilités de 

specialisation _et d'aAaptation aux divers besoins agTicoles 

lo.ca.ux. . .. 1 .. . 

en sem-
ble 

386 

715 
862 



.. 
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Cependant, au -·cours· do 1' ann'êe scolai·ré··-1--960/61 1 --nous· ne

trouvons en Italie que cinq ecol8S technique-s -agricoles, si tuées 

dans les localités sui van tes ~ Bagn_acavallo (Ravenne~'· -~a_briano 

(Pérouse); Montagnana (Padoue)J Pistoia; Rieti. 

2. Ecoles techniques agricoles - pendant les cinq années & 

1~56/57 ~ 66/~1 1a) 

1956/57 
Ins-

1957/58 
Ins-

1958/59 
Ins- 1959/60 

Ins- 1960/61 Ins-
crits cri ts crits seri ts crits 

17 584 15 424 14 551 13 242 5 .(b) 

(a) Informations Annuaire INEA 

(b) Les chiffres manquent 

... /~ .. 
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~coles techniques agricoles en Italie, dans los diverses ré~~ 

admin~strativos (1) 

----·----
1957/58 1958/59 1959/60 1960/61 

H'8gions écoles élGVGS écoles él0vos écolos êlbves ucoles Bl~ves 

Piémont 

Val d 1Aosto 

Lombardie 

Vénétie·· 

Frioul-Vénétie 
Julienne 

Li-gurie 

Emilio-Romagne 

Toscane 

Ombrie 

Marches 

Latium 

1~bruzz es-Molise 

Camp ani a 

Pouille 

Basilicate 

Calabre 

Sicile 

Sardaigne 

Au total 

2 

2 

2 

1 

2 

-32 

63 

31 

38 

24 

32 

1 17 

1 (6) 18 

1 79 

2 90 

15 424 

2 

2 

1 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

14 

29 

63 

25 
49 

21 

19 
18 

17 

17 

293 

551 

L'une de celles qui sont dotées d'un internat ! 4~
1 Informations Annuaire IN~ 

Il " Tl " " " Il Il 

Les chiffres manquent 

2· . . (4) 

2(2) (4) 

1 (4) 

2 '(3) (4) 

1 (5) (4) 

1 (4) 

1 (5) (4) 

1 (4) 

2 (5) (4) 

13 242 

·1· ... (4) 

1 

1 

1 

1 

5 

(4) 

(4) 

(4) 

(4) 

(4) 

à Pouzzoles de Frioul 
! Pistoia 

\5
6 

~colo technique poss0dant m1 internat 
\ 11 " du Pi0dimonto d'.iùife, sup:;rim'êe le 1er octobre 1957 

... 1 . . " 



IV/C/81 

3. Organisation de l'coole 

Gtntralement lesd-ites écoles sont ttablies dans des régions 

..... a.gri.colos .oà riàn.è-- .l'os a.l€Jni.pur.s -se. -tro.uve -un nomb-re suffisant 

d'bl~ves. E~les dispos-ent d'.une._exploi~.ation agricole et p_arfois 

d'un internat. L'internat, annexé à l'écolo, héberge les élêves 

et l'exploitation agricole est destinée à la formation des 

jeunes gens dans les diverses pratiques agricoles. 

4- .In.s.ori.ptions à. l' .. écol.e 

Elle ost ouverte aux dipl~mês de l'école d'orientation pro

fessionnelle du typo agricole ot, dans certains cas, aux êl~ves 

diplômés des ooolos moyermos. Au mo~:~.n~ .:~.~--.-~ '_i_nsoript~.?.J!.'.: tou~: 

élbve qui remplit les conditions requises peut concourir en vue 

de l'attribution d'une bourse d'étude (de 30.000 lires)~ celle-ci 

est normalement attribuee aux el~vos ayant eu, au cours de 

1 1 annBe pr'Oc'ëdente, dans ... leur bulletin· ·rin.al ·une moyenne ·non 

inférieure à 7/10 9 qui appartiennent à dos familles nécessiteuses 

ou nombreuses et habitent dans une localité éloignée de l'ecole. 

5· ~cebe à d'autres bcoles aprbs l'obtention du dipleme 

L~s diplômés peuvent continuer leurs études et se faire inscrire 

en troisième année dans les·instituts techniques agricoles, après 

avoir pass'ë un examen d'entree sur les programmes des classas 

1a et 2a des instituts précités, portant sur les matières sui-
1. 

vantes ~ italien 9 histoire, géographie, mathématiques, physique, 

chimie, sciences naturelles," dessin, langue étrangère (normalement 

le fran9ais). 

6. Personnel de l'institut 

Dans les trois années 1.957/58 - 59/60, les maîtres chargbs de la 

theorie et les matres chargés des travaux pratiques se sont 

répartis comme suit : (a) 

... 1 ... 
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Ma1tres charg~s de-la Ma1tres charg~s des total lmnE3es théorie . , ... travaux pratiques 
ti tu- non titu- ti tu- non titu- ti tu- non 
laires -laires laires laires laires tit. 

1957-58 28 41 12 2 40 43 

1958-59 11 66 8 
1 

7 19 73 

1959-60 8 54 6 8 
1 

14 62 
.i 

····· 

(a). Informations annuair-e INE.A 

O. ECOLES D' INS.TRUCTION· SUPERIEURE. 

1. Structure de l'institut technique agricole 

C'est une. école secondaire du second degr~, susceptible. d~. fournir 

la préparation culturelle, technique, pratique et professionnelle 

n~cessaire à l'exèrcice de la profession d~expert agricole, à la 

direction de· moy~rn:1es· expl'oi ta ti ons:· agricolès ,- à la· éodirection de. 

grandes exploita~ions et pour exercer l'enseignement technique 

pratique dans les ~coles et instituts d 1 instruction'technique et 

professionnelle. 

La dur~e des ~tudes est de 5 ans, sauf dans le sp~cialisations 

indiqu~es ci-dessous, pour lesquelles la durBe des cours est de 

6 ans & 

a) viticulture et oenologie 

b) fructiculture et horticulture 

c) oléiculture e.t fabrication de 1 'huile · 

d) ~levage et laiterie 

e) E3conomie de montagne 

f) culture du tabac et fabrication du tabac 

g) agriculture coloniale, 

... 1 ... 

en sem-
ble 

83 

92 
76 
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G€néralement 1 1 institu~ est établi dans une zone agricole et 

dispose des moyens scolaires nécessaires ainsi que d'un ensemble 

dtexploitations et parfois d'un pensionnat • 

• Une par'tie de 1 1 exploitation· agricole est conduite en r~gie 

_direc~e, à ~es fins non spé~ulatives, afin de mieux appliquer 
, 

les methodes d'enseignement et les expériences. 

2.- Nombre dos instituts et élèves 

Au cours de l'annee scolaire 1960/61 nous trouvons en Italie 

54 instituts techniques agricoles 

Instituts technigues agricoles -dans les 5 années 1956/57 -
1960/61 (a) 

nombre 
d'él~ves 

J.868 

57/58 

38 

nombre 
d'él~ves 

8.588 

58/59 

41 

(a) Informations Annuaire INN! 

nombre 
d'élèves 

9·342 

59/60 

51 

nombre 
d'élèves 

9-945 

60/61 

54 

nombre 
d'élèves 

10.197 

.4'· ••• 1 . .. 
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Instituts techniques agrt<?oles - dans les di vers_~ _!'_égions administratives (a) 

...... ,..... ~- ............. ~··-·~·· .. ' -~ ... 

i<o- ~ -.............. ·-···· •• 

-~...---~.,......_--

1957/58. . 1958/59 1959/~0 1960/61 
·-

écoles olèves . 'Gcoles ûlèves 'ûcoles élèves 'écolos ôlbvos 

Val d'Aoste 

Piémont 1 171 ·1 " .. 1-:86 ... 3 -· J' 

Lombardie 3 525 3 349 4 .4 

Vénétie-
Julienne 

Vénétie 2 539 2 567 2 3 

Hàüt-TÏ.-cn tin 
.i~digo 

Lit:,rurie 
·ÈÙÏiii .. e ..... · · 5 983 5 975 5" 6'" 

Toscane 3 421 4 534 4 4 

ain "brie 1 '160 . '" 
1 

........ .. .. 161 . .. 1 '1' 

Los Marches 4 667 4 618 4 4 
·· ·1·a tiu:m··· · .. ··· ... 2' 367' '''420 ... 4.2 .. . .... 2"" ... ~. 

2 

J.bruzzes-Molise 1 157 ·t 168 3 3 

Campanie 4 1.184 4 1.302 4 4 

Pouilles 2 505 4 972 5 5 
Basilica-te 

Calabre 3 716 3 761 3 3 

Sicile 5 1.166 5 1. 630 6 6 

Sardaigne 2 627 2 699 2 2 

.il.u total 38 41 9·342 51 9·945 - 54 10.197 

(a) Informa ti ons .imnuaire INE.A 

Pour l'ann~e scolaire 1960/61 9 32 instituts ont une autonomie 

compl~te et btneficient d'une contribution annuelle pour frais do 

fonctionnement et paiement des traitements du personnel~ tan·dis 

... 1 ... 

f 
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que 22 instituts ont une autonomie partielle. Pour ces derniers, 
. . ~· . . ... . '' .. . . . . . ' . .. ' ~ " . 

la contrib~tion du ministère de l'Instruction .Publique sert 

seulement aux frais do fonctionnement, mais le ~erso~nel 

"titulaire" ost administré par le~ offices provinciaux du 

Trésor. 

3. Elbves 

Peuvent se faire inscrire à la premi~re année les él~v.os en 

possession du dipl~me d'école moyenne et, .. apr~s avoir subi un 

, examen d'admission limité à l'italien 0t aux mathêmatiques 9 les 

élèves en possession du ,.diplemo professionnel • 

.L~u moment de 1 1 inscription, tout él·~vo remplissant les conditions 

requis.es·, peut concourir pour 1' octroi d 1 une bourse d'études, dont 

la valeur peut varier entre 60.000 et 90.000 lires• 

4- Programme 

L'emploi du temps, actuellement un peu char~é, varie suiv-ant 
' 

les classes et les sp'écialisations entre un minimum de 35 heures 

et un maximum de 40 heures par semaine, dont une bonne partie 

est consacrée aux exercices pratiques. 

Plus de la moitié des instituts techniques est en train d 1 expé

rimen ter .. de .. nouveaux empl-Ois du- temps et de .nouveaux .programmes 

(en vue de la future r'éfo:rme) rendant l'horaire plus souple et 

permettant de mieux articuler la structure de l'ecole, et basés 

· -· ~ · · · · -sur- deux pramiêres années qui .son-t. las -mtmes po.ur tous et .sur une 

deuxième pBriode ~e trois ans à caràctère professionnel. 

Les matières d'en~eignemont ont un caractère éducatif et pro

ptdèutiqù.e ...:. 'e11ôs sont destinê'os à la formation- spirituelle ct 

culturelle de l'individu- et un caractbre professionnel tendant 
~ . '• 

à donner les notions théoriques; prevtiques et P·-'Ofessionnellos 

qui constituent la compotencè spécifique technique de l'expert 

ag;ric?.l,e~ 

•.. 1 ... 
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5· Examen final de capac.it!,__ti tre dtcerne, débouchés universitaires 

.:~la fin de la 5ème ou de la 6èmo annee d'études, l'élève dont le 

bulletin final a des notes qui no sont pas inferieurs à 5/10~ ost 

admis à subir l'examen do capacité technique devant une commission 

nomm6o par le ministère. S'il pas~e l 1 oxamon 7 le. candidat ro9ois 

le dipl~mo d'export agricole ou export agricole sptcialisê qui, 

après inscription sur le registre professionnel, autorise à 

exercer la profession. 

En outre, l'expert agricole peut poursuivre ses études et obtenir 

un doctorat "laurea" auprès d'e cer.taines f2 ... cul tés uni ver si tai res g 

a) ~uprès do la faèulté agricole, apr0s examen de culture générale 

(epreuve écrite et orale d'italien, épreuve orale d'histoire) 

qui doit ~trc.subi auprès d'un J.ycêe scientifique, sur les 

programmes du baccalauréat scientifique. 

b) ~uprès de la fqculto d'économie et du commerce, des sciences 

statistiques, de démographie et do comptabilité, de géographie, 

sans subir aucun oxamon. 

6. Personnel de l'institut 

Maîtres chargés de la theorie et do la pratique -pendant 

les 4 annoos 1957/58 - 1960/61 (a) 

lw1aî tres chargés. de la Maîtres charges des total .LllnÔOS théorie travaux pratiques 
ti tu- non titu- ti tu- non titu- ti tu- non 
laires lair os laires laires laires ti t. 

1957/58 244 268 103 38 347 306 

1958/59 213 486 89 100 302 586 

ensem-
ble 

653 

888 

1959/60 218 652 105 132 323 784 1.107 

1960/61 232 734 115 162 347 896 1. 243 

(a) Informations .illnuaire INlliA et MPI 

.'• 

1' 



LUX1illJ.IBOURG 

L'enseignement agricole au Luxembourg comprend 

1.-L'tcole agricole de l'~tat 

2.-les cours sup~rieurs agricoles 

3.-les cours r€gionaux pour adultes 

4.-les écolos ménag~res agricoles. 

IV/C/87 

Il ost difficile de classer los diffBrentes formes d'enseignement 

agricole dans lo 1er et le 2e dogreo De l 1 avis·des-autorités~ les 

cours régionaux'pour adultes rentrent dans·le 1er degre, bien qu'un 

grand nombre de participants à ces cours aient d~jà suivi les cours 

de l'Ecole agricole. 

L'enseignement à l 1 ~cole agricole de l 1 ~tat est classé dans le 2e 

degré, bien que la formation.ro9uo à l'écolo primaire suffise pour y 

entrero Èn effet, l 1 e·nseignement donne' dan:s cette école peut t;tre 

considéré comme méthodique ot cg~P*·~t. 

Les cours supérieurs agricoles sont à.·classor ~galement dans le 2e 

degré. 

A. m~s~IGNb~T. AGRICOLE DU PREMIER DEGRE 

I. INSTITUTIONS 

1. Cours régionaux 

Les cours régionaux pour adultes s'adressent awç_c~~tivateurs 

âgés de 16 ans au moins. Aucune autre condition d'admission 

n 1 ost exig'E3e. 

Ces cours sont.donnés tous les deux ans par les agents 

( 6 au t_otal) des services do la vulg~risa ti on agricole dans 

deux ou trois centre régionaux et sont fréquentés par 100 

élèves (1959-60). La durée des cours est de trois mois 

environ, et ils se limitent à trois demi-journées par semaine • 

. . . 1 ... 
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L'enseignement agricole du 1er degré (cours r'égionaux pour 

adultes) est gratuit et est financB par l'Etat qui prévoit 

au budget une somme de 60.000 fr. par an.pour l'rganisation 

de ces cours. Les professeurs qui donnent les ~ours régio

naux sont porteurs d'un dipl~me d'~ngênieur agronome ou sont 

docteurs en sciences agronomiqueso ~ outre, ils ont dû 

passer, après un stage pedagogique de deux ans, un examen 

d'aptitude du professorat agricole. 

2. Cours sp~ciaux 

. On peut encore ci ter 1 es cours spéciaux suivants g · · 

- les cours d'arboriculture d'une durée de 8 jours~ 

-les cours de viticulture d'une duree,de 4 mois (5 jours 

par semaine); 

l'Ecole professiqnnelle horticole qui dispense des cours 

d'une duree d•uno journée par semaine pendant trois ans. 

3. Enseignement ménager agricole 

L'objectif de l'enseignement ménager agrico1e, dont la durée 

est d'~ année 7 est uniquement de donner une formation pro

fessionnelle aux futures ménagères rurales. 

Il y a deux tcoles:ménagères agricoles g 1·école m~nagêre· 

agricole de l'Etat, 1 école mênag~re agricole privée (Soeurs 

de la Doctrine chrétienne). 

II.· ELEVES 

Le nombre d'élèves des deux écoles est de 60 à 100 dont 45 environ 

vont à l'Ecole ménagère de l'Etat. Les cours donnés à l'Ecole 

ménagère agricole de l'Etat sont ~omplêtés par des cours de per

fectionnem-ent. Ces cours sont organisés de fa9on irrêguli~re, 

déterminée par le nombre des înscriptions~ La dur'ée est de 

10 semaines. 

. .. 1 ... 

• : . ... ',f 
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rii. ENSEIGNANTS -... --------~· 
1e nombre des ensei_Bnan ts de 1.1 Ecole m:énag~re de 1 1 Etat s'el ève 

actuellement à 9 r.~gontos ménagères; deux de ces régentes 

s 1 occupent exclusi voment d.e la· vulgarisation ménagère agricole. 

B. ENSEIGNEMENT AGRICOLE DU DEUXIEME DEGRE 

I. INSTITUTIONS __ .., __ ,... ______ ...., 

Une seule école, l'Ecolo agricole de l'Etat à Ettelbruck? dis

pense une formation professionnelle du· 2e degré aux· jeunes 

ruraux. Les études durent deux ans et l'enseignement. est. exclu

sivement théorique; l'internat sert uniquement aui élèves qui 

ne peuvent pas rentrer à 1~ maison. Cet enseignement a pour 

principal objectif la formation professionnelle des futurs agri

culteurs. L'éducation et l'enseignement donnés à l'Ecole agri

cole ont pour but de perfectionner la culture intellectuelle 

ct morale des fils de cultivateurs. 

Sont admis à l'Ecole agricole les élôves qui ont subi avec succ~s 

l'examen d'admission. Se presentent à cet examen les êlêves qui 

ont pass~ la 7e ou 8e classe de l'école primaire. Une formation 

antérieure ou une expérience pratique dans l'agriculture n'est 

pas de rigueur. L'~ge normal des tlèves à l'entrée à l'école 

est de 13 ou 14 ans. 

L'Ecole agricole organise êgcylement des cours supérieurs agri

coles de 5 mois accessibles à ses diplômés qui ont travaillé 

pendant ~ ans au mo~ns ~ .soit dans une ferme 9 soit dans une 

industrie agricole. Ces cours de perfectionnement sont organisés 

de fa9on irrégulière determinee par le nombre des inscriptions. 

Le nombre de six est un minimum. 

Après avoir subi avec succès l'examen final de la 2e année d'études 9 

les élèves re9oivent le dipl~me de fin d'etudes de l'Ecole agricole 

de l'Etat qui n'ouvre la voie à. aucune profession particulière, 

... 1 ... 
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à l'exception de la carrière du degr€ inférieur des administra-
.. 

tions de l'Etat. :D'ailleurs, la majorité des élèvè's.·restent à 

:l'exploitation-agricole~ :D'autre part, les organisations et 

coopératives agricoles engagent de pr€ftrence des jeunes ruraux 

porteurs d'un di'pl~me de fin d'études de l'Ecole ~gricole. 

II .. EL:iJVES 

E..Y} 1re année 

années). 

93 1 en 2me ann€e 70 (moyenne des.JO dernières 

L'école est financée par l'Etat; toutefois, les frais.de séjour 

à l'internat sont à charge des élèves ~ui payent tous un droit 

d'inscription minL.:1e ( ·120 fr. par an). 

Iles subsides sous fo·rme de bourses d'études sont accordes aux 

~lèves necessiteuxe Ils varient de 2.000 à. 8;000 fr. par an 

selon 1 'application de 1 '·el ève et la si tua ti on financière des 

parent8. · 

La ~uasi-tot9,l:!. tJ des '31ève3 vient du milieu agricole. J:I:nviron 

-1/3 des jeunes e,gricul teurs fréquentent 1 1 Ecole agricole de 

1 1Etet 7 dont 75 %en moye~ne obtie~nént le diplôme de fin d'ttudes. 

III. EN SEI GNAI;rrs 

Les cours ~l'Ecole agricole de l'Etat sont donnés par des pro

fesseurs ~ui sont porteurs du diplôme d 1 ingtnieur-agronome ou ~ui 

sont docteurs en sciences agronomi~ues. En outre, ils ont d~ 

passer~ après un stage p€dagogi~ue de deux ans 7 un examen d'ap

titude en prbfessorat agricole. Aucun cours de perfectionnement 

ou de mise-à-jour n'e-st prévu pour les 'enseignants ~ui sont 

actuellement au nombre de 13. Un service de coordination pour 

le recueil et la création de materiel dida·cti~ue n'existe non 

plus. 

. .. 1 . .. 

1 



') 

t,' ' ... f' :, .f ·'-

IV/C/91 

C .. PREVISIONS 

L'évolution rapide de la science agricole et les chagements inter

venus dans la structure économique de l'agriculture imposent la 

revision de l'enseignement agricole au Luxembourg. La Conférence 

des professeurs de l'I;cole agricole de l'Etat a été chargée de 

préparer un projet de réforme. Ce projet prévoira notamment la 

création de cours spéciaux de perfectionnement et de sp'âcialisation 

dans les différentes matibres techniques et économiques. 

·'• 
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\ O.' est un e:r:scicncment prioa.:.re ·complémentaire ( Yoortgezet onderw:i. js) 

qPi procure une formation élémentaire dans les branches agricoles. 

I • ETFRLISVri·7EFTS : 
......... ~ ............. ~w. ... ,., 

1. ].ses écoles prima~.'res <%?,'_!icoles. 

sont cr6ées par les organisations agricoles locales ou nationales 

(3 écoles seulemen~ sont gérées par une commune.) et sont subven

tionD.ées par le Gouvern~u1ent. 

Tâche : 

Ces écoles ont pour tache dtenseigner la culture générale et 

la connaissance professionnelle a~ apprentis agriculteurs, sur

tout ceux provenant des petites exploitations et aux travailleurs 

agricoles g principalement la jeunesse qui ~reut exercer 1J.na pro

fession agraire est vi· · 

l·es études dans les écoles durent 4 àns à raieon de 32 leçons 

pe..r semaine du~~o.:t les à.el.:.:x: premières années, 8 en 3me et 21 

en t1.me an.."'léa • 

Il existe da..'I"}.S tout le pa~rs des écoles et des cours dont 1 1 accès 

est facilité à la jeunesse et tous ceux qui veuJel'··· les fréquen

ter peuvent le faire sans avoir à surmonter de difficles ~roblèmes 

de trar ... spo:r-t • 



So~nt admis à ·ces écoles ceux qui ont fa.i t la 6ème année de 1 t école 

primaire; on suit un hor~i.:re à plein teinJ?s pendant les d.eux P.I·e-. 

mières années d'études. Une grande partie des élèves continuant 

leurs ·études après 14 ans p~n.da.nt une troisième année, ·à râ.i.scn · 

de quatre jours par semaine et une quatrième année à. raison de 

trois jours. par semaine. 

Pendant les deux premières années· , l'enseignement ·garde presque 

· Gntièremant son caractère général avec une orientation vars des 

sujets agricoles. Les deux a.nnéas suivantes, il. e·st moi t:!..é g5néral, · 

moitié professionnel, mais entièrement théori~ua, étant en~enèu 

que les élèves effectuent des travaux pratiques pendant les deux 

jours sana classe. Leurs profêssetirs.ieur rendent visite dans les 

exploitations Où ils travaillant. 

2. Cours d'agriculture.· 

Ils sont organisés par des coopératives·agr~coles· et horticoles 

et bén~fioieni de subventions de l'Etat .. Les élèves a.oqui t'tant 

des frais de scolarité peu élevés. 

Les qours ont lieu dans les salles des écoles locales et sont 

donnés habituell~ment par d~s martres des.établissements d'en

seignement primaire .général ayant fait des é~udes. d.' ~rioul·t;ure 

ou d thortioulture du second degré. Les élèves doivent $tra ~dS 

de 15 ans au moins _pour être admis au cours général, et de 21 a.."'lf! 

pour .wivre les cours spécialisés dans les matières tellaE; qua· 

le machinisme agricole, la gestion des e~loitations esricoles, 

la b1Ulbioulture et la. floriculture. Toutefois, ne. sont admis 

à ces cours que des candidats ~ant suivi un da oes cours d 1 agri ... 

cul tu.ro générale. 
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Lee cours agricoles durent 2 ans au moins avoc 144 leçons, à 

ea~oir 2 s8ues~res d 1hiver.-

En général, les e~seignanta dor~cnt leurs cours le soir. Dans la 

p-r:-atlque 1 ces enseignants ont fait - avant de dsvenir enseignant 

le tJ:ava.il qui ost fait ac·tue'llement par les "ra.yonassistenten" 

è.u })O.nd.ce de vulgarisc.tio:n e.gricolo : vulgarisation individuelle, 

champs d 1essa.i,. donner dos conférences. De co fait, ils ont ou 

sc-nvent une très grande influence sur 1 1 agri cul turc régionale .. 

Il éxiste également des coure do formation pour les différentes 

spécialisations. . 

. Les .cours s~~- d'agricul-ture peuvent être d 1unc duréo très 

variable; leur intérêt réside surtout dana le fait qu 1 on peut 

satisfaire de cette façon aux nécessités qui peuvent se faire 

sentir parfois très vite. Les enseigna.n~s ont aussi la. possibilité 

de suivre dos cours d'application pédagogique-didactique. 

Condi·tions dt admission • avoir le dipl8ma des cours d 1 agrioU.l ture 

(2 ans) ou celui d'une école d 1 agricrulture. 

Durée 1 hiver. 

Age : fix.ée par la. nature du cours. 

Nombre de cours et d'élèves (1958/59) 

Cours agricoles : 1.044 

Cours horticoles: 153_ 
Total des cours 1.797 

Elèvos : 16.414 

12-542 

Total des élèves 28.963 

(source ' Centraal Bureau voor de S~atistiak) 

!JGs élèves a:pi>az-·biennont presque à 1007~ a.u sexe masculin, quoi

que les filles y sont a,dJrises ; toutes les écoles, à 2 près, 

connaissent le régime d'externat. 



II.. LES ELEVES DE LA FORNATIOrl PRIH.AIRE PROFESSIONNELI.E ~-:~1 ---- ·-- ------ ----------···----·------------ ... - ··- -- ---··---- '·-~J 

48 12 % des jeunes fermiers et fermières reçoivent une foril1.atiou _':: .. r~·-·:-~;~··&_·-:!;A:·.·_ 
agricole du. 1er degré, à savoir : ·: 

44,9 % ont suivi un cours 
~ 1# . 
.. ·J 3,3 % ont . reçu leur. f_ormation dans -une ?:-cole 

agricole primaire (lagere landbou'VI:Ichoè) ~· -

Ces pou~centagea évoluent au profit dea éco~ea agricoles pri

maires. En effet, on constate qu·e le nombre dea diplomés des 

écoles agricoles primaires augmente·par rapport à ce~ui des 

d~plômés dea cours. 75 % des élèvea ayant ·entamés leu~s étudcst 

terminent celles-ci avec succès. 

5.%_des élèves ~ont fils d 1 ~uvriers ag~ieoles 

10 % proviennent d 1 exploitat~ons d~ 5 ha 
Il n de 5 à 10 ha 

35 % " " de· 10 -20 ha 

'1i·% n " de + de 2.0 ha 

5 % proviennent de parents ·e1e~Çant un~ autro 

profession quelconque. 

III. CORPS ENSEIGNANT 
-----------~---~ 

1. Nombre 

En 1959-60, il y avait 790 enseignante full-time ainsi que 

± 1.500 pa~t-time, le nombre d'enseignants occupés da~s lez 

c:;ucouref.- ~ta!it c·ompris dana ce chiffre. 

2. Format~ 

Pour enseigner dans une école élémentaire d'ag~iculture, il 

faut avoir suivi les cours d'une école normale supérieu~e_et 

soit, posséder un dipl.Sme d'agriculture, soit avoir suivi 

un cours spécial d'enseignement de l'agriculture •. Lestra~ 

l. . 
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vat:.x agricoles pratiqu.es·sont dirigés perdes prof8.sseurs de 

t:r-ava.ux pratiques; 1 1un pour l 1 élG-vage,-,et l'alimentation du 

b6tail, l~a,;tro :pour la culture, y compris l'ent:ret;ien et la 

ré pa-;," t,itioa des mac~l'i .. nes agricoles!:' Ces professeurs sont, en 

géné:'.."al, 0mplo;,és conjointement par .cinq écoles. 

On choisit également des prati-:iev..s qualif:Lés pour enseigner 

0ans les écoles professionnelles. 

On attache une grande importance à la formation des enoeignants; 

c'est ainsi qu'ils doivent suivre des cours où .on discute les 

grands problèmes agricoles actuels. 

3. Catégories 

Parmi les enseignants de l'enseignement agricole du 1er degré 

(lager landbouwonderwijs) il y a 

a) des enseignants full-time 

1°) pour la théorie. 

Deux catégories 1 - instituteurs diplSmée de l'ensei

gnement primaire. A part ce dip1eme, 

ils ont obtenu un diplame (akte) en 

agriculture ou horticulture. 

2°) pour la pratique. 

diplamés d'une école supérieure 

d'agriculteurs (hogere landbouw

school) (3 ans) mais qui ont fait 

une 4me année en suivant des cours 

de spécialisation. 

On cherche :ieee enseignants dans la pra +,iquc et dans. 

1' enseignement profeosionnel 1 ou ·bien dcn1s les servioe.s 

de vul~riaation (diplômés de l•enseignement agric~le du 

degré moyen) (middelbaar landbouwonderwljs). Ces derniers 

doivent avoir suivi également un cours d'application 

spéciale. 



t, b) des enseignants :part-time · ·~ 
~?- Ce sont dca ens9ignants qui -enseignent "à l 1hcure" (uurle- · 

~, raren) 1v habili t0 manuelle et professionnelle, lA. aooiologi.e 

~~> . et la culture physique. 

t~' 
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4. Appointements 

On peut dire que ~es appointements du personnel de 1' enseignemen't 

pri~aire agricole sont à peu près les m8mes que ceux du personnel 

des écoles primaires supérieur~s (uitgebreid lager onderwijs) 

et des écoles. primaires de formation professionnellc·(lager 

nijverheidaonderwijs) 

fi. DIPLOI-ŒS 

v. 

_ ............... _ .. 
La fin d'~tudes est sanctionnéé par la délivrance d'un dipl&me 

qui permet aux jeunes agriculteurs de s'installer 

(vestigingsvergunning). 

·Lesdipl$més dca écoles agricoles primnires peuvent poursuivre 

leurs études à .. 1 1 éc.o·1e agricole secondaire (middelba.re lanèboU\7• 

school.) et après _:·à l'école agricole supérieure (hoge~e lar.dtouw·· 

school) et· mêm~ à l'Université Agricole. 

I1 entre dans les intentions de crééer des possibilités de con

tact entre les écoles.et les diplSmés par l'intégration dans 

l'enseignement d'un certain nombre d'exploitations agriC<·loa qui.· 

pr~ten't ieur concours dans la formation plus poussée des d~.plt·
més. Les élèves peuvent ~tre salar.iés po~r leurs prestatio~~ 

On.a. commenc~ en. 196o à.faire des essais dans ce domaine. 

COUT DE L'ENS~IG~:~~ AGRICOLE 
...............~ .. -· ~~··-1•· Ill ............. - .... - ................... ·····-.... 

--~-~~~~-~~----~~~~--~---~---

L~ ensei.gnement primaire coihplém.entaire est gratuit pour les 

élè•es soumis à l'obligation scolaire (1ère e~ 2me année, 7ème 

et 8ème année). Pour les autres, los frais se situent entre 5- . 

et 60 florins ·par an. · ·_.:~ 

/~~-li ',· ~_t~ 
-.Ji~ .. 

-·;~_.:.;~a 
.~ JTI 
~~~ 
''·:_:.'; 
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r:u~e;et !lOl.lr l 1 exercice 1960 : enseig!loment cgricole du 1° degré: 

]'1. 1!+.500~000 contrG Fl~ 100.000.000 pour 1! enseignement 

primairG professionr~cl. 

VI.SZCTEUR PRIVE 

:L' ~nseigneï.:Jvnt primaire conplé.t'lcntaire est géré principalement 

par des organisations agricoles ou hort:l,.coles. Dans un seul cast 

c'est une organisation à caractère chrétien. L'enseignement du 

secteur privé est reconnu et subsidié par l'Etat. 

VYI.ENSE!GNEMENT PAR CORRESPOiiOANCE 

Il est difficile d'avoir des renseignements dignes de foi, puis

qu'il n'y a aucun contr8le officiel. 

B. ENSEIG~~ENT DU 2ème DEGRE 

I. ~~~!~~~~~! 
~ 1 0nscignement agricole du 2ème degré est donné dans : 

1°) les écoles moyennes agricoles (middelbare landbouwschool)qui 

donnent aux jeunes une formation théorique sur l•exploitation, 

ainsi qu'une formation générale. Dans l'enseignement on tient 

compte de la nature de l'exploitation agricole, située dans 

~a région où se trouve l'école; 

2°) les écoles supérieures agricoles (hogere landbouwscholcn) y 

-comprises les écoles. sup~ricures· de laiterie (hogcre zuivol•:; 

scholen), l'école forestière supérieure et techn~que (hogere 

bosbouw- en cultuttrtechnische school) de la Nederl.andse 

Heidemaatschappij et les 0coles supérieures d'horticulture 

(hogere tuinbouwscholen). Il y est donné une p~ép~rati.on à 

la pratique agricole ai~si qu'une fornation générale~ 

II. AUTORITE .... ~ ............... tf.~ 
L' 0nseignern.ent agricole du 2ème degré est donné partiellement 

par l 7Etnt ot partiellement p~r d'autres organisues. 5 sur 1es 
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11 écoles agricoles su:;?é-rieurns aprarticnr.ent à 1 tEtat et 25 

su~ les 56 écoles moyennes agricoles appartienne~t é3alemcnt 

à l'Etat. 

III.!9MBRE D'ECOLES ET D'ELEVES (1959-1960) 

Ec~ 

Ecoles S~périeures d'agriculture 
(hogere landbouwscholen) 

. . 

Ecoles supérieures d'horticulture 
(hogere tuinbouwscholen) 

·Ecoles supérieures de laiterio 
(hogere zuivelscholen) 

Ecole supérieure de sylviculture et de 
technique (Hogere Bosbouw-en Cultuur
technische School) 

· Ec olœ moyennes d' agrièul ture 
(middelbare landbouwscholen) 

Ecoles moyennes d'horticulture 
(middelbare tuinbouwacho1en) 

Ecoles moyennes d'agriculture et· 
d • horticulture· 

~cole moyenne de sylviculture et de 
Technique (middelbare Bosbouw-en 

6 

2 

2 

1 

45 

7 

2 

Cultuurtochnische school) 1 · 

Ecole moyenne d1hortiéulture.pou~ fille~ 1 
-----....--

67 

IV.. DTIREE DES ETUDES · 

.. 

Eleve,2. 

119 

6.5 

·:;.o4o 

. .599 

.•. 2•1? 

53 
63 __ ........ ___ _ 

4=o924 
dont 

115 filles 

- écoles moyennes d'agriculture (middelbare 1andbouwscholen) : 

1 1/2 ans1 _ 

- écoles ·supérieures d'agriculture (hogere landbouwseholen) 

3 ans d'une dur§e de 6 mois (période d'r~ver) et 2 ans dtune 

durée de 6 cois_(période d'ôtG); 

- éco1es supérieures d'horticulture (hogere tL:i~bJuwceholen) 

4 ans, y compris ~ 8 mois de pratique; 

- écoles supérieures de sylviculture et de technique (hogere 

Bosbouw en Cultuurtechnische school) 1 ·4 ans, y compris 1 an 

de pratique; 

. ~~ '' . itr 

'//~ 
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- écr.::lcs Gapél·ieures de lù::..terie (hogere ~ï:.1il.:aLscholen): 5 ans 

y compri~ 2 ans de prat~q~eJ 

- école supérieU:!."'e de l'Etat d'agriculture tropique (Rijks 

Hogcre Sc'hool Yoor Tro:p1.a.:~he Landbouw) s 3 aus 1 y c_ompris 

12 nois de pratiquel 

- école moyenn<: de sylvicultr;.re et de technique (Eiddelbe.re 

Bosbcuw en Cult.uurtechnische School) .: 22 mois 1 y compris 

14 mois de pratique. 

V. LES E!.;]}VES 

L' enseignem.ent t:lgricole du 2èmo degré s'adresse surtout aux 

é.lèv.es venant du milieu agricole. 

1. Conditions d'admission 
~ ..... .....-..---. ..................................... _ 
a)- dans ·les_ écoles noyennes : 

@tro en possession d•un dipleme d'une école agrico1e 

du 1er degré ou 

avoir une attestation de passage de 3ème en ··4è:me cl.~

se d'une école primaire supérieure (uitgebreid lager 

onderwijs) ou 

avoir l'attestation de passage de 2me·en 3me classe 

dt une école supé-rieure complémentaire ( voortgezet 

hoger onderwijs) 

avoir 16 ans. 

b)- dans les écoles ~upérieures : 

- ~voir qu moins 15 ans ~tle 1er janvier de 1 1année sco

laire en cours, ou 

a.voir une attestation de passage de 3me en 4me classe 

d'une école moyenne complémentaire du degré supérieur 

(school voor voortgezet hoger middelbaar onderwijs) ou 

- ttre en posses$ion d'un dipl8me d'une école primaire 

supérieure (meer ~itgebreid lager ondcrwijs). 



2. 0l"i$ine _ _2..e~ él?t~ Cen.t-raa~ Bu-r.eau voor de 

~: . ::~:t~:~!n:es et supérieures d'agriculture 1 <·:~ 
~- - ~~'% e::~:i~:t:::: ::t p~:~t::a~~\1:~~1-m~me (presque toutes \~ 

= 2~ : :~::t~:8P:::f:::i:::ier agricole ou horticole; ~i 

Ecoles moyennes et supérieur-es d'horticulture 1 ~:1 

50 % dont le père est exploitant 

2 % dont le père est ouvr.ier agricole ou hor·ticole 

48 % autres professions. 

VI • CORPS ENSEIGNANT 
~~~~--~~-~-~-~-~ 

Professeurs à compétence ·intégrale du degré m~yen {Volledig 

middelbaar bevoegQen), occupés ful1-time l 254 dont 92 dans 

le secteur pri "'.é. 

Professeurs à compétence intégra~e du degré moyen (Volled.Lg 

oiddelbaar b.evoegden) occupés part-time l 7·'1- dont 39 dans le 

secteur privé. 

Professeurs à compétence'intégralé dù degré moyen (Onvo1ledig 

middclbaar bevoegden)·oecupée full-time·: ?4 dont 39 dana le 

secteur privé. 

Profes~eurs à compétence intégrale du degré moyen (Onvelledj g 

middelbaar bevoegden)occupés part-time : 155 (uur-~eraren) 
dont 98 dans le secteur privé. 

Total : 807 dont 433 dans le secteur privé .. 

Les enseignants doivent avoir eu au moins une formation du dog~é · 
~ 

moye~ (middelbare bevoegdheid) maie, vu la pénurie d'enset~nts, 

on ne peut pas Stre trop sévère en matière de formation dea en

seignants. 

~·!!<' 
; 
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I1cs 5?3 enzeign&.rd;s à corr..-~:,étcnce intégrale du degré moyen 1 ·• •• 

(~clledig middeLbaar bevcc~den) fu11-time et part "time sont en 

possession. d'un dipl8me Uilive:rsitaire (ingénieur agricole ou 

autre titre Ul~ivcrsitaire~, ou d'enseignement moyan du degré 

supérieur (~iddelbar.e B-~~ts). Ces derniers reste~t des 

exceptions. 

En général dans les écoles moyennes d'agriculture, les ensei

gnnnta so11t t 

ingénieurs agricolos.et autres diplômés universitaires 

diplemés de l'enseignement agricole du degré moyen 

(middelbare B-akts) 

dipl8méa de 1 1 enseignement agricole du 1er degré ayant 

encore obtenu le dipl8me d'une école moyenne (middel

bare akte) 

des spécialistes. 

aans les écoles supérie~res d'agriculture : y compris écoles 

d'horticulture, écoles de laiterie, écoles de sy1viculture,etc). 

te perfectionnement dea enseignants se fait par la lecture des 

études ayant trait aux problè~es agricoles actuels et par l'or-
- . 

ganisation de cours en été (Vacantieleergangen). 

VII.DlPLOM'E 

0:"1 délivre un diplôme de fin d'études sans fa.·ire. mention de 

degré,. de compétence ou de titre. 

98 % des élèves (garçons et filles) terminent leurs études 

avec succès~ Le dipl$me des écoles supérieures d'agriculture, 

des écoles supérieures de laiterie et de l'Ecole supérieure 

d 'Ho:-t:tcul.ture à Utrecht, donnent accès aux examens d 1 entrée 

à l'Univers,j.té Agricole de Wageningen et à la Faculté Vétéri

naire de l'Université de 1'Etat à Utrecht • 

. . 

·.r. 
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. VIII.., COUT DE IJ' ENSEIGNEHENT 
...... , ..... ..,_. __ ......... 1 ............. ~ ... -, ....... ~ ....... 

L' enseig:;1ement agricole du 2ème degré n.t est pas gratui.t et 
··4:' . :·t 
t ;o~~e:c ~~: :::~;:e::::~:::::u~:;:~e é~:J.~' ::;:::t ~ 1 :~:tâ, ;.:.:~;-; ... ;<'···· 

IX. 

culture et l'école moyenne d'horticulture pour jeunes fillea). :-~ 

L'Etat peut intervenir dans les frais scolaires, sous forme t 

de subventions 1 d'avance sans int~rtt ~\lX: élèves q".'ti présen, .. 

tent de·bonnea dispositions pour faire des études dont lea 

parents ne. disposent pas d.e moyens f:i.naneie~a suffisants. 

L'enseignement donné dans l.ee instituts autres que ceux de 

l'Etat est subsidié par ce dernier •. Le budget pour 1' exero!ea 

1960·com.prend : 

Enseignement de l'Etat 
écol.-es supérieures ) 
écoles moyennes ) 

Enseignement subsidié par l'Etat 1 
6eoles supérieures) 
écoles aoyennes ) 

5.504.000 florins 

4.403.000 florins 

Total du budget : 9.907.000 florins contre 27.500.000 flor. 

pour l'enseignement· professionnel du.2ème degré (m?yen) 

(middelbaar te~hnia~h). 

S!X!TEUR PRIVE ~ 

L'enseignement du sexond degré dans le secteur pri7~ ost 

surtout donné par las organisations agricoles ct hortic0lcs. 

Cet enseignement présente toujours un caractè~e religieltx 

ou général. 

Nombre dt organisations 1 23 avec 36 écoles où U y av~it 

2.392 élèves en 1959/19'60 dont '72 fil.l.ea (ce nombre d' élè .. tcs 

est déjà compris dana les statistiques citées plus b.e.ut).-

Tous ces instituts d'enseignement sont reconnus et subsidiés 

par l'Etat. 

:·~M~

.;_ ~~~1 
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!4 EJCL·:~S EENAGEP.ES AGRICOLES PRII•1!~IRES 

------------------------------------
-1. ~.!.~ :. En 1959/60 239 écoles qui procurent un enseignement 

Fi~!!~ en économie ménagère asricole; 15 de ces établissements 

ont un internat. 

2. B.l~ t 2 ans f'ul.l·-time après avoir fait 1 1 enseignement pri

maire. Pour les différentes spécialités, la durée des études 

varie. 

3. Eleves : 31.453 -
II.. ENSEIGNEllENT l1ENAGER COMPLEMENTAIRE _______ .., .... ___________ '"*""_...,.,... _________ ............ ,.. .. .... 

En plus de ces édoles, il. y a un certain nombre d' éco~es qui pro· .. 

eurent un enseignement complémentaire 1 ménager, puériculture, 

préformation d'enseignants, etc •• En 1959/60 1659 élèves suivaient 

ces cours d'une durée de 1 à 3 ans. 

III.~~~~!~~~~~-~~~~-~~~!~2~~-E~-E~~~-~2!~~ (middelbaar landbouw

,huishoud-ondervdjs) 

q. ~2!.~ l 6 écoles avec 9·10 élèves 

2 •. Du:!"ée -~ 2 3 ans + 150 jours de pratique --
I,es c oud:.tions dt admission varient d'après la. spécialité choisie •. 

IV.ENSEIGNEMENT MENAGER AGRICOLE SUPERIEUR 
------------------~·-------------~-----
A l'université agricole de Wageningen, est donné un cours ménager 

agricole du degré supérie~r qui prépare les élèves à la Recherche, 

liEnseigneme:nt et la Vulgarir:o.tion. 

Les élèves doivent avoi.r suivi l'enseignement moyen et la durée 

des études est de 5 1/2 ans dont 1/2 année de pratique. 

,,~ 
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V • PROGRAMME DES ETUDES .................... _..., ............ -..... .('--·-··· ..... .., ........ 

Un programme uniforme pour toute$ les écoles n'existe pas4 Les 

matières sont approu:,;-ées par école •. 

2.?85.dont 963 hommes et 1.002 femmes. 

1 sur 4 ou 5 des enseignants n'est pas· en possession d·1o1. diplSme 

requis .. 

D. FORMATION COMPL"EI-·TENTAIRE (dea adultes) 

A ceté d'une formation génér~le9 existe ausa~ la possibilité de 

suivre des cours généraux agricoles et horticoles, et- des cours très 

variés et spécialisés. 

Ces cours sont organisés sur 1e plan régional ou local et ils sont 

souveht inspirés par les nécessités 1ocalest La dezqande pour les or--

.ganiaer doit $tre introduite auprès de. 1 1 inspecteur âe 1 1 ens&igne~en~ 

et cette organisation se fait lé. plus souvent par des organismes 011 

par des organisations qui ont la gérance d'une école agricole sur . 
placet mai~ c 1 est 1 1Etat·qui en fixe les conditions •. 

1.- les participants payent une légère co;t~ibution pour couvrir les 

frais d'administration et de fonctionnement. Vu que les cours se 

donnent actuellement de.plus en plùs dans lee bâtiments de l'école 

m~met cette contribution devient très minime. Si la néeeasité sa 

_fait senji~t c'est l'Etat qui prend cette contribution,.si besoin 

complètemont. 

~·- Les enseignants sont rémunérés par l'Etat. 

Le nombre d'enseignants pour les adu1tes dépend du nombre de cours 

et i1 Y a quelques centaines d'adultes qui reçoivent une formation 

professionnelle complémentaire. 
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E. E!JOIJES ~OE;;~~.§.IQlli~I:,~:!~__D.' AGEJ_9lr:f~~~T D'HÇ)~CULTUE_:E]_ (landbouw

~E-t~1.~122~~-~h9}-en) 

A c:Lté des nombreuses écoles primaires agricoles, -:tl y e. 10 écoles 

profeosionnelles d'ag~1~ulture 

(Vakschool_voor Zuivelbereiders 

Praktijkschool voor landarbeid 

-Prak·tijkschool voor landbouwtechniek en arbcidsratio

nalisatie 

Praktijkschool voor lundbouwmechanisatie 

_Bosbouwprs.ktijkschool. van de Stichting "BosbouwPraktijk 

· Onderwijs" 

-Bo~bouwtechnische school "De Koningsschool" 

Pluimveeteeltvnkscholen (2) 

Veeteel tïrakscholen (2) ) 

87 écoles professionnelles horticoles (avec ~ 1.?oo· élèves) 

Presque tous les élèves suivent les cours dans ces écoles, ont . 

déjà une formation agricole ou h~rticole, soit dans une école pri

maire agricole, une école agricole du 2ème degré, ou une école 

agricole supérieure. Les cultivàteurs qui n'ont eu aucune formation 

professionnelle par l'école ou par les cours, peuvent quand m~me 

suivre certains cours. 

La durée des cours est très variable et elle va de 1 semaine à 3 
hivers • 

La nature des activités dans ces écoles dépend en grande partie 

(po~tt certains cours) de la saison et de la cégion.où est sLtuée 

l'école. 

E~ général il n'y a aucune limite d'âge fixée pour l'entrée à 

1 1 école. 

0 

0 ,.f') 

'·"' 
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D. }i,ORMATION ?ROFESSIONNELLE NON-AGRICOLE DES JÉUNES 

V/VI/4803/61-F 
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La rocul do 1 1 crr.ploi agricole, l'augmentation sansibla dos 

besoins on ruain-d 1oeuvro 9 ot l'ovolution da la structure de la 

quRlification professionnelle dâns los pays dG laC.~.~., 

conduisent à accordùr uno place de plus en plus grande à la 

form~tion profossio~1nollo non agrioolo dos jcw1os. 

Cot.to formation .. ost~olle qua.li tativomont ct quantitat.ivomont 

adaptée aux besoins? ·0 1ost uno quostion importante à laquelle 

los données aotuollament disponibles no :permettent pas de 

répondre avec suffisamment do precision. Cola tiont moins à 

una abs~noo da statistiques sur le nombra d'écoles, de places 

disponibles et d'enseignants par rÔgions ou par provinces 

cu•à une insuffisance do rensaignements sur las besoins 

à satisfaire et notamment sur les migrations agricoles, 

qui oondi tiennent dans une largo mesure 1 1 évolution d<.l 

ces besoins. 

Compte tenu de ces 31éments l'on s 1ost borné à prÔsanter 

dans co chapitre dos tabloœux où sont récapitulés par pays 

ct par régions ou par provinces, l~s donnÔos statistiques 

so rapportant au nombro d 1éoolos ot au nombre d'0loves 

par catégori~s d 1otablissomonts pour lù sGctvur public 

ct pour.le s~ctour p~ivé. 

V/VI/4803/61-F 
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F'RANCE IViD/9 

EtfJGtifs de 1 'enseignement tvf.r.ique pu~lic répartis par académies et par catégories dlétablissaments 1959-1960 

1" --- ---·--·--· --·. ---·-------~---;---i;~(-~~~-- ---~--~-- Li~éë; _______ &cti-ons···-sêc-ti~~;:·-t:~ï-;--------Së~ùons··~-- t;~t;;;; Total 
i l techni~:.;as ; techniques ! techniques · : techn;oues! des ·des collèges; d1appren-t 
} t, d'Etat \ Dl!nicipaux l des Collèges l des lycé8s : métiers : d1enseigro- ·tissage 1 i 
1 . . ' ..1' ! 1 ' t , ' 1" . ' . ! j : moaerncs : ; 'men gen<Jru ; i : 
i r------------~------------t------~ 1 -----------r--------------,----------------------1---·--- l 
Î AIX l 1 1 l . · · 
1 A 1 pes- -i:arit i mes 1.112 

1 

229 1.069 ' 220 325 2.887 1 5. 842 ~ 
1 s ·1 12a 749 ·:: sn 1· asses-·n :;os 

Bouches-du-Rh6ne 533 2.Ir62 634 96 287 7 .. 564 ! 11.5761 
Corse 2 41 434 i 675 
Var 2.340 144 94 150 1., i40 f 3 .. 808 j 
Vaw.J:Uso ~ 1.596 372 66 609 ; 2. 643 ; 

TOTAL · 

i ŒSANCON 
f Belfort 
1 

Doubs 

l 

Hau te-Sa6ne 
Jura 

TOTAL 

OORŒAUX
Bassos-Pyrénéos 
Dnrâogne 
Gironde 
landes 
lot-et-GaroMe 

CAEN 
~lvados 

Eure 

Orne 

TOTAL 

· ~arthe 
Seine-Haritiraa 

lOT AL 

i CLER~ONT-FERRAND 
1 Allier 
l Cantal 

1 t~::i~ 
Puy-dC;-Deme 

1 533 7.510' 1.37; 1,404 f 444 825 13.383 Z).ld31 f 
·! l es=aul 
j 1 

4:J4 

656 

1.000 

137 

137 

472 

473 

1.391 

1 

i 
1 
j 

1 
j 
1 
1 
l 
! 
1 

653 
·:.300 

700 

2.7~2 

1.129 
440-

2.335 
576 
791 

5.271 

l 
[ 
1 

i 

1 

j 

1 

t 
988 .. 1 
550 l 

805 1 

248 1 
932 l 

4 .. 172 l 
7.695 

1.S19 

416 

270 
1.751 

4.356 

657 

110 

767 

184 
110 
100 
368 

762 

100 
330 

309 
130 

7 

2J4 
86 

772 

1 

1 
t 
l 

Î 

l 
1 
l 
! 
l. 

1 
293 i 

222 
225 

740 

566 
29 

595 

630 

116 

746 

95 

95 

452 
21 

473 

·sa 
77 

286 

771 

87 

87 

401 
2.409 
1.939 
2.248 

1.149 t 
4.860 i 
1.939 ! 
3. 7231 

1 

6.997 . 11.671 ! 
i =.::::;:~= t 
! 1-

2.919 
1.148 
3.072 

820 1 

7f>O 1 

: .. 739 l 
i 
1 

i 
2.381 
1.464 
1..936 
1.ll1 
1.876 \ 
6.334 ! 

l 
15.382 i 

795 ; 
; 

559 ; 
•j .228 ~ 

784' 
480 

2.557 

! 
4.525 i 
1.920 ! 
6,184: 
1.785 j 
1.5n 1 

15.985 i 
==·=·=-~ 

1 3.427; 
2.091 t 
2.850 i 
? .31S! 
i.sœ! 

11.:EO i 
i 
1 

~~:~!~ 1 
! 
i 

3 .. 582! 
695! 

2.60: 
1.443 i 

984i 
1 

4.983 i 

6.403 : 14.350; 

t---·-·-- . - ···-·-·- ......... --+---·---~- -·- ------------·--------·- -----·-·-- _____ _l _________ -··· ·---~---

t 
... 1- .. 



f~>· ~-·-·------~----- ------Lyeées ---~ Lycé~~--- ·----- -- Secti~;·-; ·-. Svdio~~ -~--- E:.l)l~~- -----·-Secti~-~-;--t ~~tres ~---T~tal- . ~~ e;. techniques techniquss : tochniques . techniques ; des i dos collèges i dlappren-! . :~ 
~: dt[ tat muHidpaux ides Collèoes : des. lycées : métbrs ! d1er.seigne- : tissage : ·,~ 
:-~;, · ' modo~n~s : ; ment génara1 1 ~;~ 
~~;/. l -.----............ ---------....-----------~------~--------·· ---------- l ·.~ 
tr5·: (:- D !JON '.\. : l l ; j j : ! · 
-~~~-·- . i . k1ba 436 54 916 1.406 . -~ 
~ . ! œte d 10r 1 .. 893 . 15 . i .21+7 3.155 -:~ 
t:f' ~~M~oo ~ 73 ~~ 1.~ ;·.~~~ .· ;~ ___ ~_;._:.-~---:·:. 
~ Yonne TOTAL . 4.: : 54 :: 4.:: ~::~ 1 . ~ 
~: œE:~he 5J4 22 n 1.m ~~~~~ , ;~ 
~( =-Sawle 337 

1
: 1 ~: 01 1.: j ~: i ,~ 

~;:· .· Haute:r-Alpes 157 
1 

• n 619 j 917 1 ·":! 
~i- Isère 838 2.672 1 472 2 .. 408 1 6.ll1 l · --~-·-·~.t 
i, · Sawle TOTAL 1.3!8 1 618 1.364 ! ~:: 1 ''i 
~:. l ···=-= j 

i;. ll~:oos 19 1.~ ~~ 292 229 1.: 1 ~:~ 1 j 
~;- ~-talais 864 1~:: 993 OOl ll8 _ ~:~: ' ~:~~ j -~~ 
~: Somme TOTAl Î 883 15.: 1.7G4 :: : ~: 115.: .2•426 1 

f 1 PO!~:ni.e 1 543 D4 545 l 975 ! :: 1 

f.. 1 ~::i·a 1 

700 

::: ~~ 1~ ;r~ t~ l 
t~:-.:-

1
. Y.:mdée 

1

, 
1
·t •• OJ~7694 1

2
.064 i 

ill:". Vienne 812 158 .549 l 

~.- 1 TOTAL i 769 4.8G3 1,061 545 121 ! 10.805 }~:!~! 1 

~:.: :. . ! RE NrlS l 1

1! 

~, ·_ J,· Côte-àu-Nord ) 1.204 213 159 1.002 2.578 1 

i? ! ~~·~~s~~~::a ~ 761 !:!ri ~~ m 
213 ~E i:~ i::! 

h: ,· j
1

, Maine--et-loire 683 236 327 1.JJ3 2 .. 74-S i 
~ ' Nayenne 1:i 345 862 1,.227 ; 
~-. : Î Morbihan 819 1 28 1e5 1.536 2.569 i 
~;~: 1 j' ' ! i t ! STf.:.s&'JIJRGtoft.t. 761 7.413 i 2.007 318 213 1.584 9.si'.!l ~=~~ i 
~::v. ' Bas-Rh: n 640 2.832 ) 106 367 3 .. 103 7 .0~ ! 

(;

f;_:;(f_.· __ · ~:;~;:~~ 1.:: ::: 1 1: : ~: ~:~= . 1;~~:! 
•

1, .i ,! l 
i . =====· ~~-'·~ -~-~- • -· --·--1------·---w~~·t•----·-•·-------~-~- .. -- .. ~--· ... _, ... - ... _.·••• ••• ·-• _..,._ ... .._ ....... ,.. ____ ,,._,_~ 000 •t·•• 0 

••; 

~-' .. ·' .... 
~:. 



1 V,'!J/11 
.. ··- --;- ·-- .LycS~J ---; .iy::;·~~~---·---Se~Ù~~;····--~Sc~t:mjs · Lcl·a 1 ~~t·i~-n~-f ... r~;t~;· ;-Total 

: te .. hr~iquGs ~ +ecnniJ,ues ; techri1ques 1 techniques l des : dos co1lège~ d'2;)pren-! 
d1Hct ! municipaux: des Collèges;des ltcées 1 métiers 1 dlet~soiçne-l tissage 1 

1 
j ! d . ' J 1 t , , l' 
. l mo ernes ; i 1 mer. geiîora : 

j ------------1---t----T ---------+-------+----------r-- ! ....__.._ ... i 
1 

! 
1 

Ar ièga 
Ave:tr-on 
Gers 
rlau tc-G2:--o r ne 
Eau ~es· -PyrétiGGs 
Lot 

1 Tat~n 

I

l Tarn et li:ronne 

TOTAL 
1 

l LYON 
Ain 
Lot re 
Rh6ne 
Sa6ne et loire 

TOTAL 

1 MONTf{lliER 
î J.ude 
1 Gard 
J Hérault j 
1 lozère 

Pyrénées Orientale~ 

TOTAL 

NANCY 

1
; Meurthe-et-Koselle 

Meuse 
j Vosges 
1 
J TOTAl 

i P/JiiS · 

j Cher 
1 
1 E~re-et-lofr 

t.ci r-et-Cher 
loi rd 
f:tarne 
Oise 
Seine 
Sei na ct i·larne 
Sùine et Oise 

TCThl 

570 
435 

52 

1.0~7 

356 
1.031 
2 .. 364 

610 

4 .. 361 

925 

579 

1.504-

1.215 

880 
2.515 

4.610 

154-
845 

1.265 
348 
431 

1.674 

4-.717 

881 
4.119 

814 
1 .. 557 

. 7.3n 

940 
2.000 
1.775 

270 
426 

840 
398 
152 

·1.390 

397 
275 

537 
2 .. 244 

830 
9.177 

70 
3.558 

17.088 

.1---. ----·-- -·-. ---· -- --. -----·----

1 

1 
1 

1 

l 

289 
144 

511 
84 

1.028 

20 
608 
34S 
168 

1.141 

,_ 124 

1 

202 

326 

383 

108 

221 
18 

700 

1.327 
9 

2.365 

176 

i73 
509 
478 

1.936· 

306 

lJ6 

1S1 

175 

366 

159 

159 

291 

332 

1.865 

1.2'19 

57 

156 

213 

2.284 

2.284 

1.624 
891 

98 

121 
197 

'l18 

270 

70ô 

00 
'i19 
318 . ! 

41 1 

568 1 

l 
172 ! 

ID ! 
S3 
6 

311 

482 
111 

27 
183 

24-.828 
7lJ 

5.700 

783 
'1 ~897 

371 
3.2.70 
1.478 

377 
. 936 

660 

9.772 

1.127 
3..S12 
7 .. 053 
2.402 

14.494 

1.629 
1.4-28 
2 .. 977 

247 
778 

7.059 

3.173 
1.029 
2.046 

6 .. 248 

'1.406 
462 
342 

1.365 
2..11Ki 
2.735 

23.516 
1.673 
6 .. 634 

1.058) 
3.404 j 

snl 
1 

5.9961 
2. 770 1 

1.44-2' 
3.4-4-3! 

1 7441 

! 19.4-291 

1··-=··l 
l 2.4-74) 

l 9.1891' 

I
l 13.178 

5.0841 . 

lll.5251 
1 ....... ~1 
1 2.865 
1 3 .. 477' 
1 4.943 
! 610 
l 1.587 

1 13.482 l ....... . 
1 

j 

1 

1 
1 

5.321 1 
1.,427 1 

! 
3 .. 044 j 

=::~::J 
! 

3.018 r 
1.44-0 

762 
2 .. 719 
4.904 
4.445! 

64.852! 
3.3811 

17 ~209 i 
1 ' 

3. 707 2.613 32 .. 069 40.278 i 1(}2. 730 ; 
. ! ~ •••.:•••~ -·--- ~ ~·----~--.... ------~--- ~-~ ----.- ---------~ __ ... ______ ... _____ -·--·-- ---·-

Source ! Centre dl [tu dos· et de Recherches Dorumentaires de J1Ense i gmment technique - Mi ni stère àe 11Educat ion 
~ationale 



fRANCE '"'"/12 i ., J 

EffectHs de l 1ensciç.r.e1 .• ent technique privé répartis p:.r académies et par 

catégories d1étab1issem6nt 1S59-1gcJ 
-·-- --~·--·--· ------------- ·-·- -----· --·----···· .----- --·-----· ··--- ------------ ________ ; _________________ ---- ---------- ... !..~------·· 

tcoies et vGurs privés . Cours proiessronrae ls TDT;:.L -- - ·----- ..... -~ ...... --·- -~- ·-------~----~--r- -·- ____ ... ..,. _____ . . . -- .. -- .. -- ........... 

1· Niwau lycées Ni ve:Ju centres nmicipaux privés 
l techniques dl appren-tissage ~ 

' ! municipaux 

AIX 
~--- .. ~---------,----. -------T--

: 
Alpes-Maritimes 227 1.482 408 2.049 4.166 
Basses-~lpes 205 205 
Bouches-du-Rhône 3.763 4.400 3.983 12.146 
Corse 96 96 
Var 973 1.168 597 2.7JJ 
Vaueluse 334 285 1.053 1.672 

TOTAL 3.900 7.285 1~861 7.887 21.023 

t BESANCON 
BelfDrt 573 827 1.400 
Doubs 416 1.074 829 310 2.ô29 
ffaute-Sa6ne 312 50 362 
.!Ira 54 6'";)8 14- 726 

TOTAL 470 2.617 ·i.670 360 5 .. 117 

BORIIAUX ··==""• l 
1 Basses-Pyrénées zn 981 661 185 2.104 . i 

Dordogne 1.019 341 583 1.943 1 
Gironde 895 j 1.878 4.242· 611 7.626 i 

i lar.des 1 296 67 363 f 
1 l lot-et-Garonne l 625 628 46 1 .. 299 1 1 

! 1 TOTAL 1.172 ! 4.799 5.939 1~425 13.335 ! 
l 

CAEN ! 
Cal·vados 499 1.54f: 111 720 2 .. 879 i Eure 442 469 107 1.018 
Hanche îOO 1.309 117 12 Î .538 
Orne 740 167 1? S19 
Sar·the 1.268 183 1.4Q1· 2.942 
. Se! ne-Nari ti me 645 1.856 1.823 3.643 7.967 

TOT.',L ·1.244 7."164 2 .. 670 5.985 î7 .Zô3 

CLŒf-lOtH -FERRAND 
All i3r 1G1 627 880 775 2.383 
C3r~ta1 34 30 415 479 
,.. ' 204 478 5P3 1.265 vC:rreze i 

Gre v~ se 156 15G 
Haute-loire 259 255 236 1 .. 096 1.8~-6 

Puy--de-OOme 50'· -r· 650 "i.364 31 2.549 

TG~~l ·1 .. 102 2.196 3.063 2.317 8.678 

DIJON 
Auoo Jbr9 4lr6 534 424 1 ~-753 
Côt.~--d'Or 1.242 914 303 l .. g98 4 .. 457 
Ha; te-Marne 158 379 ·J.183 :72 2.092 
Ni?'Vi'G 50 637 liS ·i.G55 
)'j;;:-~e 521 g:f 1.456 

rc·;,·i~ 1~809 2 .. 897 2 .. 378 3. -iL9 "10.813 
--- .. ---- -- • - -·-·- __ ___! _______ - ---- ------- .,_, ___ -- . -~-------·------ ~ -------·-- ~- •·- -4---- -~-· --- -~- .... --~--- -· 



I~TRt.SBOURû 
1 Bas-Rhin 

Ha!.!t-Rhin 
l4ose11e 

i 

:.!TOULOUSE 
l'lriège 
IWayron 
Gers 

TC'fAl 

TOTAL 

i-iau te-Garo nno 
Hautes-Pyrsnées 
lot 
Tarn 
Tarn et Garonne 

308 

140 
61.9 
571 

1.668 

816 
2..8~8 
1.])1 
3.458 
1.001 

42 
559 

295 
371;. 

37 

175 

398 
211 

218 

1.002 

4:n 
821 
418 
875 
380 
783 
681 
006 

4.999 

775 
2.251 
2.,091 
2.787 
2.î54 

376 
2.096 

1.,610 
jli} 

7.079 

189 
463 

34 
885 
164 

59 
678 
328 

2 •. 800 

î.521 

511 

1.668 
162 
691 

4.553 

301 
î. 773 

l:-58 
612 
104 

752 

160 
540 

44 
lJ7 

756 
349 
18 

798 
395 

2.,577 

-----·- ----··-----·· ·---- -~---------· 

1.278 
71 
25 
25 

3)6 
666 
101 
72 

2.544 

578 
246 
238 

2.109 
2.233 
1.057 

94 

78 
. 180 

138 
1.341 

190 
48 

457 
247 

2.,679 

-! 

l 

37.285 
··==·=·· 
1.713 
2.413 

751 
1.411 

686 
3.257 
1.593 
1.940 

13.764 

2.470 
7 .. 098 
4.088 
8.966 
5.492 
1.475 
3.407 

32.996 

2.065 
1.737 
7.11ô 

10,.918 

311 
1.125 

172 
3.~0 
'9î4 
125 

2.151 
S70 

9.158 
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FRANŒ ( "''';'~" 2) ;"'"h,.' · •• : V/D/11~ -
. ···--· ·-· ·---·-- ······ ······- - ·--- ---- ·-· -----· ·:··-----·---------·----·------------! 

1 

; LYON 
: 

Ain 
! le ir-e 
j f\hône 
1 Saône et Loire 

! TOTAL 
l 
J OTPELUER 

l
i Aude 

Gard 
1. Hérault 

Lozère 
1 Pyrénées-Orientales 
i 
1 

j TOTAL 

1

1
. NANCY 

Meurthe-at-~oselle 
1 Meuse ! 
1 Vosges 
1 
; 

t 

1 PARIS {1) 
1 Cher 
1 Eure-et-lofr 
1 Loir-et~Cher 
! loiret 

Marne 
Of se 
Seine 
Sei ne-et-r1arne 
Sei ne-et-Di se 

TOTAL 

TOTAL 

~- ---~~o~~s-~-~-c~~~~-~~~~s·--··-· _ .. ~~~~~~~~-~sion~ls; Total~~ 
· Nheau iycéas: Nive:ru centres 1 . 1 i 

t~chniques ; dlapçr-0ntissnge 1 munictpaux privés l 1 

~i ci:~~-L _________ j ________ l_~------~-----~ 
1 i i 1 

4.996 

4.996 

212 

212 

364 

2D5 

569 

574 

4.267 

263 

5.10!~ 

137 
·J.369 
4.116 

977 

7.099 

î63 
1.015 

202 
262 
170-

1.812 

5.894 
400 
887 

7.190 

131 
793 
472 
7&4 
954 
ti1 

10.089 (2) 
714 

2.360 

17.,093 

' 1 1 

1 ' ! 

l 500 1.286 2.023 ' 
2.370 2.509 6.748 

29 20.078 29 ... 219 
1 .. 768 . i 2.745 

4.767 23.873 40.735 

98 
378 
358 
83 

917 

754 
472 
91> 

2.161 

534 
1.065 

601 
1.120 

507 
585 

1~ 154 
582 
277 

449 
367 
853 

00 
382 

2.1aJ 

1.180 

1.180 

19 

327 
513 
173 

14.010 
274 

1.20~ 

1S .. 520 

710 
·1.972 
1.413 

414 
552 

5.061 

8.192 
881 

2 .. ~ 

1'1.100 

····•· 
684 

1.858 
1.073 
2.286 
2.548 
1.569 

29.520 
1.570 
4..104 

45.212 
-·------ --· -····---- -·- --···-··-----l------ ·-· .. ----'- ·- ..... ---·-· -------. -··--· ·--. --. . .... -- -----·-·-. -- ·-·------ ........ .. 

(1} les effectifs 195~1960 n'étant pas comrlètemGnt exploités pour 11Académie de Paris nous donnons à tit~ 
indfc~ttf les chiffres de l 1annéo 195f-1~Sg. 

(2) dont 1497 en ateliers-écoles 

S!liRŒ : Centre d!Etudes et de Recherches Docu20ntairos de 1 t[nselgnement technique - Ministère de 1 TEducation· 
Natfonale 

. ·.; 

' -~ 

'• .,t 



ITALI!!i 
.. ~ --·- IV/D/·~5 

Ecolos d'acheminement profossi~nnol (onsoignomont m6y0n infériou=) 
ot Ecolos tochniquoR (onsoignemont moyon supôriour ~t professionnel) 

réparties par provinces on 1958-1959. 

PROVIl~C.JS ET 
REGIONS 

(Etablissements publics et privés) 

Ecolos d'achomin 
professionnel ( 
avviamonto prof 

............. ....-:-~~-

ement 
scuole di 

. ", ) ess~Onc:...:.C 

~lèves 

! 

:Ccoles techniq1::.8S 
(scuole tscniche) 

1 

: 

~lassœ 
-~~lèyes E 

~colcs Classa: ---
================== .:.:====:::: ====== ==~9:;tQ. 1=i=1l';~l~§:= 

;Ecoles 
p====== 'T'etal H"' ====== F======.:= =='=è 

PI:GhBNTE 

VALLE D' AOSTA 

Imperia 
' Savona 

Genova 
1 La Spezia 

! LIGURIA 

Varese 
: Como 

Sondrio 
t Milano 
; Bergame· 

:Brescia 
Pavia
Crernona 
l\lla.ntova 

·. LOMBARDIA 

l3olzano-Bozen 
Trente 

TRENTINO-ALTO-
ADIGE 

Verona 
· Vicenza 

Belluno 
-Trevise 
Venezia 

' Padova. 
Rovigo 

t 
VENETO 

t 
88 
22 
22 
25 
16 
34 

.w. 
.2 

11 
13 
55 
12 

.21 
32 
39 
8 

173 
32 
45 
37 
15 
19 

400 

22 
28 

2Q 

39 
18 
18 
19 
25 
29 
11 

i)9 

790 
125 
159 
169 
86 

188 

1.517 

lê. 
66 

108 
540 
125 

~ 

250 
242 
71 

1. 725 
304 

t 
320 
195 
154 
172 

3.433 

23.09 
3.48 
4.46 
4.16 
2.11 
4.86 

5 
7 
3 
9 
7 
2 

~11 

1~09 0 

2 1.89 
2.89 0 

7 14.93 
3.23 8 

22.95 

7-76 
6.59 
1. 69 

50.58 
6.91 
9.30 
4-99 
4.41 
4. 67 

1 

3 
8 
2 
2 
3 
9 
7 
1 
2 

96.93 ~7 

9 183 ~.07 

192 1 ·5.4' t'l 
.ill. '.19. 49 6 

8.14 
5.62 
3.13 
5.99 
9.78 
8.,09 

5 
7 
6 
2 
5 
7 

1 2.,,567 

! :1 3. ~49 :..::t.d..;.~--

i 10.498 25 
1 1.416 1 1 
i 1.098 3 ~ • 

f 
1.813 5 

742 1 : 
'? .067 1 1 7 

! Jlhrn .4§. 

j m -1 

J 965 4 . 
1.140 3 

1 
6.981 14 
1.177 1 

10.263 gg 

3.250 3 
3,.055 4 

624 1 
23.919 21 

2.674 2 
3.379 6 
2.191 4 
1. 611 6 
1.898 1 

J 42.601 iê. 
f 

:2.511 7 
2. 724 3 

s. 235 10 -
3.097 4 
2.303 4 
1.053 1 
1.926 4 
4.050 6 
3o046 3 

659 t 4 

116.134 1 ;2, 

1 
1 
! 

. 
r 

95 
20 
8 

18 
4 

23 

.1€.§. 

-
11 
14 
64 
7 

.2§. 

9 
11 
4 

123 
11 
24 

. 16 
26 
6 

230 

34 
16 

22 

23 
19 
4 

18 
25 
14 
1-5 

1118 ··-· 

2.424 
363 
183 
413 

79 
622 

~.084 

-
244 
324 

1.712 
20>5 

klli 

244 
229 
104 

3.601 
317 
690 ., 499 
718 

t 183 

16. 58') ---
843. 
404 

1 

r·24l 
i 698 
1 561 

108' 
523 
735 
347 

8 
1 
94 
23 
94 
83 
61 
21 2 

~l.Jt~ 

1 
1 
9 
1 

44 
60 
28 
35 

1. 

1 
1 

~l 

05 
06 

1.5 
1 
2 
2 
1 

47 
33 
84 
69 
79 
10 
86 

~ 12 
96 
71 

1 

3 
1 

_2§.1. 

2 
2 

f 

t! t 
54 ) 

1 80 ' 
61 i . 2 

1 71 f 
410 1 24 1 

!z_._2?g_ !1-!.llB. i 
1 .... ; •• ~:; 



:~.~: • A .,.• • 

PROVINC:z,s .3T ~ Ecoles d.' acheminement p:rofes--t ]!;col es techniques 
EBGIUNS f.donnel·:( scuol.e di avviumentnl ( scuole te eni che) 

profess~onale) 

EÏôVëS-·---.. r---· l -l Elèves 
Ecoles Cl a~ j · ··- !Ecoles !C JI ~4. 

================== -----
Udi.ne 29 
Gorizia 15 t 
'l1rioste 17 215 5.317 2.Tl5 2 1 18' 556 358 

FB.:UJ~I-\"'ZIJEZI.tl.- 61 692 18.18~ 

1 

1 o076 11 62 1 :)566 .221 
GIULIA 

Piacenza 12 114 3.313 1~391 2 9 233 162 
Parma 16 145 4. 230 1 ~556 4 19 561 130 
E.eggio nell 'Emi& 12 150 4.161 1.53~~ 2 15 410 128 
Modena 30 226 5.450 2.403 2 12 281 176 
Bologna 30 .. , 315 9.876 4.463 5 27 732 289 
Ferrara 14 160 4. 699 J

1 
1. 500 2 13' 350 1 Z9 

Ravenna 25 158 4.051 1.628 4 14 341 180 
Forli 28 232 6.557 l, 2.585 4 18 543 290 
EJTT,IA-ROMAGNA 167 1.500 42.337 11.:060 g2. ..11.1 3.451 1.494 

Pesaro e Urbino 13 92 2.122 766 3 9 203 101 
Arwona 18 153 4.263 1.388 5 221 605 172 
Macerata 27 152 3.370 .

1

! 1.161 2 4 84 
Ascoli Piceno 19 138 3.339 1.0421 3 16 308 59 

·tviARCHE 11. ..212. 13.094 • 4.3571 J.l 2J. 1.200 .ill 
Massa-Carra:ra 
Luce a 
Pistoia 
Firenze 
L:.vorno 
Pis a 
Arezzo 
Sien a 
G:r.·osBeto 

TOSCAN A 

Perugia 
'..i.'erni 

illffiRIA 

Viterbe 
Rieti 
Roma. 
JJatina 
Frosinone 

LAZIO 

C~serta 
Ee!\eve.nto 
Na:poli 
Avellino 
Salerno 

7 83 
11 115 
11 92 

2.433 
3.115 
2.576 

~ 
609 

1.134 
861 

37 363 10 .. 741 , 4.575 
2.074 t 
1.090 

1 
2 
4 
8 

21 216 
16 144 
15 140 

5 •. 903 
3. 727 
3.816 
2~8,~.8 
2.119 

1. 351 
1.191 

3 
1 
6 
'5 
2 

18 ' 110 
14 1 82 

)!)_q_ 1 ~ 34 2 
1 663 

)J-!.278 • 13.548 ll 
36 276 ! 6.,817 
8 65 t 1:.776 

M . . 34 1 f §.:2~ 
11 1 88 1 2 ., 19 3 
,1 ' 72 i 1 .. 765 
98' [o348 }39" 744 
1 4 1 24 t 3 l' 4 7 c 
21 203 s.jJs 

161 ~ 12~?~297 
24 l 242 l 6~701 
14 1 124 ~ 3. 359 
56 1 971 ; 29.934 
22 i 182 1 4.834 
44 i 400 ' 10.037 

) 1 

-
·i E.o_ ·1 91 a · St1 ar;~; - :...e....:-~ •• --. --~-#-·-4 

2.315 
430 

,..2. 745 

8 
3 

11 

544 i 1 
510 1 2 

. 18.492 1 26 
1 1. 053 1 2 
t 1. 288 i 4 
1 1 i 3l!_887 1 12 
l 1.1411 3 

765: 1 
9.514 ! 17 
1. 229 : 2 
2.732] 3 

1 

1 
11 
181 
35 
14 
6 

16l 
15 f 

1 ~1 
i 261 ! 11 t 

:~ 
sj 

13~! 
81 

181 
ill· n! 

7; 
118 1 

11 1 
19 1 

210 
309 
460 
982 
375 
175 
337 
288 
70 

3.206 

584 
226 

810 

134 

105 
161 
170 
597 
167 
109 
112 
94 
21 

~.5]§ 

234 
54 

gê_~ 

39 
461 

3~974 1.923 
181 ' 24 
4231 69 

4.758 

4531 
213 

3 .. 3831 
255 l 

501 l 

2.055 

69 
87 

1.186 
91 

112 

.· .. ~ 



Ecoles toc~~iquos 
(scuoJ.e tecuiohe) 

Ecoles d'acheminement profes··~ 
j s.ionnel ( scu.ole di avviarne!!. 1 
1 to professionale) 
~ 1 i ---:....L-11-è-ve-s---~---- f: Elève;--· 
· .l:~cules Clasros . ~ ·Ecoles CJasse:.S i ·- · 

-~=====~================== ===== ==!~~~!=l~~i!!~~ =~==== ==~==t=~~~~~J ~~~1~~~-

L'Aquila 24 . 3,121! 1.087 1 4 90 
Teramo 12 · 1.887! 482 3 9 190 
Pescara , 12 ?.-.7411 820 2 9 251 
Chieti 20 3~346 t 815 4 13 1 277 
Campoba.sso 14 1.:. 611 534 3 7 148 

ABRUZ:6I E r~.uLISE §2. ..1..?...:JQ~ 1 ll-738 jJ 42 _2.2.§. 

Foggia 15 17ï 5"1î91 1.521 3 13 296 
Bari 42 4881 19. ·120 l 4. 789J 3 16 444 
Taranto 11 159t 4.848 ~ 1, 622 2 11 t 360 
Brindisi 1 9 9] 2~710 755 2 5I 89 
Lecce j 22 165j 4.688 1,024 1 41 93 

Ft]GLIA • 1 22_ ~ 32, 4!}2 9,711 11 .12_' 1, 2§1 

Potenza i. 20 1 28- 3.557 1.170 
Matera 8 85 2.225 699 
:BASILICATA 

Cosenza 
Catanzaro 

..fê. 
18 

~l~ 1.869 

3.381 827 
4.588 1. 218 

Reggio di Calabria 
21 
21 4.786 1 ~ 101 

CALABRIA 

lrapani 
Palerme 
Messina 
Agrigento 
Caltanissetta 
Enna.· 
CF.tania 
Ragusa 

· Siracusa 

SIC ILIA 

Sassari 
Nu oro 
Cagliari 

S.i:iRDEGNA 

ITALIA 

.22. Jb152 3.146 -
12 101 2.726 1.054 
29 365 11.122 4.064 
21 186 5,157 1.468 
20 136~ 3.502 1 o041 
9 891 2.512 934 
9 . 50 1.508 . 663 

37 3051 8.151 2.931 
14 961 2.495 . 1.024 
12 107 3.171 t 1~238 

1§l: ..1~2i ,iCk_344 t,. 1:1· .. ~ 11 
1 i 

17l 139Î 3.511 1 1o398 
8 i 47J L. 268 ; 584 . 

231 239! 6.910 : 2,465 1 

1 48 ~ .i?-2! ...1 h.@2 : f. 4-.Sl 1 
i i : ; i 

1 ~~;m '~2:.2~~ · ~~2~;~~~ n~~~r1 1 

1 
1 

1 

4 

2 

2. 
3 
4 
2 
4 
2 
1 

.5 
1 
2 

1 15 
4 74 

.!2. .§2 

1:t 355 

121 350 

grl .w. 

59 

83 

141! l 
79 j 

359 
125 

16 
3 

41 
53 
50 

97 

179 

,_,..., 



· r~'/D/1J 

Instituts tcohnique3 ind1..lstriels ct ·:rsti tuts tonhnii)Ues 

commerciaux et pour gé('mètros (.:1nscignomont rr~oyen 

su:t>êricur technique oc profcsoionnGl) répartis par pr·ovinoes, 

a~ 19.~·~-19 59 
(~t~blissemonts publicJ et privés). 

PROVINCE.3 ~T 

REGIONS 

Torino 
Vercelli 
Novara 
Cuneo 
Asti 
Alass~d.ria 

PIEMONTE 

VALLE D1A.OSTA 

Imperia 
Sa.vona 
Genova 
La Spezia 

liGURIA 

Varese 
Co mo 
Sondrio 
!Ii lano 
Bergame 
Br3ecia 
Pa via 
Oromo na 

lMantova 

. i LOMBARDIA 

JBcl!:ano-:Bozen 
Trente 

1 

T!ŒNTD10 - J ... LTO ADIGE 

Verona 
Vioenza 
Belluno 
Traviso 
Vonezia. 
Padova 

lRo'\"igo . 
1 
:vmrqTo 

-·-
I.T. industr iels 

l. 

l!:altablissa- ! E 
. ments 1 

1 

1 

' t 
1 

i 
! 
t 
1 ' 

t 
j 

i 

1 

1 

! 

6 
1 
3 

2 

12 

2 
2 
1 

5 

3 
3 

13 
1 
1 

1 

22 

1 
1 

2 

1 
2 
2 

1 
1 
1 

8 

-~lèv.Js 

' t 
i 

t 

2 

1 

5 

1 

2 

9 
1 

112 
1 

\ 

1 

.981 
877 

.392 
..;... 

-
65 

.315 

-
-

895 
.205 
714 

.814 

384-
640 -

.414 

.142 
828 
-

578 
-

.986 

5~'0 
449 
969 

666 
.764 1 1 

t 61:> 
' 
t ; 1.394 

706 
660 

5.802 

i 

. 

1 

' t l 
t 

I.T. commerciaux 

!ntablisso-
monts 

14 
4 
5 
5 
2 
8 

38 

1 

4 
3 

11 
1 

19 

8 
4 
1 

31 
8 

•l2 
4 
2 
3 

73 

3 
3 
6 

4 
3 
2 
5 
3 
5 
2 

::ilèves 

6.444 
1.136 
1. 577 
1. 696 

714 
2.341 

13.908 

303 

901 
1.067 
4.268 
1.004 

7.240 

1. 631 
1.312 

1 ~r~r4 
13.301 
2.326 
2.133 
1.9!,.9 

958 
1.323 

25.347 

1.174 
1.344 

2.518 

2.252 
1. 665 

/1 0 ... 2 ..... 
2.055 
1.007 
1.913 

! 758 
i ; 10.079 
i 

~ .. / ... 

1 

1 

' 

,, 

·· .. · 



Pesaro a Urbino 
Anoona 
&cora ta 
Asco li Piceno 

MARCHE 

:Ma..ssa-Carrara 
Iucca 
Pistoia 
FirGnzè 
Livorno 
Pis a 
.A:rczzo 
Siona 
Grosseto 

TOSCANA 

Po rugi a 
T<Jrni 

·1rn:BRll 

Viterbo 
Ria-ti 
Roma 
Latina. 
Frosione 

LAZIO 

Casorta 
:Banav-onto 
Na poli 
.. ". Ï]"(j 11 itl 0 

Salerr..o 

C.c~nr' AHI.l1 

l. 1 
! 

2 

1 

3 

2 
2 
1 

1 
1 

7 

1 
1 

2 

-
-
6 
-
1 

1 

-
1 
4 --
5 

1 
l 

51r8 

2.0,~2 

2.590 

1. 686 
1.181 

671 

325 
305 

4.168 

627 
'743 

1.370 

--
4.480 

-
67 

4.547 

-
738 

4.075 
-
-

4.813 

2 
4 
3 
3 

12 

1 

3 
2 
1 
5 
1 
2 

3 
1 

19 

4 
3 

1 

1 
1 

29 
1 
4 

36 

1 
2 

10 
3 
1 

17 

1.078 
1.835 
1.053 
1.274 

5-240 

952 
1.309 

713 
2.953 

928 
1.4,~0 
1.017 

887 
478 

10.677 

2.183 
1.35t 
3.539 

1.002 

1 

210 
16. 8~-5 

I
l 1.020 

1.888 

20.965 

1.791 
910 

1 8.279 
t 1.190 
1 3.412 
115.562 
i ••• ; ••• 



rit~~~0'0:~~;,~;~'}lit?'ff.~'7\li<;;~:r."'~·~J;"i~'''•'7".'"'~~-;~~;-=~~~~~·<')f"~"'~f"J'":'"\:~'1}1' 

IT:U..IE (2.suitc) 

PRC VIUCBS ET 

R:E1GIONS 

a I.:' l.~.g_uil 
Ter~o 
Pescara 
Chieti 
Campo bu ·sso 

-

. E MOI:ISE AJ3RUZZI 

Foggia 
Bari 
Tar~nto 
Brindis 
Lee ca 

PUOLIA 

Potenza 
Ma. tara 

BASILIC 

i· 

ATA 

Cosenza 
Catanzar 0 

· Raggio di 

CALABRIA 

Trapan~ 
Palerrno 
Messina 

to 

Calabria. 

·ssatta tt~~~;~~~ 
:Jnna 

,Catania 
IRagusa 
tsir.acub _. .. a 

-~ 
~ j SICILI.t 

~ 

!Sassari 
' 1Nuoro 
}Cagliari 

fsJ\RDEGNA 
; . 
; 

ii T L L I E 

1 
I.T. industriels 

! 1 

~~tablisse- 1 Elêves 
mGnts 

1 I'J"65 
- -
- -
1 1.186 
- -
2 1. 651 

1 
1 

601 t 

1 1.063 
1 702 
- -
- ' -
3 2.366 

- -- -· 
-

1 
-

1 532 
2 913 
1 542 
4 1.987 

- -
1 

J 
1.018 

1 1 629 
- i -' l 1 i 232 

1 1 ! 292 l - ! 1 727 

1 
- 1 -j 
1 i 72 

f 
' 

6 : 2.970 i 
' i 
1 

2 753 
. i 

! 2 753 

1CO 61.879 
' === ' ======= 

(Source: Istituto Cantrala di Statistioa, 1960). 

/ 

I.T. commerciaux 

Et a blisse-j ~lèves 
monts i 

' i 

3 
' 

2 .. 022 ' 1 
1 

853 
2 1. 548 
3 

1 
1.728 

2 
1 

963 

11 7.114 
! 

3 ' 2.590 

' 
8 5.320 
1 i .1. 217 
1 670 
3 2.747 

16 
l 

12.544 1 
1 

3 1 1.310 
1 1 69,~ f 
4 

1 
2.004 

2 i 2.129 
.2 1 2.353 

2' 2.710 

6 7.192 

3 1.364 
6 l 3.514 
7 

' 
2.812 

3 t 1.422 
1 745 
1 1 237 
5 t 3.041 
2 ' 807 
4 1 

800 

32 1 11.751 l . 
2 1.048 
2 648 
3 3.114 

1 4.810 

353 .,181.694 
=== ======= 

,7~ 
' .. \ii 
:~ 
.';~:~ 
: ;::_JJt,;~ 
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r:i~. 

EJ . 

1
·.·.·· ~ 

Instituts profGssionnels (enseignement mo~en supérieur technique 

et professionnel), répartis par secteurs at par provinces Gn 
:" 

. 

. '' 
·. 

":i' 
tl", 

·~·~~ . -

PROVINCES 3T 

REGIONS 

Torino 
tv'eroelli 
Novara. 
Cuneo 
Asti 
~lessa.ndria 

~:rnMONTE 

VALLE D'AOSTA 

Imperia. 
Sa"rona. 
Gen.ova 
Ia Spozia 

LIGURIA 

Varese 
Oomo 

·sondrio 
·Ki lano 
P3ergamo 
i~rescia 
Pa via 

~~~~= 
formARDIA 
,, 
!~o 1 zano-:Bo zen 
~JTrento 

'·' tTL'l'G - ALTO 

l
' i:~ ~~~rona. 

:.:.~~·.. Il ;J.Cenza 
i~ · !iBelluno 
.,. HT:raviso 

ltrr one z l.. f"!. ~~~~ ~VQ -

;~adova 
~ovigo 

.;jvmrnrro 
,;~x.. l 
~~: ! 

~~;~~~~.,.. -. 

ADIGE 

1958-1959 

(Etablissements publics ot privés). 

industriels 

T~tablis- f Elè\res 
sements 1 

i 

1 

1 

1 
1 

4 1.086 

2 767 
1 212 

3 979 

2 215 

1 414 
3 2.310 

'1 565 
1· 142 

1 16 
1 469 

10 4 .. 131 

1 399 
1 268 
2 840 
1 567 
1 290 

6 2.364 1 

comme re iau:x: 1 féminins 

Etablis- 1 Elèvos 1 Etablis-! Elève-s 
sements t sements 

2 

2 464 

1 87 

1 87 

1 91 

1 91 

: 1 
1 

- f 

- i 
1 156 \ 

- ' 1 156 1 

l 
i 

3 441 

1 9 

4 

2 

2 

1 

5 

1 

7 

- ' ' 1 1 
t 

- ! 
- 1 i 
- 1 1 

2 t 

- ! 

3 

... ; ... 

450 

2..52 

252 

162 

561 

93 

816 

100 

:1 
! 

-j 

3~ t 
t 

450 ~ 
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ITALI~ ( 1.sul:'~à) IV/D/22 

!; ; 1 PROVINCES ET Industriels commorciaux 1 féminine ,;~~ 
.!~::~ 1 R'EGIONS .~tabLis- , El~ves f;:;]tablis-. Elèvcs !Etablis- i'Elèves :~·:Jii:: 
: j· sements :scmcnts ! 

1

sements 1 ·~ 

~~,~:. . Udine 1 1. 327 - t,

1 
- t - 1 ·:f~ 1; ·1~:;:!: 1 1 219 - l 1 'j 

i[ 1 FRIULI--:t'w.NEZIA G llJi>IA 2 i 1 • 54 6 1 1 3~~ 
<;: ~::nza 1 j 131 l _ i .i 

.;;.~ 

~
}, 
,'Ç 

~~_::· .. ..__. 

. 

t\·. 
f·_ 

1<> 
<' 

~;:::. 

l
~c 

'• 
i(' 

..... ,; 

·rt .· 
·'t;.' . 

. ~- t-. 

:--

. 1 

Reggio nall 1:3nilia f 1 1 406 ,:t 

Modena 1 11 • 303 f

1 
·· ,,:_j 

lE~~:: ~ i~~ i 1 282 ,1 
Forli 2 486 f 1 533 · )~ 
EMILIA-ROlU.GllA ' 6 2. 434 i 3 1 • 221 ~:~t 

1 
Pa saro o Urbino 
Anoona 
Ma.oerata 
Ascoli Piceno 

MARCHE 

.1 Mas sa-Carrara 
;Luooa · 

!
Pistoia 
Firenze 
Livorno 
Pi sa 
Arezzo 
Sie na 
Grosseto 

TOSCANA 

I
f Peru~ia 
Turn1. 

1
uumu 

Viterbo 
Rieti 
Roma 
La. tina 

· Frosinono 

LAZIO 

Caserta · 
! Bcnovento 
1 

j Na poli 
tAvellino 
jSalerno 
1 
! CAMP ANI::.. 
~ 

l 

1 

~ 

i 

1 
t 
• 

1 
1 
! 

1 
1 

f 
l 
' 1 

J 
\ 

1 
~ 

' 1 

1 
! 
l 

1 
1 

2 

2 
1 
1 
2 
1 
2 
1 

2 

12 

1 

1 

.1 
'1-

4 

·1 
3 
1 
1 

6 

253 
256 

509 

354 
158 
32 

261 
523 
406 
~25 

41 
1.900. 

173 

, 173 

1.069 

1069 

342 
865 

'387 
471 

2.065 

·-
1 

1 

2 

2 

1 

t 
;, 

1 

l 

' - ~ 1 
' t - : 

384 t 
f - ' i 

- l 

- i 

384 

713 

713 
1 

1 
- ! 

324 1 
i 

324 

'i~ 

1 288 

1 288 

j 

-~ 

f i . 
-1 
4 1 825 

' 
4 82~ l 

~-,91 
_, 
1 

: 
-j . -: 

1 -, 
1 519 ~ 

..... , .. •. 



Fc)ggia 
Bari 
T'c.:.ranto 
:Brindisi 
Lecce 

PUOLIA 

Potenza 
Mato ra 

BASILICATA 

Cosenza 
Catanzaro 
Reggio di Calabria 

CAJABRIA 

Trapani 
Pa.larmo 

'Messina 
igrit;ento 
Caltanis~atta 
!Enna -

3 

1 

4 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

944 

602 

1.546 1 

293 " -
293 

293 

293 

211 

!· 188 

399 

10 
== 

(Source: Istituto Centrale di Statistioa 1960). 

606 

' 
1 
i 

'1 

12.825 
l 

•===== 

1 

1 

1 

3 

-· 

28 
== 

271 

316 

5.137 
======-



IV/D/24 
~co los nc:.:raa.los dt insti tu tours (nrsti tu ti Magistraliu) 

(onscigûement moyon supérieur), répartis par provinces, on 1958-59 
(~tablissements publics ct :privés) 

I11ALIE 
-----~- --

1 F'j ""VI"l'TI'\....,N 
~ Cc,J i"'""" I!T R3GIO~JS br.ea blissemor ... t s Elèvos 

Lrorino 11 1.401 
1-rr ., 1" 2 346 • or co .L J. 

Novara 5 653 
Cuneo 5 845 
.Asti 2 320 
i~lossandria 7 1.028 

1"'IEMONTE 32 4. 593 

VALLE D 1 AOS 1rA 1 204 

Imperia 3 353 
Savo:na. 4 551 
Genova 15 1o302 
La Spezia 1 453 
LIGURI.â 1 23 2.659 

1 
Varoso 5 526 
~~.omo 1 629 
Sondrio 1 239 
~~lilano 18 2.386 
Bo:rgamo 6 1.1tA 

1nrosoia 8 1.119 
jPavia 4 566 
C!rcmona 3 644 

11Yiantova. 3 576 l LOMBJI.RD IA 55 7.829 

IBolzano-Bozon 2 560 
j Tronto 4 718 

1 TRDNTIIiO-ALTO ADIG3 6 1. 278 

JVorona 7 1.254 
.Viconza 5 921 
J :SOlluno 2 241 
j Trcviso 8 962 
f·VO:J.Gzia 5 920 
lPadC>va 4 ?25 
tRo7igo 3 [/71 
i 
!VDNETO 34 6.1CO 
i 
1 

.~.; ... 
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ITll.LIE ( 1 è:'0 sui tG) 

i PROVINC:JS :8T ~:JGIO~~-l

IUdin~ ! 
{ G!)rizia 
1 ':'rios tc 

IFRiuLI-V3IVJZIA GIULIA 

Piaconza 
tParma 
Reggio nell'Emilia 
Mo dena 

1
Bologna 

I
Ferrara 
Ravcnna 
For il 
E:M:ILili-ROÏ\IAGN.&. 

Posaro e Urbino 
Âncona 

!Macera ta 
Ascoli Piceno 

MARCHE 

1
Ma.ssa-Carrara 

l
luoca · 
Pistoia 

jFirenze 
:Livorno 
JPisa. 
1 
:Arezzo 
;Siena 
~Grosseto 
i 

ITOSCANA 
( 
'p . 
1 orug~a 

i Terni 
1 

!UM:BEIA 
1 
!vitcrbo 
in· t• 
1 ü~O l 

;Roma 
jLatina 
jFrusinono 

;IJ~ZIO 
l 

:Casorta 
;Bonevento 
.Ua poli 
(Avellino 
(Sal3rno 

~ C 1L~Œ? ANL\. 

IV/D/25 

Etabli2sornents Blèvos 
f --------....i..-' -------------! J 

7 
2 
3 

12 

3 
4 
3 
3 
6 
2 
6 
5 

32 

3 
7 
6 
6 

22 

5 
1'.-

5 
12 
~ 
5 
4 
4 
2 

45 

9 
3 

12 

4 
2 

52 
2 
8 

68 

7 
4 

27 
5 
5 

t.-8 

1 

'\ 

1.280 
291 
492 

2.063 

717 
762 
588 
905 

. 1. 827 
943 
864 

1.306 

7.912 

791 
1.046 

827 
931 

3.595 

722 
724 
479 

1.328 
716 
721 
786. 
609 
363 

6. t';-1..8 

1.119 
621,. 

1.943 

602 
379 

6.89!,. 
619 

1.266 

. 9. 760 

1.960 
1.188 
6.978 
1 • 1 lr3 
2.185 

... ; ... 
j 
1 

<~ 

,~~ 
.ii~ 
_··:_j 
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'· ~~ 
~~1 

-· ?~~ 
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.-~~ 
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. -~,-
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i PROVINCES T'!T REGIONS jEta blisscrr:~.~:.1is 
i-,...-r-~--~- ____._.......,_. __________ ~,~-~ 

l 
jL'.Aquila 

'

Tsramo 
Pescara 

'c·· ... ',n1_J.~.>l 

Ca:npobasso 

ABRUZZI E MC1ISE 
( 
IFoegia 
Jreri 
Taranto 
Brindisi 
Lecce 

PUBLIA 

Pot(.nza 
Matera 

B.ASILICll.TA 

Cosenza 
Cata-nzaro 
Reggio di Calabria 

CALABRIA 

Trapani 
Palermo 

'l Mess ina 
.Agrigente 

I
C~ltanissotta 
Enna 

JCatania 
Ragusa 
Siracusa 

SIC:LIA 

Sassari 
Nu oro 

1Ca.gliari 

!s.ARD:!JGNA 

1 
!I T A L I E 

1 

' 1 

3 
2 

17 

8 
iO 

2 
2 
3 

25 

1.-

3 

7 

4 
4 
5 

13 

7 
10 
19 

3 
3 
2 

12 
3 
5 

6.-~ 

3 
3 
7 

13 

529 
::.== 

Elèves 

1.067 
683 
857 
896 

1.312 

t.-.845 

1.978 
3.055 
1.t,.88 

560 
1.852 
8.933 

977 
713 

1. 690 

1. 511 
1.324 
1. 609 

l;-.4•11r1~ 

1.575 
3.204 
2./. .. 03 
1.320 

lr92 
377 

2.554 
751 

10109 

13.'785 

1.387 
~~30 

2.080 

3.897 

.105.J,J2 
======== 

t 

1 

. ..... _, 
':, /,•\.-
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IV/D/27 

Instituts technj1ues féminins (u) (enseignement moyon 

supérieur technique ot professiom1ol) répartis par 

provinces on 1958-1959 

(Etablissements p~blics et priv6s)a 

t PROYINC:3S :ST REGI01JS 

!Torino 
Vercol li 
Novara 
Cuneo 
~sti 

~~:::~~ria 
VALLD D1AOSTA 

Imperia 
Savona 
Genova 
la Spo.zia 

LIGURIA 

Varese 
Co mo 
Sondrio 
IMilano 
IJ:sorgamo 
Brescia 

IPavia 
Cre mona 
IMantova 

1 LOMBJ.RD IA 

!Bolzano-Be zen 
jTronto 

jTRENTINO - ALTO 1lDIGE 

lv~rona 
iVJ.conza 
\:&Iluno 
1Troviso 
'v . : cncz:La 
;Padova 
iRovigo 

bnnoTo 
1 
1 
t 
! 

' 
1 

1 
J 

f 
1 

! 

Etablissements 

1 

1 
1 
2 

11 

1 

2 
1 

2 

2 
1 
2 
2 
1 
1 

11 

1 

1 

2 
1 

1 
1 
1 

6 

Elèvcs 

59~~ 

36. 
107 

69. 

806 

25 

278 
102 

/~05 

129 

2t,.7 
68 

228 
35 
92 

1·~7 

9·~6 

L~O 

40 

201 
21 

68 
131 
373 

797 

... / ... 



...... ,,._._, . ..,._,,., :r .. r;._J-r:~~:"_f, 

ITALI?~ ( 1.su.i tc) 

1 PROVINC~S ~T R~GIONS 

ludino 

!
Gorizia 
T:t:icsto 

1 
:.i'rtJ.iJLI-"Il"ElJDZIA GIULI.A 

Piaccnza 
Panna 
Reggio noll'3milia 
Modo na 
Bologna 
Forrnra 
Ravonna. 
For il 

EMILIA-ROMAGUk. 

Pesaro c Urbino 
Jmcona 
Macera ta 
.Ascoli Piceno 

MARCIDi: 

Massa-Carro.ra. 
Luce a 
Pistoia 
Firenze 
Livorno 
Pi sa 
.Arezzo 
Sie na 
Groosato 

TOSCANA 

Pcrugia 
·Terni 
lmŒR-IA 

Viterbe 

}
Rieti 
Rem a 
1Latina 
iF::-osinono 
i-r_,,_z..,..o 
'..1.1.!::1. J.L 

~Casorta 
':Bcncvcnto 
;Na poli 
iAvollino 
iSalorno 
1 
ÎCAM?ANIA 
1 
1 

- ,-t · ..• ~ 

.. 

:!J;tablissomonts 

1 
1 
1 

3 

1 

1 
2-

2 

6 

1 
5 
3 

9 

2 

2 
1 
3 
3 
1 
1 

13 

3 

3 

1 

12 

13 

1 

6 
1 
2 

10 

1V/D/2o 

Elèvos 

161 
102 
136 

399 

292 

·• 235 
292 

;1.65 

1 .28/j-

:~8 
562 
219 

829 

132 

j 234 
f 187 

/: 
369 
338 

l" 
164 

,, 50 i s 

; 

! 1 1.474 

341 

341 

131 

1.982 

2.113 

lr-3 

1. 552 
79 

690 

2.364 

... / ... -~ 

·l 

.:·: ... 



j PRC;\JIHCES :JT REGIONS 

1 

t
L' lqu.ila 
Teramo 

fPoscara. 
;QhiGti 
fcam:;;;obasso 

}.t .. :sRUZZI E HOLIS~ 

IFvg.:?;ia 
:Bari · 
Taranto 
Brindisi 
Iecoa 

PUGLIA 

Potenza. 
Matera 

IMSILIC.ATA 

{
Cosenza 
Catanzaro 

}Reggio di Calabria 

CALABRIA 

Trapani 
Palerme 
Moss ina 
.Agrigente 
Caltanissetta 
Enna 
Ca tania 
Ragusa 

I
Sil .. acusa 

1
BICILI.A 

!sassari 

I:Nuoro 
Cagliari 

1 Sl:.RJJEGliA 

' 1I 
1 
j 

1 
J 

T J.1 1· I :8 

Etablissements 

1 

1 

1 
2 
1 

4 

3 
1 

4 

1 
1 

2 
5 

2 

11 

2 

2 

112 

Elèves 

364 

364 

269 
514 
526 

1.309 

443 
172 

615 

381 
23 

343 
492 

232 

1.471 

210 

210 

===::::== 

~·------------------------------------------------------w---------~ 
(a) y compxises los écoles professionnelles féminines ct los écolos 

do 'tmagistoro profcssionn.l.:l" pour la femme en cours do transfo::·
matiun 

(SourctH Istituto Contralv di Statistica,, ·1960) 

--:..:., 

·~ 

'- -~ 
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IV/D/30 
Instituts tGchniques nautiques. 

(enseignement moyen supériour tecb.nig_u.e et professionnel) 

répartis par provinces, en 1958-1959 

(Etablissements pub}i0s et privés). 

~------------------------~----------------------~--------------
PROVINC:SS DT 

Im::~cria 

Savona 
Genova 
La Spezia 

LIG1J"1tiA 

REGICNS 

Venezia·- VENETO 

Trieste ~ FRIULI-~N. G. 

.Ancona - MARCHE 

Livorno - TOSCANA 

Roma 
La. tina. 

LAZIO 

Napoli - CA'M.PAl\fiA 

Chieti - ABRUZZI E MOL. 

:Bari 
:Brindisi 

PUGLIA 

Trapani 
Palormo 
MesPina 

'
~Ca tania 
Siîacusa 

ISICILIA 

Cagliari 

.I T A 

- S.ARDEG!;;A 

L I E 

Etablissements 

1 
1 
3 
1 

6 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

2 

3 

1 

1 
1 

2 

1 
1 
1 
2 
1 

6 

2 

26 
== 

(Scurcu: Istituto Contrale di Statistice, 1960). 

Elèves 

145 
264 

1.452 
532 

2.393 

235 

691 

239 

386 

370 
389 
759 

1.495 

208 

355 
283 

638 

256 
354 
406 
694 
153 

1.863 

429 

9c336 
==::.-;== 

,- ;'> 
'1 
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IV/D/ 33 

Nombre de jeunes (gar9ons et filles) en a:pprontissa.ge · .. 

':'~. tre II de la loi sur 1 1 ens3ignel!lent 

te0 •}:;,J.:J..q_ue - ler janvier 1958 -

Provinces 
-

Groningen 

Frise 

Drenthe 

Overijssel 
don~& Ijsselmeer 

po:.dcrs 

Gue] i.,-:-e 

Utrecht 

Hollande-Nord 

Holla.nde-8ud 

Zélande 

J3rabant Septentrio-. 
nal 

llimbourg 

Total 

1.620 

1.547 
896 

}.430 

66 

4·474 
2.420 

8._398 

9·397 
927 

7.112 

3.221 
i 
i 

(gar9~ns et filles) 

~-------------------~------------------------------·~ 
; 43.546 Total 

1 
-~=~======================================================~ 

Source: Ministerie van Sociale Zaken en Volksgezondheid 
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